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Sommaire

Aux quatre coins du Canada, la course à la construction de logements 
abordables est lancée. Mais si la rapidité de construction est 
importante, l’emplacement choisi l’est tout autant. Comme les 

changements climatiques engendrent des phénomènes et des catastrophes 
météorologiques de plus en plus fréquents et extrêmes, il est important de 
construire dans des endroits sécuritaires – car le logement le plus abordable 
est celui qui n’a pas à être rebâti après un sinistre. 

Pour atteindre les cibles en matière d’abordabilité du logement, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) estime qu’il faut construire 
5,8 millions d’habitations d’ici 2030, ce qui représente une augmentation de 
35 % du parc de logements. Les gouvernements cherchent à accélérer la 
construction et à atteindre ces cibles audacieuses au moyen de programmes de 
financement, de réformes réglementaires et d’incitatifs aux municipalités.

Cependant, notre analyse révèle que, dans le contexte politique actuel, des 
centaines de milliers d’habitations pourraient être construites dans des zones 
hautement vulnérables aux risques climatiques – et plus particulièrement 
aux inondations et aux feux de forêt. À moins que les gouvernements et les 
constructeurs prennent des mesures proactives pour contrer ces menaces lors 
du choix de l’emplacement des nouveaux logements, ces derniers feront face 
à des catastrophes coûteuses et perturbatrices, ce qui nous éloignerait des 
objectifs d’abordabilité et de sécurité en matière de logement.

Ces risques ne sont ni lointains ni abstraits. À l’été 2024, les dommages causés 
par trois catastrophes – les inondations extrêmes dans le Grand Toronto ainsi 
qu’ailleurs en Ontario et au Québec, combinées au feu de forêt catastrophique 
de Jasper – ont à eux seuls entraîné des pertes assurées de plus de 4,3 milliards 
de dollars (BAC, 2024a).

Si l’on veut atteindre les objectifs du Canada en matière de logement, il faut 
écarter la construction résidentielle des zones les plus à risque et inciter tous les 
paliers de gouvernement à canaliser les investissements pour le logement vers 
des zones sécuritaires, tout en encourageant l’accélération de la construction. 
Le présent rapport propose aux gouvernements canadiens – en particulier aux 
administrations provinciales et territoriales – des conseils clairs et concrets sur la 
manière d’accélérer la construction de logements tout en réduisant radicalement 
le risque d’inondations et de feux de forêt.
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Dans notre analyse, nous évaluons ce risque pour les logements canadiens et 
repérons les lacunes des politiques actuelles qui font que la construction se 
perpétue dans les zones à risque. Nous avons utilisé des modèles d’inondations 
et de feux de forêt sophistiqués afin d’estimer les risques pour le parc de 
logements canadien actuel, lequel compte environ 16 millions d’habitations, 
et de prévoir les risques pour les 5,8 millions nouvelles habitations nécessaires 
d’ici 2030 si elles sont construites selon les règles de zonage actuelles. 
En parallèle, nous avons étudié les politiques provinciales et territoriales 
d’aménagement du territoire relatives aux inondations et aux feux de forêt 
dans le choix d’emplacement des aménagements, et nous avons analysé 
comment les autres politiques fédérales, provinciales et territoriales – comme 
les programmes de logement et d’infrastructure ainsi que les mesures d’aide 
aux sinistrés – influencent les décisions de construction dans les zones à risque. 
Nous avons également commandé une étude consacrée aux enjeux propres 
aux communautés autochtones, particulièrement celles des Premières Nations 
vivant dans des réserves, pour la construction de logements résistants au climat. 
Tout au long du processus, nous avons collaboré avec des représentants des 
différents paliers de gouvernement et d’autres intervenants et experts pour 
guider nos approches et nos conclusions.

Selon notre analyse, si les politiques restent telles quelles, beaucoup de 
logements seront construits dans des zones sujettes aux inondations et aux 
feux de forêt, ce qui engendrerait des dépenses de plusieurs milliards de dollars 
supplémentaires en sinistres chaque année. Toutefois, une grande partie de ce 
nouveau risque provient d’un nombre relativement faible de constructions dans 
les zones les plus dangereuses.

Moyennant des changements stratégiques aux 
politiques d’aménagement du territoire et un meilleur 

alignement des autres politiques de logement, les 
gouvernements peuvent rediriger les projets de 

manière à éviter le plus possible la prise de 
nouveaux risques sans compromettre l’offre 

générale de nouveaux logements. 
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Le laxisme 
des politiques 
d’aménagement 
encourage la 
construction d’un parc 
immobilier à risque 

Conclusion

Les dommages 
causés aux nouveaux 
logements par les 
inondations et les feux 
de forêt pourraient 
coûter des milliards de 
dollars aux ménages et 
aux contribuables

Conclusion Si aucun changement n’est apporté aux politiques actuelles, il 
pourrait se construire, d’ici 2030, plus de 540 000 logements 
dans des zones à risque d’inondations, et plus de 220 000 
dans des municipalités exposées à des risques élevés de feux 
de forêt. Les conséquences financières sont importantes : les 
pertes annuelles causées par les inondations grimperaient de 
340 millions de dollars d’ici 2030 dans un scénario optimiste, 
et de deux milliards dans un scénario pessimiste. S’ajouterait à 
cela quelque 1,1 milliard de dollars par année de dégâts causés 
par les feux de forêt, pour une facture combinée qui pourrait 
s’élever à trois milliards annuellement en dommages aux 
nouveaux logements. La construction domiciliaire dans des 
zones à haut risque ne concerne pas seulement les 
propriétaires : elle engendre également des coûts pour l’État et 
l’ensemble de la société, que ce soit par la hausse des primes 
d’assurance ou par le financement à même l’assiette fiscale du 
rétablissement après sinistre.

Dans la plupart des provinces et territoires, des lacunes dans 
les politiques d’aménagement permettent la construction de 
logements en zone à haut risque d’inondations et de feux de 
forêt. Les municipalités, qui souvent manquent de ressources et 
subissent des pressions pour faire passer le besoin immédiat de 
logements avant la sécurité à long terme, peuvent approuver la 
construction dans des zones à risque. Notre analyse indique un 
lien entre la rigueur des politiques d’aménagement du territoire 
et le niveau de risque qu'encourent les logements d’aujourd’hui 
et de demain. Les provinces aux politiques les plus strictes, 
comme l’Ontario et la Saskatchewan, présentent des risques 
relativement bas pour leur parc de logements – et servent ainsi 
d’exemples à suivre.

1
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Le manque d’information 
sur les risques 
climatiques nuit à la prise 
de décisions éclairées en 
matière de logement

Des cartes des risques d’inondations et de feux de forêt 
désuètes et incomplètes laissent souvent les promoteurs, les 
municipalités et les propriétaires dans l’incertitude quant aux 
risques climatiques. En outre, sans signalement obligatoire des 
risques lors d’une transaction immobilière, les acheteurs et 
locataires ignorent souvent le risque qu’ils assument. Résultat : 
beaucoup de gens continuent involontairement de construire, 
d’acheter ou de louer dans des zones dangereuses, ce qui 
augmente le risque et les coûts futurs.

5Conclusion

Le problème des 
politiques laxistes 
d’aménagement du 
territoire est exacerbé 
par les lacunes d’autres 
politiques

Les programmes fédéraux et provinciaux visant l’augmentation 
de l’offre en logement font souvent fi des dangers climatiques, 
et encouragent en l’occurrence la construction dans des zones 
à risque. Les programmes de financement des infrastructures 
qui ne tiennent pas compte de l’emplacement des nouvelles 
constructions sont aussi à blâmer. Enfin, les programmes d’aide 
aux sinistrés contribuent au problème par la création d’un aléa 
moral où les municipalités et les propriétaires misent sur le 
rétablissement après sinistre plutôt que sur l’évitement proactif 
des risques.

4Conclusion

3
Il est possible d’éviter 
le développement 
résidentiel en zones à 
haut risque et de réduire 
considérablement les 
pertes sans limiter la 
création de logements

Conclusion Selon notre analyse, seul un petit nombre de logements 
concentrés dans les zones à plus haut risque sont la source 
de la majorité des pertes potentielles à venir. Si l’on redirigeait 
seulement 3 % des logements à construire d’ici 2030 – environ 
150 000 unités – loin des zones vulnérables aux inondations et 
vers des terrains plus sécuritaires, on pourrait réduire le risque 
d’inondation des nouveaux logements canadiens de près de 
80 %. Dans la majorité des collectivités, il suffirait de politiques 
ciblées pour réduire efficacement le risque sans entraver 
la croissance.
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Les gouvernements 
provinciaux et 
territoriaux devraient 
renforcer les politiques 
d’aménagement du 
territoire de manière à 
éviter la construction en 
zone à haut risque

Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient 
rapidement adopter ou bonifier des règlements sur 
l’aménagement du territoire pour encadrer explicitement la 
construction résidentielle en zones à risque d’inondations et 
de feux de forêt. Ces règlements devraient inclure des normes 
nationales cohérentes pour les zones à haut risque d’inondation, 
ce qui empêcherait la construction sauf en cas exceptionnel. 
Pour les zones à risque modéré, la réglementation ne devrait 
permettre la construction que si elle est accompagnée 
d’une protection structurale contre les inondations conforme 
à une norme cohérente. Les gouvernements provinciaux 
et territoriaux devraient aussi limiter l’aménagement 
nécessitant des protections structurales en zones à haut 
risque d’inondation, puisque ces protections pourraient ne 
pas suffire avec l’intensification des risques causée par les 
changements climatiques.

Dans les provinces et territoires présentant un risque important 
de feux de forêt, les gouvernements devraient renforcer 
les règlements sur l’aménagement du territoire pour exiger 
des mesures d’atténuation comme les pratiques Intelli-feu 
(FireSmart) ou des initiatives au niveau local, puis inciter les 
municipalités à exiger des mesures complémentaires.

Le gouvernement fédéral devrait élargir les mesures d’évaluation 
de ses programmes de logement – notamment le Fonds pour 
accélérer la construction de logements – et de ses programmes 
de financement des infrastructures afin d’encourager la 
construction dans des zones présentant un faible risque. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux devraient prendre 
des mesures similaires et évaluer les demandes de financement 
en veillant à ce que les fonds publics soient utilisés à la 
construction dans des zones à plus faible risque d’inondations 
et de feux de forêt. Ils doivent également fournir des cartes 
d’évaluation des risques provisoires aux municipalités et 
financer des analyses propres aux projets pour s’assurer que la 
construction ait lieu à des emplacements sécuritaires.

1Recommandation

Les gouvernements 
fédéral, provinciaux 
et territoriaux 
devraient favoriser les 
investissements dans 
le logement et les 
infrastructures en zones 
à faible risque



8

EM
BA

RG
O

Recommandation

Les gouvernements 
fédéral, provinciaux et 
territoriaux devraient 
actualiser de toute 
urgence l’information 
sur les risques et en 
obliger la divulgation 
dans les transactions 
immobilières

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient 
accélérer l’élaboration de cartes des risques d’inondations et 
de feux de forêt exactes et à jour, puis veiller à leur libre accès. 
En attendant, ils devraient exploiter les données de firmes 
privées pour orienter les décisions concernant le logement. Les 
autorités de réglementation en immobilier devraient imposer 
le signalement des risques lors des transactions de vente et 
de location, pour que les acheteurs et locataires aient toute 
l’information nécessaire à une décision éclairée, tandis que les 
autorités en assurance devraient obliger les assureurs à offrir 
l’évaluation des risques spécifiques à la propriété aux acheteurs 
potentiels, dans une optique de transparence.

4

Les gouvernements 
fédéral, provinciaux et 
territoriaux devraient 
revoir les programmes 
d’aide aux sinistrés 
pour décourager la 
construction risquée

Les programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux d’aide aux 
sinistrés devraient être repensés de manière à décourager la 
construction dans les zones à risque. Les logements construits 
à ces endroits devraient être inadmissibles à l’indemnisation 
par l’État après une catastrophe. Le message envoyé aux 
propriétaires et promoteurs serait clair : ces zones sont 
inadaptées et dangereuses. Le futur programme public fédéral 
d’assurance en cas d’inondation devrait limiter sa couverture 
aux logements construits avant sa mise en œuvre et calculer 
les primes d’assurance en fonction du risque dans le temps afin 
d’inciter les gens à s’installer en lieu sûr. 

3Recommandation
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Si rien ne change, l’accélération de la construction engendrera 
de nombreux logements exposés à des risques majeurs, ce qui 
rendra l’exercice risqué et coûteux pour toute la population 
canadienne. Mais les gouvernements ont la possibilité – s’ils 
encadrent mieux l’aménagement du territoire et alignent les 
politiques en matière de logement, d’infrastructures et d’aide 
aux sinistrés afin d’écarter la construction des zones les 
plus dangereuses – d’atteindre des cibles de logement plus 
ambitieuses tout en protégeant la collectivité du coût humain et 
financier des inondations et des feux de forêt. 

Le gouvernement 
fédéral devrait appuyer 
les communautés 
autochtones dans 
la construction de 
logements résilients au 
climat, dans des zones 
sécuritaires

Le gouvernement fédéral devrait accroître son financement 
et élaborer des outils en partenariat avec les communautés 
autochtones pour encourager la construction de logements 
résilients au climat dans des zones à faible risque. 
Compte tenu des enjeux propres aux communautés 
autochtones – notamment pour les Premières Nations 
situées dans des réserves, qui ont des besoins pressants en 
matière de logement et manquent de terrains sécuritaires –, 
le gouvernement fédéral devrait venir proactivement en aide 
aux gouvernements et communautés autochtones dans 
l’aménagement du territoire en intégrant le savoir traditionnel 
sur les dangers climatiques ainsi que dans la construction 
de logements pouvant résister aux futures répercussions 
climatiques. Le gouvernement fédéral devrait également 
proposer davantage de financement et de ressources en 
matière d’atténuation du risque d’inondations et de feux de forêt 
dans ces communautés.

5Recommandation
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abordable est celle 

qui n’a pas à être 
reconstruite
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Partout au Canada, on se 
dépêche de construire des 
millions d’habitations pour 

rendre le logement plus abordable 
pour plus de gens. Les changements 
climatiques mettant de plus en plus 
de foyers et de communautés en 
péril au pays, il est primordial que 
la construction ait lieu dans des 
endroits à l’abri des phénomènes 
météorologiques extrêmes et des 
menaces climatiques.

Pour atteindre les cibles d’abordabilité, la 
Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL) estime que 5,8 millions 
de logements doivent être construits d’ici 
2030 – une augmentation de 35 % du 
parc immobilier actuel (SCHL, 2023). Tous 
les paliers de gouvernement accélèrent la 
construction au moyen de programmes de 
financement, de réformes réglementaires et 
d’incitatifs aux municipalités pour atteindre des 
cibles ambitieuses.

Cependant, pour arriver à offrir des logements abordables, il faut prêter attention 
à l’emplacement de leur construction. Le développement résidentiel des zones 
à risque de répercussions climatiques de plus en plus graves nous éloignera de 
la cible, car cela fera grimper la facture des ménages et des gouvernements 
à mesure que les nouvelles constructions seront endommagées ou détruites. 
Selon l’Institut climatique du Canada, les dommages climatiques coûtent déjà 
des milliards de dollars à l’économie canadienne chaque année, ce qui nuit 
de plus en plus à l’abordabilité du logement (Ness et coll., 2021 ; Sawyer et 
coll., 2022). Les nouveaux aménagements en zone à haut risque ne feront 
qu’augmenter les coûts à long terme, et rendront la cible d’abordabilité de plus 
en plus inatteignable.

Le présent rapport traite des risques des dangers climatiques, plus précisément 
les inondations et les feux de forêt, pour les logements actuels et futurs 
au Canada, et étudie la manière dont les politiques de chaque palier de 
gouvernement peuvent limiter ces risques. Notre analyse montre que, sans 
modification aux politiques actuelles, la construction de logements dans des 
zones à haut risque engendrera des pertes et exacerbera les coûts, ce qui nous 
éloignera encore plus de l’objectif d’offrir un logement sécuritaire et abordable 
pour tous. Nous arrivons à la conclusion qu’il est essentiel de mieux encadrer 
l’aménagement du territoire pour éviter la construction résidentielle dans des 
zones à risque et atténuer les risques futurs entourant le logement, tout en 
comblant les lacunes des politiques connexes – comme en ce qui concerne 
le logement, les infrastructures, l’aide aux sinistrés et les programmes de 
cartographie des risques – pour veiller à leur efficacité.
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les inondations et les feux de forêt, pour le parc de logements actuel fait 
cruellement ressortir le besoin de précaution lors du choix d’emplacement 
des aménagements résidentiels. Actuellement, 1,5 million de logements 
canadiens – 10 % du total – présentent un haut risque d’inondation sans être 
assurés en conséquence (BAC, 2024b). Bien que la majorité d’entre eux soient 
inadmissibles à une couverture en cas d’inondation, les assurances privées ont 
quand même eu à débourser en moyenne près de 800 millions de dollars par 
année en indemnités pour ce type de sinistre dans la dernière décennie (BAC, 
2024c). 

De même, environ 60 % des collectivités canadiennes se retrouvent au moins 
en partie en zone périurbaine, où les feux de forêt peuvent rapidement s’étendre 
vers les secteurs résidentiels (Johnston et Flannigan, 2018). Les dommages 
causés par les feux de forêt sont de plus en plus préoccupants au pays, 
représentant des milliards de dollars de pertes dans la dernière décennie, dont 
880 millions de dollars en pertes assurées attribuables au feu de Jasper en 
2024 ainsi qu’un montant record de 3,6 milliards attribuable au feu de Fort 
McMurray en 2016 (BAC, 2024d ; Statistique Canada, 2017). Les feux de forêt 
touchent aussi désormais des régions auparavant épargnées, comme le Canada 
atlantique, où l’incendie en 2023 de Tantallon, en Nouvelle-Écosse, a causé 
plus de 165 millions de dollars en dommages assurés et déplacé des milliers de 
résidents (BAC, 2023).

Les changements climatiques augmentent la fréquence et l’ampleur des 
inondations et des feux de forêt et ne font donc qu’accentuer le risque pour les 
habitations et les collectivités. Partout au pays, le risque d’inondation augmente à 
cause du réchauffement de l’atmosphère, qui retient ainsi davantage d’humidité 
et engendre plus de précipitations et de tempêtes intenses (Westra et coll., 2014 ; 
Sandink, 2015). Des régions du sud de la Colombie-Britannique, de l’Ontario 
et du Québec ainsi que les provinces de l’Atlantique observent déjà de deux à 
trois jours supplémentaires de fortes précipitations chaque année (Vincent et 
coll., 2018 ; Zhang et coll., 2019). Les épisodes de pluie extrême se produisant 
présentement tous les 20 ans pourraient survenir tous les cinq ans d’ici la fin du 
siècle (Zhang et coll., 2019).

Pendant ce temps, les températures plus chaudes, les conditions plus sèches 
et les précipitations plus irrégulières augmentent la gravité et la fréquence 
des feux de forêt (Bush et Lemmen, 2019). Ces conditions, aggravées par 

Les inondations et les feux de forêt sont les plus grands risques 
climatiques menaçant les logements et ils ne font qu’empirer
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La construction en zone à risque est une 
menace pour le logement au Canada

Malgré la prise de conscience des menaces, on continue de construire des 
logements dans des zones à haut risque partout au pays, ce qui amplifie le 
risque de dommages, de destruction et de perte de vies. Comme le montre 
la figure 1, entre 1985 et 2015, la superficie urbaine totale à haut risque 
d’inondation a augmenté d’environ 300 kilomètres carrés – soit l’équivalent 
de près de la moitié de la ville de Toronto (Rentschler et coll., 2023). De cette 
superficie, 110 kilomètres carrés présentent un très haut risque, soit un grave 
danger pour la vie humaine et les biens immobiliers, en plus de la possibilité 
de subir d’importantes et longues perturbations à la suite d’inondations. Or, 
l’aménagement résidentiel des zones inondables ne montre aucun signe de 
ralentissement. Entre 2010 et 2015 seulement, les agglomérations urbaines dans 
les régions à haut ou à très haut risque d’inondation ont crû de 63 kilomètres 
carrés au pays, soit une superficie équivalente à plus de la moitié de la taille de 
Vancouver (114 km²). 

La construction de résidences dans les régions à risque de feux de forêt ne 
connaît également aucun signe de ralentissement. Une étude du Service 
canadien des forêts montre qu’environ 110 000 habitations et immeubles à 
logements multiples se situent présentement dans des zones à haut risque 
de feux de forêt, dont 10 000 dans des régions à très haut risque, alors 
qu’ils hébergent environ 280 000 et 30 000 personnes respectivement 
(Erni et coll., 2024).

Avec les millions de nouveaux logements prévus dans les années à venir, le 
Canada risque d’aggraver un problème déjà majeur par son autorisation de la 
construction de logements en terrain exposé aux dangers climatiques. Une fois 
les logements construits dans ces zones sujettes aux inondations ou aux feux de 
forêt, le risque est cimenté pour des décennies ou même des siècles, puisque 
la relocalisation des logements et des infrastructures connexes est à la fois 
extrêmement coûteuse et très politisée.

les changements climatiques, engendrent des incendies plus destructeurs et 
difficiles à contenir que jamais (Ressources naturelles Canada, 2024a). La saison 
des feux est de plus en plus longue, et on observe même des « feux zombies » 
qui continuent à brûler en hiver (Shingler, 2024). En 2023, la situation a atteint 
un nouveau sommet : les flammes ont ravagé près de sept fois la moyenne 
historique du territoire, soit plus du double du record précédent (Jain et coll. 
2024 ; Centre interservices des feux de forêt du Canada 2024). 
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La construction à haut risque est coûteuse autant 
pour les particuliers que pour la société

Les Canadiennes et Canadiens vivant dans une habitation à haut risque 
sont exposés à des catastrophes et à des événements météorologiques 
extrêmes fréquents, ce qui pose sur eux un stress financier important. Les 
dépenses provenant de leur poche pour les réparations – les assurances 
et les programmes d’aide aux sinistrés couvrant rarement toutes les 
pertes – combinées aux primes d’assurance élevées (voire à la perte de leur 
couverture) ainsi qu’aux perturbations de l’emploi et à la perte de salaire 
s’ajoutent à ce fardeau. Les sinistrés composent non seulement avec des 
pertes financières, mais aussi avec des répercussions sur leur santé physique 
et mentale. Ils peuvent faire face à toutes sortes d’éventualités : la perte de leur 
logis et de leurs possessions, la perturbation générale de leur milieu de vie, le 
deuil généralisé dans leur communauté, l’inquiétude pour le bien-être de leurs 
voisins et leurs proche et une incertitude quant à ce que l’avenir leur réserve. 
Ces effets peuvent les ébranler profondément et perdurer longtemps (Decent et 
Feltmate, 2018). 

En plus des effets directs à échelle humaine, la construction en zone à risque 
impose des coûts à l’échelle de l’économie et de la société. Elle alourdit la 
facture de l’État pour les opérations de sauvetage, la gestion des urgences et le 
secours public aux sinistrés, ce qui grève les ressources publiques et engendre 
potentiellement une hausse des impôts ou des compressions budgétaires 
dans d’autres services, voire les deux. Les contrecoups économiques d’une 
catastrophe font fi des frontières : ils affectent des régions entières ainsi 
que l’économie nationale. La perturbation des activités, le bris de la chaîne 
d’approvisionnement, la réduction de la productivité de la main-d’œuvre et la 
perte d’emplois peuvent se répercuter sur divers secteurs et multiplier les coûts. 
Les catastrophes peuvent également miner la confiance des investisseurs, 
réduire la valeur des propriétés et nuire à la croissance économique à long 
terme. Ces coûts ne se font pas seulement sentir à court terme : ils peuvent 
ralentir le redressement de l’économie et effriter sa résilience, puisque les 
gouvernements et entreprises doivent détourner leurs ressources de croissance 
et d’innovation vers le rétablissement et la reconstruction (Sawyer et coll., 2022 ; 
Botzen et coll., 2019). 
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immobiliers et les acheteurs seraient tous conscients de l’ampleur des coûts 
sociétaux à long terme de la construction et de l’acquisition de logements 
en zone vulnérable, et ils agiraient en conséquence. Malheureusement, les 
incitatifs mal pensés, l’aléa moral, les défaillances du marché et le manque 
d’information nuisent à la prise de décisions éclairées. Les promoteurs de projets 
immobiliers ont très peu d’incitatifs financiers à éviter les régions à haut risque, 
puisqu’ils n’ont aucune responsabilité après-vente sur le long terme en cas de 
catastrophe. Les assurances et les programmes d’aide aux sinistrés engendrent 
un aléa moral : les ménages et les investisseurs présument qu’ils auront de 
l’aide financière après sinistre, ce qui ne les incite pas à éviter les risques. Les 
municipalités, croulant sous la pression politique et financière, font souvent 
passer le besoin pressant de logements avant la sécurité à long terme. Nombre 
d’intervenants – y compris les gouvernements, les acheteurs, les investisseurs et 
les prêteurs hypothécaires – manquent souvent d’information adéquate sur les 
dangers climatiques pour prendre des décisions éclairées.

La réglementation gouvernementale du marché immobilier et l’aménagement 
urbain est depuis longtemps vue comme la clé pour résoudre les défaillances 
du marché et aligner les intérêts privés avec le bien public, notamment dans 
le contexte des risques. Les politiques publiques sont au cœur d’une bonne 
utilisation du territoire, de la protection de l’environnement, de l’abordabilité et 
de l’accès équitable aux services et commodités. Elles orientent les décisions 
d’aménagement d’une manière que les marchés immobiliers ne peuvent 
reproduire à eux seuls. Les gouvernements occupent déjà un rôle important 
dans le choix d’emplacements sécuritaires et portant l’intérêt du public pour 
la construction de logements et d’infrastructures ; il est donc logique et 
nécessaire qu’ils s’assurent aussi de réduire le plus possible l’exposition aux 
dangers climatiques.

Le problème ne se résoudra pas lui-même :  
la solution passe par la politique publique
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Les politiques d’aménagement du territoire sont un outil puissant, 
mais sous-utilisé, pour prévenir la construction en zone à haut risque

L’encadrement de l’aménagement du territoire est largement reconnu comme 
l’un des outils politiques les plus puissants pour réduire l’exposition à des 
dangers climatiques comme les inondations et les feux de forêt. Il détermine 
où et comment l’aménagement sera fait et guide les décisions de zonage, 
d’infrastructure et de protection environnementale. Dans le contexte des risques 
d’inondations et de feux de forêt, les politiques d’aménagement du territoire 
arrivent à cette fin en désignant des zones comme trop dangereuses pour le 
développement résidentiel, en appliquant des restrictions sur certains types 
de bâtiments dans ces zones et en intégrant les projections des menaces 
climatiques à la planification à long terme. Les politiques efficaces priorisent 
l’évitement du danger dès le départ pour éviter autant que possible les coûts, 
venant par après, de l’atténuation des risques et de l’intervention en cas de 
sinistre pour les collectivités et gouvernements (OCDE, 2017 ; Banque mondiale, 
2017 ; Organisation météorologique mondiale, 2016). 

Toutefois, notre analyse révèle d’importantes lacunes dans les politiques 
d’aménagement du territoire au Canada : les gouvernements provinciaux et 
territoriaux sont les principaux responsables des décisions en la matière, mais 
peu d’entre eux réglementent la construction dans les zones à risque. Ceux qui 
le font fixent souvent des limites inadéquates ou misent sur une infrastructure de 
protection aussi coûteuse que limitée au lieu d’empêcher les projets immobiliers. 
La plupart des gouvernements provinciaux et territoriaux délèguent, laissant la 
décision finale concernant l’aménagement des zones à risque d’inondations 
et de feux de forêt aux municipalités, qui elles n’ont souvent ni la capacité, 
ni les leviers politiques pour faire passer la prévention des risques à long 
terme devant le besoin criant de logements et les pressions économiques 
locales. Les défaillances persistantes du marché, les incitatifs néfastes, 
le manque d’information sur les risques climatiques et les autres lacunes 
stratégiques – notamment dans les politiques sur le logement, les infrastructures 
et l’aide aux sinistrés – laissent libre cours à l’aménagement risqué et exacerbent 
le problème. Au Canada, ces lacunes créent un contexte favorisant la 
construction de logements dans des zones à haut risque qui engendreront des 
coûts à long terme, outrepassant de loin les avantages de ces logements.
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Pour faire face à la menace que pose la poursuite de la construction résidentielle 
dans des zones à haut risque, le reste de ce rapport creuse plus en profondeur 
les conséquences de la trajectoire actuelle du logement au Canada, étudie le 
contexte politique qui influence l’emplacement des habitations et présente des 
modifications potentielles des politiques qui pourraient réduire la montée du 
risque d’inondations et de feux de forêt dans le secteur résidentiel.

La section 2 décrit notre approche pour la quantification des risques actuels 
et futurs que représente le statu quo en matière d’aménagement résidentiel et 
pour l’évaluation des limites des cadres stratégiques régissant le logement et 
l’utilisation du territoire au Canada.

La section 3 décrit les résultats de notre analyse spatiale, qui quantifie le 
risque d’inondations et de feux de forêt actuel et futur pour les logements, 

en tenant compte de l’aggravation des changements climatiques.

La section 4 présente les lacunes des politiques actuelles en ce 
qui concerne la gestion des risques, y compris la tendance des 
régimes d’aménagement du territoire actuels à donner des 
incitatifs allant à l’encontre de leurs objectifs, ou encore les 
faiblesses des autres politiques qui continuent d’encourager la 
construction à haut risque.

La section 5 met en lumière les pratiques du Canada et 
d’ailleurs pouvant renforcer l’encadrement de l’aménagement du 

territoire et les autres politiques afin d’en combler les lacunes.

La section 6 résume les principales conclusions et recommande des 
changements aux politiques pour réduire au minimum l’exposition aux 

inondations et aux feux de forêt.
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Habiter en terrain 
risqué :	quelle	est	

l’ampleur du risque, 
et d’où provient le 

danger?

Évaluation 
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2.1 

Pour comprendre la menace planant sur les habitations existantes et futures 
au Canada, nous avons commencé par une modélisation des dommages des 
inondations et des feux de forêt à l’égard du parc de logements actuel du pays. 
Ensuite, nous avons estimé où s’effectueront les chantiers dans la prochaine 
décennie à l’aide de projections de la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement (SCHL) et d’une analyse de centaines de plans municipaux. En 
appliquant notre modélisation des risques pour les logements actuels au parc 

Analyse	spatiale :	

La présente section décrit notre 
méthodologie pour l’évaluation de 
l’exposition du parc de logements 

canadien au risque d’inondations et de 
feux de forêt à mesure que s’intensifient 
le développement résidentiel et les 
changements climatiques, ainsi que pour 
le repérage des déterminants politiques 
favorisant l’aménagement résidentiel des 
zones à risque.

Notre analyse a deux grands volets. 
Premièrement, nous évaluons, au moyen 
d’une analyse spatiale quantitative, le 
risque actuel et futur que représentent les 
inondations et les feux de forêt alors que de 

nouveaux logements sont construits et que 
les changements climatiques s’intensifient. 
Deuxièmement, nous repérons les politiques, 
les lacunes et les interactions qui nous 
mènent à la construction de logements 
dans des zones présentant un risque de plus 
en plus important d’inondation ou de feu. 
Cette double analyse du risque physique et 
des politiques qui l’accentuent souligne les 
dangers du statu quo dans la construction 
résidentielle et trace la voie vers des 
solutions stratégiques qui permettraient 
l’aménagement de millions de nouveaux 
foyers à des emplacements sécuritaires 
au Canada.

Le risque du développement continu 
des zones à risque d’inondations et de 
feux de forêt
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potentiel, nous avons pu approfondir notre compréhension de la menace 
entourant le logement au Canada ainsi que l’importance de la redirection de la 
construction loin des zones à haut risque.

Notre approche se décline en deux grandes étapes :

1. Compréhension du risque de base d’inondations et de feux pour 
les logements actuels : Notre analyse a débuté par la modélisation des 
risques d’inondations et de feux de forêt des logements existants. Nous 
avons modélisé le risque d’inondations avec les modèles hydrodynamiques 
de Fathom Global et le risque de feux de forêt en utilisant les modèles 
développés par Co-operators (une coopérative canadienne de 
services financiers). 

2. Projection du risque d’inondations et de feux de forêt pour les futurs 
logements : Ensuite, nous avons élargi le champ de l’analyse pour inclure les 
logements qui seront construits – 5,8 millions d’ici 2030 selon la SCHL – et 
estimé leur emplacement selon les pratiques de planification actuelles. Nous 
avons par la suite extrapolé nos modèles de dommages liés aux inondations 
et aux feux de forêt afin d'estimer les risques auxquels seront confrontés ces 
nouvelles habitations, en transposant les résultats des modèles de Fathom et 
de Co-operators pour le parc immobilier existant aux emplacements projetés 
des futurs logements.

Grâce à notre analyse, nous comprenons mieux les risques d’inondations et 
de feux de forêt qui menacent les logements canadien, aujourd’hui comme 
demain. En faisant la lumière sur l’intersection de l’aménagement résidentiel et 
du risque climatique, cette analyse permet aux décideurs d’ouvrir la porte au 
développement résidentiel sans mettre les gens ou leur logis en péril ni faire 
grimper par inadvertance le coût de la vie.

Examinons de plus près chacune des étapes.

Nous avons utilisé les modèles nationaux avancés pour calculer 
le risque d’inondations et de feux de forêt du parc de logements 
canadien actuel dans un contexte de changements climatiques

Pour estimer le risque d’inondation du futur parc de logements canadien, 
nous avons d’abord établi un portrait général de la menace sur les côtes et 
dans l’arrière-pays. Nous nous sommes inspirés du travail de Sécurité publique 
Canada, qui a modélisé le risque d’inondation des foyers canadiens dans son 



22

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

analyse pour le Groupe de travail sur l’assurance contre les inondations et d’aide 
à la relocalisation (voir l’encadré 3).

Nous avons demandé à Fathom Global – une firme de renseignement sur le 
risque qui propose des modélisations et des cartes des risques d’inondations 
à grande échelle aux gouvernements, aux assureurs et aux institutions 
financières – de modéliser le risque d’inondation du parc de logements canadien 
actuel. La firme a conçu des modèles d’inondations hydrodynamiques pour la 
simulation du mouvement complexe de l’eau des océans, des rivières et des 
ruisseaux ainsi que de l’inondation des terres. Les modèles simulent l’ampleur 
des inondations côtières et intérieures au Canada selon une résolution de grille 
de 30 mètres par 30 mètres et des périodes de récurrence entre 5 et 1 000 ans. 
Ils incluent également des scénarios de changements climatiques, ce qui nous 
a permis de prendre en compte les risques futurs liés aux inondations d'ici les 
années 2030, dus à l'élévation du niveau de la mer, aux modifications des ondes 
de tempêtes et aux précipitations extrêmes. Fathom s’est servie de ses modèles, 
des ensembles de données sur les immeubles résidentiels de Sécurité publique 
Canada et de fonctions de dommage basées sur des millions d’observations 
des dégâts causés par différentes intensités d’inondation aux bâtiments et à leur 
contenu afin d’estimer les dommages pour chacun des quelques 16 millions 
de logements dans son ensemble de données. Pour comprendre le risque 
financier que présente une inondation, Fathom a calculé la perte annuelle 
moyenne (PAM), qui représente les dommages financiers moyens attendus pour 
chaque immeuble résidentiel dans une année donnée (voir l’encadré 1). Fathom 
a modélisé les dommages causés par une inondation, dans les conditions 
climatiques actuelles (années 2020), pour des périodes de 5, 10, 20, 50, 100, 
200, 500 et 1 000 ans afin d’estimer la PAM de chaque immeuble.1

1 - Pour en savoir plus, consultez 
le rapport technique connexe 
de Fathom Global.

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2025/01/Fathom-CCI_Methods2025.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2025/01/Fathom-CCI_Methods2025.pdf
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Comprendre la perte annuelle moyenne (PAM)
La perte annuelle moyenne (PAM) est 
une mesure puisant ses origines dans la 
science actuarielle, qui sert aux assureurs, 
gestionnaires de risque et gouvernements, 
afin de quantifier les pertes financières 
attendues en raison d’inondations, de 
feux de forêt, de tremblements de terre, 
etc. Ces dangers sont caractérisés par 
leur imprévisibilité : leur fréquence est 
irrégulière et, quand ils se produisent, leurs 
répercussions peuvent être autant mineures 
que catastrophiques. La PAM propose une 
manière de refléter le risque financier moyen 
que présentent ces dangers irréguliers sur 
une longue période, en tenant compte de 
tout le spectre des possibilités – autant les 
phénomènes courants de faible gravité 
que les occurrences rares et graves –, ce 
qui offre une perspective globale du risque 
à long terme.

Tout au long du présent document, nous 
utilisons principalement la PAM puisqu’elle 
se génère facilement à partir des modèles 
d’inondations et de feux de forêt employés 
dans notre analyse. Bien qu’elle donne des 
renseignements précieux sur le risque à long 
terme, elle comporte des faiblesses quant à 
la représentation des répercussions graves 
des événements extrêmes. Par exemple, 

l’inondation de 2013 à Calgary a causé des 
pertes assurées de 1,8 milliard de dollars 
et des dommages totalisant 5 milliards de 
dollars – des chiffres considérablement 
plus élevés que ce qui avait été estimé. De 
même, dans les scénarios de feux de forêt, 
les années de pertes maximales probables 
pourraient présenter des dommages bien 
plus élevés que la moyenne, surtout dans 
des régions où le risque est concentré. Bref, 
même si la PAM donne un aperçu essentiel et 
à long terme de ces risques variables, le bilan 
financier et social des années où les incidents 
sont nombreux pourrait être nettement 
plus lourd.

Nous avons pu utiliser la modélisation des 
feux de forêt de Co-operators pour estimer le 
potentiel d’années particulièrement sujettes 
aux feux de forêt (souvent appelé le sinistre 
maximum probable), mais la modélisation 
des inondations de Fathom n’arrivait pas 
à produire de scénarios comparables. Par 
conséquent, nous nous servons de la PAM 
comme mesure standard du risque financier 
d’inondations et de feux de forêt menaçant 
les logements canadiens, mais il est important 
de se rappeler qu’elle ne représente pas 
les impacts concentrés des événements 
extrêmes individuels.

Encadré 1



24

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

Pour mener une analyse similaire du risque de feux de forêt, nous avons uni nos 
forces à celles de Co-operators, qui s’est servi de ses modèles de propagation 
et de dommages des feux afin d’étudier de manière novatrice le risque pour 
les habitations dans l’ensemble du territoire. Cette entreprise pionnière dans 
l’évaluation du risque de feux de forêt en assurance au Canada a conçu 
un modèle de risque national : grâce à des données sur la température, les 
combustibles et la géographie, elle arrive à modéliser le déclenchement et 
la propagation des feux de forêt au pays. Son modèle simule des millions de 
scénarios d’évolution des feux dans différentes régions du Canada selon une 
résolution de 200 mètres par 200 mètres, et estime la probabilité et la gravité 
des dommages aux bâtiments.

Co-operators a appliqué son modèle aux 16 millions d’adresses résidentielles de 
l’ensemble de données de Sécurité publique Canada, produisant pour chacune 
une estimation des dommages attendus en raison des feux de forêt. Afin de 
protéger le caractère confidentiel des renseignements exclusifs de son modèle, 
elle a agrégé les résultats sous forme de dommages modélisés totaux pour 
chaque municipalité du pays avant de nous les partager.

Nos suppositions en matière de défense contre les inondations 
pour modéliser le risque à l’échelle nationale
Les modèles d’inondation de Fathom tiennent 
compte de grandes mesures de protection, 
comme celles dans les basses-terres 
continentales de la Colombie-Britannique 
et dans la région de la rivière Rouge au 
Manitoba, mais pas des petits barrages, 
des petites digues et d’autres mesures de 
protection présentes ailleurs au Canada. Les 
modèles présument plutôt un niveau général 
de protection contre les inondations typique 
des pays industrialisés, qui surestime souvent 
le degré réel de protection dans la plupart des 
régions canadiennes, où les infrastructures du 
genre sont rares ou rudimentaires.

Pour refléter l’étendue des possibilités, nous 
avons utilisé deux versions du modèle de 
Fathom : appelés scénarios « optimiste » 
et « pessimiste ». L’un suppose la présence 
d’infrastructures de contrôle des inondations 

et l’autre leur absence. En Colombie-
Britannique et au Manitoba, le scénario 
optimiste présume la construction et 
l’entretien adéquats d’une infrastructure 
de protection contre les inondations qui 
fonctionne comme prévu. Le scénario 
pessimiste, lui, montre les conséquences 
potentielles de sa défaillance, comme ce qui 
est arrivé aux digues lors des inondations de 
2021 en Colombie-Britannique (Parfitt, 2023). 
Le tout révèle à quel point la région dépend 
de ces infrastructures pour sa protection.

Dans d’autres provinces et territoires, où les 
infrastructures contre les inondations sont 
moins homogènes, la réalité se situe entre le 
scénario optimiste et le scénario pessimiste, 
mais se rapproche du second en raison du 
manque général de protection complète.

Encadré 2
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Grâce aux données fédérales, provinciales et municipales, 
nous avons projeté la croissance du parc d’habitations et 
le risque posé aux nouvelles constructions d’ici 2030

Pour estimer les dommages potentiels des inondations et des feux de forêt 
aux 5,8 millions de nouveaux logements, il fallait estimer leur emplacement. 
Avec l’aide de Sustainability Solutions Group (SSG), une firme spécialisée en 
changements climatiques et en aménagement du territoire, nous avons estimé la 
répartition des nouvelles habitations dans les municipalités canadiennes selon les 
politiques et plans d’utilisation du territoire déjà en place.

Nous avons utilisé des données sur les projections et tendances démographiques 
de Statistique Canada, les projections de la SCHL sur la distribution et la quantité 
nécessaire de nouvelles habitations dans les provinces et territoires ainsi que les 
stratégies et cibles de logement des provinces afin d’estimer la répartition dans 
les villes et villages du Canada. Dans le cadre de ce processus, nous estimons 
que 60 % de la construction aurait lieu en Ontario et en Colombie-Britannique, 
et que les logements en question seraient concentrés dans des régions en 
grande demande comme le Grand Toronto, le Grand Vancouver, et d’autres 
villes environnantes de petite et moyenne taille. Le 40 % restant se répartit 
entre d’autres provinces et municipalités selon les tendances reflétées par les 
projections de croissances régionales.

Sustainability Solutions Group a par la suite mis à profit sa vaste expertise 
pour modéliser le développement résidentiel à venir dans les municipalités 
canadiennes, en s’aidant aussi de plans locaux, d’avis de fonctionnaires 
municipaux et d’informations détaillées sur l’aménagement du territoire, le 
zonage, les infrastructures et les aires protégées dans l’optique d’estimer 
l’emplacement de différents types de nouveaux bâtiments résidentiels dans 
chaque ville et village au moyen d’un modèle de système d’information 
géographique (SIG) avancé. Nous avons estimé les dommages potentiels causés 
par une inondation à ces nouveaux logements en transposant les résultats de 
la modélisation de Fathom aux emplacements projetés. Sustainability Solutions 
Group a, de son côté, adapté les estimations de Fathom aux nouveaux 
emplacements à l’aide d’analyses de régression détaillées basées sur un SIG qui 
font un rapprochement entre les données sur les logements actuels et les futures 
habitations présentant des caractéristiques similaires.2

Pour refléter le climat en constante évolution, Fathom a également modélisé les 
dommages d’une inondation au parc de logements actuel selon une projection 
du climat dans les années 2030. Nous avons ainsi pu évaluer le risque et les 

2 - Nous avons utilisé cette 
technique d’interpolation au 
lieu de demander à Fathom 
de modéliser les dizaines 
de millions de permutations 
selon les types de bâtiments 
résidentiels futurs et les 
emplacements potentiels, 
puisque nous aurions ainsi 
dépassé de loin les ressources 
disponibles pour ce projet. 
Pour en savoir plus, consultez 
le rapport technique connexe 
de Sustainability Solutions 
Group.

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/12/Climate-risks-new-housing-Canada-Canadian-Climate-Institute-SSG.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/12/Climate-risks-new-housing-Canada-Canadian-Climate-Institute-SSG.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/12/Climate-risks-new-housing-Canada-Canadian-Climate-Institute-SSG.pdf
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dommages qu’encourra le futur parc canadien lorsque les nouvelles 5,8 millions 
habitations seront construites, ce qui nous a permis de comprendre comment 
les changements climatiques affecteront l’exposition du milieu résidentiel avec 
la variation des tendances climatiques alimentant les inondations. Nous avons 
également étudié la distribution du risque d’inondation dans le parc projeté. 
Dans son analyse pour le Groupe de travail sur l’assurance contre les inondations 
et d’aide à la relocalisation, Sécurité publique Canada a déterminé qu’une 
grande partie du risque financier des inondations pour le parc de logements 
canadien actuel est concentré dans un petit nombre de foyers ; en effet, 34 % 
des pertes annuelles moyennes sont attribuables au 1 % des logements les plus à 
risque, et 89 % des pertes au 10 % des logements les plus à risque. Pour évaluer 
si cette concentration du risque se perpétuera dans le nouveau parc projeté, 
nous avons examiné le risque financier associé aux 1 % et 10 % des zones les 
plus à risque projetées pour le développement dans chaque province, sur la 
base des projections de pertes annuelles moyennes.

À l’aide de méthodes similaires à celles utilisées pour les inondations, nous avons 
transposé les estimations du risque et des dommages attribuables aux feux de 
forêt pour les logements actuels aux logements futurs. Pour extrapoler dans 
nos projections les résultats de la modélisation à l’échelle municipale de Co-
operators, nous avons consulté la plus récente carte des risques de feux de forêt 
du Service canadien des forêts (Erni et coll., 2024), qui estime la fréquence et 
l’intensité des feux de forêt au pays sur une grille divisée aux 250 mètres carrés. 
Grâce à cette carte, Sustainability Solutions Group a déterminé quels pans de 
chaque municipalité à risque  sont exposés et a ajusté les dommages modélisés 
de Co-operators selon la proportion d’habitations nouvelles et existantes 
potentiellement touchées.

Contrairement à notre modélisation du risque d’inondation, les résultats de 
notre analyse du risque de feux de forêt projeté au nouveau parc de logements 
ne tiennent pas compte de l’aggravation des changements climatiques. Ces 
derniers devraient augmenter considérablement la prévalence et l’intensité des 
incendies au Canada (Wotton et coll., 2017 ; Zhang et coll., 2019 ; Wang et coll., 
2020) ainsi que la fréquence à laquelle les zones aménagées et les logements 
sont exposés (Erni et coll., 2021). Toutefois, au pays, les modèles de dommages 
des feux de forêt à haute résolution, y compris le modèle de Co-operators, 
n’intègrent pas les scénarios de changements climatiques, puisque la science 
nécessaire n’est pas encore au point (Coogan et coll., 2020). Par conséquent, 
les dommages au parc de logements canadien en pleine croissance seront 
presque certainement plus élevés que ce que nous avons estimé, puisque nous 
nous sommes basés sur les conditions climatiques actuelles.
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Encadré 3 La modélisation fédérale du risque d’inondation ayant rendu 
cette analyse possible
En 2021, Sécurité publique Canada (SPC) 
a mené sa première analyse exhaustive du 
risque d’inondation des bâtiments résidentiels 
au pays, laquelle a grandement contribué à 
la compréhension de la répartition du risque. 
L’analyse a guidé les recommandations du 
Groupe de travail national sur l’assurance 
contre les inondations et d’aide à la 
relocalisation au gouvernement fédéral 
en ce qui concerne le projet d’assurance 
inondation publique et les programmes de 
réinstallation préventive (Groupe de travail sur 
l’assurance contre les inondations et d’aide à 
la relocalisation du Canada, 2022). 

Pour mener cette évaluation, SPC s’est servi 
de modèles d’inondation de tiers couramment 
utilisés dans le secteur des assurances, 
combinés à des données sur les bâtiments 
provenant de sources telles que Lightbox 
et Opta Information Intelligence (Lightbox, 
2024 ; Opta Information Intelligence, 2024). 
Cet ensemble de données comprend 
de l’information telle que l’adresse, les 
caractéristiques de construction et le coût de 
remplacement pour près de 16 millions de 

bâtiments résidentiels, le tout validé par un 
contrôle de qualité approfondi.

L’analyse a estimé le risque d’inondation 
résidentiel total au Canada à 2,9 milliards 
de dollars par année, où 89 % des pertes 
annuelles moyennes se concentrent dans 
le 10 % des logements les plus à risque et 
34 % des pertes dans le 1 % des logements 
les plus à risque. Ces constats mènent le 
Groupe de travail à conclure que l’assurance 
inondation publique pour les habitations les 
plus vulnérables nécessiterait un financement 
public continu ainsi qu’une prise en charge 
de la relocalisation des propriétés les plus 
vulnérables.

L’Institut climatique du Canada est la première 
organisation externe au gouvernement fédéral 
à utiliser l’ensemble de données sur les 
bâtiments résidentiels de SPC pour analyser 
le risque d’inondations et de feux de forêt. 
Nous remercions Sécurité publique Canada, 
Opta Information Intelligence et Lightbox 
pour l’accès à ces renseignements.
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2.2 Analyse des politiques : 
Les moteurs du développement 
dans les zones à risque

Pour mieux comprendre l’influence des politiques gouvernementales sur les 
décisions d’aménagement résidentiel dans des zones à risque d’inondations 
et de feux de forêt, nous avons mené une analyse approfondie des politiques 
fédérales, provinciales et territoriales. Nous sommes allés au-delà des politiques 
d’utilisation du territoire pour évaluer le contexte politique plus large qui influe sur 
les décisions concernant l’emplacement des habitations et englobe notamment 
le logement, les infrastructures, l’aide financière en cas de catastrophe et les 
politiques de cartographie des risques. Notre objectif était d’évaluer comment 
les politiques considèrent, ou ignorent, le risque d’inondations et de feux de 
forêt des nouvelles constructions. En examinant l’interaction entre ces politiques 
et leur influence sur les décisions locales d’aménagement du territoire, nous 
cherchions à cerner les moteurs du développement résidentiel en zone à risque 
au Canada.

En plus de cette analyse, nous avons consulté directement des fonctionnaires 
de différents paliers de gouvernement – fédéral, provincial, territorial et 
municipal – ainsi que des experts et intervenants en aménagement du territoire, 
en logement, en construction immobilière et en adaptation climatique. Entre 
décembre 2023 et septembre 2024, nous avons sollicité chaque gouvernement 
provincial et territorial ; le seul n’ayant pu être consulté est celui des Territoires 
du Nord-Ouest, dont les représentants n’étaient pas disponibles. À l’échelle 
municipale, nous avons ciblé nos efforts sur les administrations qui soit ont 
connu des inondations ou des feux de forêt importants dans les dernières 
années, soit sont particulièrement vulnérables. Notre objectif était de recueillir 
des opinions aux quatre coins du Canada pour ainsi bien représenter les régions 
et contextes variés.

Ces discussions ont permis d’obtenir de précieuses perspectives sur le terrain 
quant aux politiques actuelles. Elles ont révélé autant les forces que les faiblesses 
des approches actuelles, et mis en lumière les conséquences inattendues que 
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canadiennes d’aménagement du territoire qui favorisent 
la construction dans des zones à risque

Les politiques provinciales et territoriales jouent un rôle central dans l’orientation 
des décisions d’aménagement du territoire au Canada, comme ces politiques 
d’ordre supérieur influencent radicalement l’autorité et la capacité des 
municipalités à planifier et à légiférer l’aménagement dans les régions à risque 
de catastrophes. Il est primordial de comprendre comment ces politiques 
analysent et prennent en charge le risque afin d’évaluer l’efficacité de l’action 
locale pour l’atténuer. Bien que les municipalités soient responsables de 
l’établissement de plans locaux et de règlements qui dictent la nature et 
l’emplacement des bâtiments construits, leurs décisions sont fondamentalement 
façonnées par le cadre que forment les politiques provinciales et territoriales. 
Pour cette raison, notre évaluation porte principalement sur les politiques d’ordre 
supérieur, puisqu’elles sont déterminantes dans la capacité des collectivités 
locales à empêcher la poursuite de l’aménagement dans les zones à risque 
d’inondations ou de feux de forêt.

À cette fin, nous avons mené un examen approfondi des lois, règlements et 
politiques provinciales et territoriales régissant l’aménagement du territoire et 
les pouvoirs municipaux. Notre analyse portait sur les normes et les standards 
concernant les inondations et les feux de forêt appliqués dans l’aménagement 
du territoire, y compris les seuils de tolérance au risque, et sur la manière dont 
ces politiques sont mises en œuvre dans différentes administrations. Nous 
avons également analysé les processus mis en place par les gouvernements 
provinciaux et territoriaux que doivent suivre les municipalités, comme les 
exigences d’approbation et les mécanismes de mise en conformité.

Notre examen visait les faiblesses précises des politiques canadiennes en matière 
d’aménagement du territoire qui pourraient encourager par inadvertance la 
construction dans des zones à risque d’inondations ou de feux de forêt. Nous 
avons analysé la rigueur et la portée des politiques et règlements en place, en 

peuvent entraîner les lacunes et incohérences sur le plan des politiques, comme 
la poursuite de l’aménagement des zones à risque d’inondations ou de feux 
de forêt. Cette démarche exhaustive nous a fait mieux comprendre le contexte 
complexe influençant l’emplacement des logements et le rôle des politiques dans 
l’aggravation ou l’atténuation de l’exposition aux dangers.
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Nous avons découvert d’autres désalignements politiques qui 
encouragent la construction de logements dans des zones à risque

Notre examen des politiques et programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux 
tenait également compte de leurs manières d’accélérer la construction de 
logements et d’infrastructures connexes. Nous avons précisément analysé 
comment ces politiques et programmes tiennent compte du risque d’inondations 
et de feux de forêt ainsi que leur influence sur les décisions locales de 
construction dans des zones à risque. Nous avons notamment évalué les critères 
d’admissibilité et l’existence de mécanismes pour filtrer les projets proposés dans 
les zones dangereuses.

De plus, nous avons analysé les programmes et politiques provinciaux et 
territoriaux d’aide aux sinistrés afin de connaître les mesures en place visant à 
dissuader la construction dans les zones présentant un haut risque. Nous avons 
répertorié les conditions et les critères d’admissibilité établis par ces programmes 
pour orienter et dissuader l’investissement dans certains aménagements.

nous penchant particulièrement sur les seuils de risque établis par les provinces 
et territoires. En outre, nous avons étudié le degré de dépendance envers les 
mesures de protection structurelles comme les digues pour atténuer le risque, 
lesquelles peuvent favoriser la construction dans des zones inondables.

Nous avons également étudié la répartition des responsabilités entre les 
provinces et territoires ainsi que les municipalités, notamment la capacité des 
collectivités locales à faire appliquer des normes d’aménagement du territoire 
et le degré de supervision fourni par les paliers de gouvernement supérieurs. 
Notre objectif était de comprendre les lacunes potentielles des politiques 
dans certaines régions du pays et la manière dont elles ouvrent la porte au 
développement résidentiel des zones à risque.

Nous avons repéré des leviers politiques prometteurs 
pour éviter la construction dans des zones à risque

Dans notre examen des politiques canadiennes, nous avons relevé des 
politiques provinciales et territoriales qui semblaient efficacement écarter les 
projets d’aménagement dans les zones à risque aux inondations et aux feux de 
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forêt en faveur de secteurs plus sécuritaires. Nous avons également étudié les 
approches étrangères en Europe, aux États-Unis et en Australie visant à éviter 
la construction là où il tend à se produire des inondations ou des feux. Notre 
objectif était de repérer les politiques et pratiques prometteuses qui pourraient 
s’adapter et s’étendre à l’ensemble du Canada pour ainsi combler les lacunes 
repérées. Nous avons notamment découvert des politiques d’aménagement du 
territoire qui créent des normes cohérentes pour éviter le risque d’inondations 
et de feux de forêt ; des programmes de logement et d’infrastructure réceptifs 
aux dangers climatiques ; des programmes d’assurance et d’aide aux sinistrés 
qui atténuent l’aléa moral ; et des renseignements et initiatives de cartographie 
exhaustives sur les dangers des inondations et des feux de forêt qui éclairent les 
décisions locales en matière d’aménagement du territoire.

Nous abordons ces bonnes pratiques à la section 5, où nous étudions leur 
potentiel d’adaptation et d’expansion au contexte canadien afin d’endiguer la 
construction résidentielle dans les zones à risque.

Nous avons commandé un rapport consacré aux 
obstacles propres aux communautés autochtones

Les communautés autochtones canadiennes font face à des enjeux uniques 
et significatifs dans la planification et la construction de logements résilients 
au climat. Pour mieux comprendre ces enjeux, nous avons demandé à Shared 
Value Solutions, une firme de consultation environnementale experte dans 
l’aménagement du territoire autochtone et l’évaluation du risque, d’étudier 
les expériences et obstacles que connaissent ces communautés lors de la 
construction d’habitations sûres et durables. Shared Value Solutions a mené 
une analyse documentaire approfondie et recueilli des commentaires au moyen 
de sondages et d’entretiens avec les représentants des gouvernements et 
organismes autochtones ainsi que du gouvernement fédéral. Sa recherche 
portait principalement sur les occasions et enjeux sur le plan des politiques 
pour l’amélioration de la résilience dans les réserves des Premières Nations. 
Les conclusions détaillées et les recommandations connexes de la firme sont 
présentées dans son rapport intitulé Indigenous Housing and Climate Resilience 
(en anglais), dont les thèmes importants sont décrits dans l’encadré 11.

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
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2.3 Limites et suppositions

Notre analyse se sert des meilleures données et des meilleurs outils disponibles 
pour examiner le risque d’inondations et de feux de forêt du parc de logements 
canadien. Bien que nos constats apportent des informations précieuses sur 
le risque de la poursuite du développement résidentiel des zones à risque 
de catastrophes, tout exercice de modélisation comprend des suppositions 
et des limites à prendre en compte. Ces dernières sont essentielles pour une 
interprétation juste de nos résultats.

Cette reconnaissance des conjectures et limites dans notre travail peut 
également inspirer d’autres analyses plus ciblées et adaptées à des contextes 
précis. Si l’on veut mieux orienter les décisions d’aménagement du territoire et 
la planification des risques à l’échelle locale et régionale, il faudrait peaufiner le 
type d’analyse présenté ici de sorte à atteindre un plus grand degré de détail. 
Les gouvernements et les planificateurs auront également besoin de données 
et de ressources complémentaires pour effectuer des études plus granulaires et 
au degré de précision nécessaire pour mener à un aménagement du territoire 
sécuritaire et éclairé à l’échelle communautaire.

Modélisation des inondations

• Les modélisations d’inondation comme celles de Fathom, qui sont forcément 
à une résolution spatiale relativement faible, sont limitées dans leur 
représentation des variations hydrologiques et géographiques complexes du 
paysage vaste et diversifié du Canada. Les simplifications nécessaires pour 
une modélisation à grande échelle amènent la surestimation ou la sous-
estimation du risque d’inondation dans certaines régions. Par conséquent, 
nos résultats doivent être pris à titre d’estimations « selon notre meilleur 
jugement » plutôt que de déterminations précises des risques.

• L’ensemble de données de Sécurité publique Canada ne montre pas 
certaines caractéristiques des bâtiments, comme l’élévation du premier étage 
et le type de fondation, qui sont essentielles pour déterminer correctement la 
vulnérabilité aux inondations. Fathom Global a présumé un rez-de-chaussée 
standard de 0,2 mètre, ce qui pourrait engendrer une surestimation ou 
une sous-estimation des dommages, selon les variations réelles dans la 
conception des bâtiments.
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• D’autres incertitudes dans l’ensemble de données sur les bâtiments de 
Sécurité publique Canada peuvent influencer les estimations du risque 
d’inondation : les données des régions rurales et nordiques sont souvent 
incomplètes ou de piètre qualité et les nouveaux logements ne sont pas 
nécessairement tous comptabilisés, ce qui mène à une sous-représentation 
de nouveaux risques financiers. On ignore la fonction d’un bon nombre 
de bâtiments, ce qui veut dire qu’ils sont peut-être résidentiels, mais n’ont 
pas été inclus dans la modélisation et pourraient donc contribuer à la sous-
estimation du risque financier.

• Les fonctions de dommage disponibles pour l’analyse s’appliquaient 
principalement aux bâtiments résidentiels de quelques étages. Pour les 
immeubles à logements de plusieurs étages (selon notre analyse, on 
en compte environ 128 000 dans des zones inondables au Canada), 
l’analyse tient seulement compte des dommages au contenu des étages 
inférieurs et exclut les dommages structurels potentiels, ce qui sous-estime 
les coûts totaux.

• Les modélisations faites par Fathom des inondations intérieures comprennent 
des simulations d’inondations pluviales (voir l’encadré 4) causées par 
le refoulement du réseau d’égouts pluviaux. Cependant, en raison d’un 
manque de données détaillées sur l’infrastructure de gestion des eaux de 
ruissellement au Canada, Fathom se fie à des suppositions généralisées 
sur les capacités des réseaux municipaux. Ces hypothèses créent des 
incertitudes qui pourraient potentiellement s’équilibrer à l’échelle provinciale 
et nationale, mais les estimations locales du risque d’inondation causé par la 
pluie pourraient être moins fiables.

• Fathom traite du débordement des ruisseaux et des petites rivières dans son 
modèle d’inondations pluviales, qui est distinct du modèle plus complexe 
d’inondations fluviales s’intéressant aux plus grands cours d’eau. Par 
conséquent, le modèle pluvial englobe autant la retenue des eaux en surface 
causée par le refoulement des réseaux d’égouts urbains que les inondations 
des cours d’eau de taille modeste. En raison de ce chevauchement, nos 
résultats ne font pas la distinction entre les inondations pluviales et fluviales ; 
nous les regroupons plutôt dans la catégorie des « inondations intérieures ». 
Les scénarios de Fathom tenant compte des changements climatiques se 
servent du plus récent modèle climatique de renommée internationale, mais 
ils n’arrivent encore pas à projeter avec justesse les phénomènes de météo 
extrême complexes et localisés, comme des orages intenses ou une fonte de 
neige trop rapide. De ce fait, les futurs risques d’inondations pourraient être 
sous-estimés dans des régions du Canada où ce genre d’événement est la 
principale source d’inondations.
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• Notre analyse des futurs risques d’inondations ne tient pas compte des 
répercussions de la poursuite de l’aménagement urbain sur le risque 
d’inondation intérieure, notamment l’influence massive de l’ajout de nouvelles 
surfaces imperméables en zone urbaine (toits, béton, asphalte) sur la 
fréquence et la magnitude des inondations en aval. 

Modélisation des feux de forêt

• La modélisation de feux de forêt de Co-operators ne tient pas compte des 
effets futurs des changements climatiques, comme l’accentuation de la 
fréquence et de l’intensité des incendies. De ce fait, les risques estimés sont 
fondés sur les conditions climatiques actuelles et minimisent probablement le 
risque qu’encourra le parc de logements dans l’avenir.

• La modélisation de Co-operators ne peut pas tenir entièrement compte de 
toute l’influence de l’expansion urbaine sur le risque pour les logements 
qui se situaient auparavant en périphérie urbaine. Co-operators réduit 
manuellement le risque de ces habitations existantes, mais cela pourrait 
sous-estimer le risque si les nouveaux logements ne sont pas construits de 
manière à atténuer la propagation des incendies.

• La modélisation sous-estime le risque de feux de forêt dans les provinces de 
l’Atlantique, puisque sa conception était, jusqu’à présent, surtout axée sur les 
zones à plus haut risque ailleurs au pays.

• La carte des risques de feux de forêt du Service canadien des forêts se fonde 
sur les conditions de 2017 et pourrait donc surestimer le risque dans les 
régions où des feux de forêt ont récemment réduit les combustibles, puisque 
les données ne reflètent pas les conditions forestières les plus récentes. 
Le Service est en train de concevoir une nouvelle carte avec des données 
plus récentes.

Futurs scénarios de logement

• Les projections des futurs aménagements se basent sur les tendances 
actuelles et les données disponibles, mais elles sont minées par des 
incertitudes en matière de croissance de la population, de demande de 
logements et d’exactitude des données de planification municipale. Là où 
les données de planification sont limitées ou désuètes, des hypothèses 
doivent être faites sur l’emplacement des nouveaux logements et les types 
de bâtiments résidentiels qui seront construits, ce qui ouvre la porte à des 
inexactitudes dans les estimations du risque futur.
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• L’évaluation du risque de feux de forêt pour les nouveaux logements ne tient 
pas compte des changements dans le paysage ou des mesures courantes 
de sécurité incendie, comme celles que promeut le programme Intelli-feu, 
qui sont parfois intégrées aux nouvelles pratiques de construction en milieu 
périurbain. Ce problème a été partiellement résolu par le plafonnement 
du risque de feux de forêt au niveau maximal observé pour les logements 
existants dans la même région.

Évaluation des politiques

• Nous avons seulement évalué la législation et les politiques en place en 
date de juin 2024, et exclu celles en cours d’élaboration. Compte tenu du 
contexte politique évolutif en matière de logement, des politiques majeures 
pourraient avoir vu le jour depuis notre analyse sans être traitées dans le 
présent document.

• Puisque les gouvernements provinciaux et territoriaux ne recueillent pas 
systématiquement de données sur l’adoption, le respect et l’application des 
politiques d’aménagement du territoire, on ignore encore si la construction 
en zones à haut risque persiste en raison de la conception des politiques, de 
leur application, ou d’autres facteurs.
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Résultats

Quelques 
maisons neuves, 

des milliards 
en dommages 

potentiels 
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Notre analyse confirme que si l’on 
continue la construction dans des 
zones sujettes aux inondations et aux 

feux de forêt alors que les changements 
climatiques s’aggravent, on accentuera 
considérablement les risques – déjà 
énormes – pour le parc de logements 
canadien. En s’attardant à chacun de ces 

risques, nous constatons que les pertes 
financières dues aux dommages causés aux 
logements par les inondations pourraient 
augmenter de jusqu’à 40 % en raison de 
mauvaises décisions sur l’emplacement des 
habitations et que les dommages causés par 
les feux de forêt pourraient plus que doubler.

3.1 Quantification	du	risque	
d’inondation actuel et futur des 
logements canadiens 

Selon notre analyse, les logements canadiens font face à un risque important de 
dommages causés par des inondations. L’ampleur de ces dommages varie selon 
les provinces et les régions, mais se concentre dans les zones les plus à risque. 
Le développement résidentiel de ces zones rend plus de familles vulnérables aux 
inondations, tout en gonflant la facture des sinistres. Ces risques continueront 
d’augmenter à mesure que la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère augmente.

Nous constatons que la construction dans des zones sujettes aux inondations 
alourdirait les dommages de centaines de millions de dollars par année 
accentuant les dommages aux habitations jusqu’à 40 % d’ici 2030. Nos résultats 
montrent également que les dommages aux nouveaux logements seront 
concentrés dans des régions, villes et quartiers bien précis. 
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pourrait aggraver considérablement le risque d’inondation et placer au moins 
540 000 nouveaux logements au pays dans des zones à risque d’inondations, 
soit près de 10 % des habitations réclamées par la SCHL. Dans notre 
analyse, nous estimons que le statu quo dans nos pratiques d’aménagement 
augmenterait les pertes annuelles nationales attribuables aux inondations de 
22 % (scénario optimiste) à 40 % (scénario pessimiste) dans les conditions 
climatiques actuelles d’ici 2030, c’est-à-dire entre 340 millions et deux milliards 
de dollars par année (figure 2). 

Les piètres décisions en matière de construction de 
nouveaux logements, combinées au risque accru des 
changements climatiques, pourraient augmenter les 
dommages liés aux inondations jusqu’à 40 %
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Figure 2

Avec les politiques en place, les 
coûts annuels liés aux inondations 
résidentielles pourraient croître 
considérablement d'ici 2030
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La hausse des dommages causés par les inondations 
suivra différents tracés au Canada, selon la croissance, 
les dangers et le risque pour les infrastructures

Notre modélisation des dommages causés aux logements actuels et futurs par 
les inondations souligne d’importantes disparités régionales dans les hausses 
projetées au pays. Bien que chaque province et chaque territoire seront plus 
vulnérables aux inondations en raison du développement résidentiel qui se 
poursuit dans les zones à risque, l’ampleur du nouveau risque et des pertes 
financières qui y sont liées variera grandement.

Comme le montre la figure 3, nous prévoyons que les hausses les plus 
importantes des dommages causés par les inondations s’observeront en Alberta, 
en Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec, où la population croîtra 
le plus. La figure 4 explique mieux l’origine des coûts, le nombre de nouveaux 
foyers projetés par province et par territoire et les pertes annuelles attribuables 
aux inondations pour chaque unité construite, autant en chiffres absolus que 
normalisés pour représenter l’écart du prix du logement par région par rapport 
à la moyenne nationale. Comme le montre le schéma, le Yukon, le Manitoba, 
la Colombie-Britannique et l'Alberta subiront des dommages beaucoup plus 
importants par nouveau ménage que l'Ontario, la Saskatchewan, la Nouvelle-
Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador, ce qui indique que la construction dans 
ces provinces se déroulera probablement dans les zones présentant un risque 
important d’inondation.

Bien qu’une grande partie du risque d’inondation actuel et potentiel au Canada 
réside à l’intérieur des terres, la submersion côtière y contribue aussi grandement 
en Colombie-Britannique et dans les provinces de l’Atlantique, comme le montre 
la figure 5. Une part importante des dommages projetés dans ces régions 
découle du fait que les logements pourraient être construits dans des zones 
sujettes aux inondations côtières.

La comparaison des résultats du scénario optimiste et du scénario pessimiste 
à la figure 3 et à la figure 4 révèle une dépendance importante envers les 
infrastructures de protection contre les inondations en Colombie-Britannique 
et au Manitoba. Par exemple, en Colombie-Britannique, les données indiquent 
qu’environ 65 000 logements sont actuellement à la merci de telles mesures 
de défense, et que les pertes annuelles moyennes seraient de plus de 1 000 $ 
par habitation en cas d'inefficacité de ces défenses. Cette dépendance devrait 
s’accroître dans les scénarios futurs, où il faudra protéger 40 000 logements de 
plus sur 825 kilomètres carrés de terrain aménagé.  
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De même, le Manitoba pourrait voir 50 kilomètres carrés de terrain, aménagés 
pour plus de 16 000 nouveaux foyers, dépendre de digues, de levées et du 
canal évacuateur de la rivière Rouge pour sa protection. Toute défaillance de 
ces infrastructures, que ce soit en raison d’un problème de conception ou d’un 
entretien inadéquat, pourrait causer des dommages encore plus graves que 
prévu, ce qui pose un risque majeur pour le parc d’habitations actuel et futur de 
ces provinces.
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Figure 3

La facture annuelle des inondations 
résidentielles s'alourdit dans l'ensemble 
des provinces et territoires
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Figure 4

La facture des inondations pour le nouveau 
logement moyen de 2030 est fort variable au pays
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Le problème croissant des inondations pluviales au Canada
Les inondations pluviales, causées par 
les fortes précipitations qui font déborder 
les réseaux d’égouts et s’accumulent à la 
surface, sont de plus en plus préoccupantes 
au Canada. Contrairement aux inondations 
fluviales – où les rivières et ruisseaux sortent 
de leur lit –, les inondations pluviales se 
produisent lorsque les précipitations intenses 
surpassent la capacité des égouts pluvieux 
ou ne peuvent pas être absorbées par les 
surfaces saturées et imperméables, comme 
les routes ou les trottoirs. Les régions urbaines 
y sont particulièrement vulnérables.

Les effets d’une inondation pluviale diffèrent 
de ceux d’une inondation fluviale. Dans le 
premier cas, c’est surtout l’infrastructure 
urbaine – routes, égouts et bâtiments 
résidentiels – qui subit les dommages, en 
grande partie couverts par des assurances. 
En contraste, les inondations fluviales mènent 
souvent à des dommages répandus et non 
assurés, principalement à l’infrastructure 
publique à grande échelle comme les routes 
et les ponts ainsi que les terres agricoles.

Les inondations pluviales sont responsables 
d’une part non négligeable des dommages 
liés aux inondations au Canada et sont 
l’une des causes les plus communes de 
réclamations d’assurance habitation (Sandink, 
2015 ; Sandink et Robinson, 2022). Par 
exemple, à l’été 2024, les pluies torrentielles 
dans la région de Toronto, à Montréal 
et dans le sud du Québec ont engendré 
d’importantes crues éclair. Principale source 

des dégâts, la pluie soudaine et intense a fait 
déborder les égouts, ce qui a inondé les rues, 
les sous-sols et les infrastructures publiques. 
Les assureurs estiment les pertes assurées 
combinées de ces deux événements à plus de 
3 milliards de dollars (BAC, 2024c).

Selon notre modélisation des inondations, 
le risque financier que présentent les 
inondations pluviales frôle déjà – ou même 
excède – celui des inondations fluviales 
et côtières. Comme les changements 
climatiques intensifient les précipitations, on 
peut s’attendre à une hausse des inondations 
pluviales au pays (Burn et Whitfield, 2023 ; 
Vincent et coll., 2018). Toutefois, le doute 
persiste : les modèles à grande échelle, 
comme ceux de Fathom utilisés dans cette 
étude, peinent à simuler correctement les 
processus locaux qui favorisent ce type 
d’inondation. Par ailleurs, ils ne repèrent que 
les zones sujettes à la retenue des eaux en 
surface, mais ne peuvent saisir la complexité 
de la surcharge souterraine des égouts 
pluviaux qui mène souvent à de coûteux 
dégâts d’eau au sous-sol des bâtiments.

Afin de mieux quantifier et aborder le 
risque d’inondation pluviale, il faut des 
études locales détaillées. Le fédéral, les 
provinces, les territoires et les municipalités 
doivent investir dans cette direction pour 
favoriser la compréhension de ce risque 
émergent et prendre les mesures nécessaires 
pour l’atténuer.

Encadré 4
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Figure 5

Si les inondations intérieures sont une source 
majeure de dommages au pays, l'aménagement 
des zones vulnérables aux submersions côtières 
pose également un risque élevé
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Grandement réduire les risques d’inondations en 
construisant quelques logements en terrain plus sûrs

Notre analyse montre que même si des centaines de milliers de logements 
seront peut-être construits dans des zones inondables à travers le pays, 
la majorité des coûts pour les dégâts seront concentrés dans des régions 
relativement petites où les inondations sont plus probables et plus dévastatrices.

Sécurité publique Canada constate que le risque d’inondation résidentielle du 
parc de logements canadien actuel est également concentré dans une petite 
portion d’habitations à haut risque. Son analyse de 2022 a révélé que le 1 % des 
bâtiments les plus vulnérables sera à l’origine de 34 % du coût potentiel des 
dommages, et les 10 % plus vulnérables, de 89 % de la facture totale (Groupe 
de travail sur l’assurance contre les inondations et d’aide à la relocalisation du 
Canada, 2022).

Nos conclusions concernant les nouveaux projets de développement résidentiel 
révèlent un schéma similaire (Figure 6). Nous projetons qu'environ 10 % des 
nouvelles habitations seront exposées aux inondations et que les 3 % les plus 
à risque représenteront jusqu'à 78 % des dommages supplémentaires liés 
aux inondations prévus d'ici 2030. Cela suggère que construire une petite 
proportion des nouvelles habitations dans des zones plus sûres pourrait réduire 
considérablement les dommages liés aux inondations.

Notre analyse montre également que ces logements à haut risque seront 
répartis de manière inégale à travers le pays (Figure 7). Par exemple, bien que 
l'Ontario verra le plus grand nombre de nouvelles constructions dans l'ensemble, 
seulement environ 1 % d'entre elles appartiendront à la catégorie à haut risque, 
représentant 70 millions de dollars de pertes annuelles moyennes dans le pire 
des cas. En revanche, la Colombie-Britannique et le Manitoba accueilleront 
respectivement 6 % et 12 % des nouvelles résidences dans des zones à 
haut risque, ce qui représentera 1,2 milliard de dollars de nouvelles pertes en 
dommages, soit la majorité du total national.

En examinant les données de plus près (voir la figure 8), nous constatons que 
les dommages causés par les inondations au niveau local se concentreront 
également dans les zones présentant le plus grand risque d'inondation. Parmi les 
20 municipalités canadiennes où les pertes liées aux inondations de nouvelles 
habitations seront les plus importantes, 18 verront entre 50 % et 100 % de 
ces pertes provenir de maisons construites dans les zones à plus haut risque. 
Cependant, toutes ces municipalités disposent de suffisamment d'espace pour 
construire ailleurs, car les zones à risque maximal ne représentent que 0,3 à 
34 % de leur superficie totale.
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Figure 6

Il suffirait de rediriger la construction d'une 
petite proportion des habitations en lieu sûr 
pour réduire les nouveaux dommages liés 
aux inondations de près de 80 %
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Figure 7

La proportion relativement faible de nouveaux 
chantiers prévus dans les zones les plus à risque 
subira la majorité des dommages liés aux inondations
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Figure 8

Le gros des pertes dans les collectivités les 
plus vulnérables proviendra des nouveaux 
chantiers en zones à risque très élevé, 
malgré la possibilité de bâtir ailleurs
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3.2 
Quantification	du	risque	de	feux	
de forêt actuel et futur pour les 
logements canadiens

Notre analyse révèle que le risque de feux de forêt pour les logements canadiens 
est déjà sérieux ; les pertes potentielles ont des répercussions à l’échelle 
nationale et, dans certaines régions, font concurrence ou même dépassent le 
risque posé par les inondations. L’aménagement résidentiel des zones à risque 
pourrait faire grimper considérablement le coût des dommages causés par les 
feux de forêt. Dans certaines des régions les plus touchées, la hausse du risque 
pourrait être exponentielle et donc catastrophique pour la population.

Risque dominant pour le parc de logements dans l’Ouest canadien, 
les feux de forêt sèment l’inquiétude partout au pays

En utilisant le modèle de Co-operators, notre analyse estime que les logements 
existants au pays sont exposés à des pertes annuelles moyennes de 730 millions 
de dollars en raison des feux de forêt (voir la figure 9). La majorité de ces 
dommages surviennent en Colombie-Britannique et en Alberta, où l’on retrouve 
le plus d’habitations à l’intérieur et autour des zones sujettes aux feux de forêt. 
Cependant, en examinant le risque relatif, le logement moyen au Yukon et dans 
les Territoires du Nord-Ouest est confronté à des pertes nettement plus élevées.

Le modèle de Co-operators soulève également un « risque extrême » 
substantiel, soit le potentiel d’années catastrophiques durant lesquelles les 
dommages causés par les feux de forêt surpassent grandement la perte annuelle 
moyenne (voir la figure 10). Par exemple, les provinces sujettes aux incendies 
comme la Colombie-Britannique et l’Alberta ont 2 % de probabilité, durant une 
année donnée, de subir des dommages totalisant un milliard de dollars, ce qui 
est beaucoup plus important que les pertes annuelles moyennes prévues pour 
ces provinces. Malgré que les feux de forêt soient moins fréquents près des 
centres urbains et des zones résidentielles en Ontario et au Québec, ce qui se 
reflète dans leurs faibles pertes annuelles moyennes projetées, ces provinces 
ont toutes les deux 1 % de probabilité de connaître une saison de feux de forêt 
pouvant coûter près d’un milliard de dollars.
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Bien que l’on ne puisse pas appliquer les scénarios du climat futur aux 
analyses de feux de forêt, la recherche scientifique actuelle pointe vers une 
hausse de la température et un changement dans les précipitations, ce qui 
augmenterait considérablement la probabilité de conditions extrêmes propices 
aux feux de forêt et le potentiel que se déclarent des incendies plus grands 
et plus destructeurs au Canada (Zhang et coll., 2019 ; Tymstra et coll., 2020). 
Il faudra mener une recherche plus approfondie sur les répercussions de ces 
changements sur les logements et les collectivités, mais il est pratiquement 
certain que le risque important de feux de forêt qui plane déjà sur le parc 
canadien existant s’intensifiera, et ce, à un niveau probablement plus élevé que 
ce que nous projetons pour les inondations.
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Figure 9

Le risque résidentiel de feux de forêt 
est actuellement le plus élevé en 
Colombie-Britannique et en Alberta

Les coûts au logement moyen 
sont les plus élevés au Yukon et 
aux Territoires du Nord-Ouest 
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Figure 10

Les dommages aux nouvelles habitations causés 
par les feux de forêt catastrophiques pourraient 
surpasser de loin les pertes annuelles moyennes
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Les pratiques actuelles d’aménagement du territoire 
accentueront le risque de feux de forêt pour les logements 
de 155 %, même sans les changements climatiques

Notre analyse montre que la construction de 5,8 millions d’habitations d’ici 
2030, conformément aux cadres d’aménagement du territoire actuels, pourrait 
se dérouler en grande partie dans des zones sujettes aux feux de forêt. La 
figure 9 résume les hausses projetées des pertes pour ce type de sinistre, 
qui pourraient potentiellement faire grimper les dommages de 155 %, soit 
l’équivalent de plus de 1,1 milliard de dollars en pertes annuelles moyennes 
supplémentaires.

Cette augmentation du risque se ressent particulièrement en Colombie-
Britannique, où les dommages annuels moyens devraient augmenter de plus 
de 265 %, ce qui représente 1,08 milliard de dollars supplémentaires par 
année. L’Alberta observera la deuxième augmentation la plus importante, 
mais subira considérablement moins de pertes annuelles totales et un plus 
faible changement en termes de pourcentage. On prévoit également des 
augmentations importantes dans d’autres provinces comme le Manitoba, le 
Québec et l’Ontario (voir la figure 10).
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Figure 11

Sans changements aux politiques actuelles, les dommages causés par 
les feux de forêt au Canada pourraient plus que doubler en 2030

En Colombie-Britannique, les dommages pourraient presque tripler
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Le risque de feux de forêt menaçant les nouvelles habitations sera 
grandement concentré dans certaines régions et municipalités

Selon notre analyse, le risque de feux de forêt menaçant les nouveaux logements 
est grandement concentré dans certaines régions et municipalités ; 92 % des 
nouvelles pertes annuelles moyennes nationales projetées sont concentrées 
dans seulement 20 municipalités (voir la figure 12), qui sont pour la plupart dans 
les trois mêmes régions de la Colombie-Britannique : Thompson-Okanagan, 
Kootenay et le Nord-est.

Les dommages causés par les feux de forêt ne se produiront pas nécessairement 
dans des régions où le risque est déjà élevé. Selon notre analyse, nous prévoyons 
que plusieurs municipalités en Colombie-Britannique, en Alberta et en Ontario 
présentant un risque déjà très élevé – elles sont parmi les 20 municipalités 
les plus à risque au pays – ne verront pas vraiment leur risque augmenter, 
puisqu’elles ne bâtiront presque pas de logements, ou parce que cette 
construction se déroulera dans des zones à faible risque (voir la figure 13). 
Certaines des 20 municipalités les plus à risque verront celui-ci augmenter 
substantiellement, soit entre 40 et 150 %. D’autres affichent une hausse 
remarquable, où les pertes annuelles moyennes pourraient être multipliées 
par un facteur de 4, 10 ou même 15 – bref, une ampleur qui pourrait prendre 
les intervenants d’urgence locaux et provinciaux au dépourvu et avoir des 
répercussions dévastatrices pour la population touchée.
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Figure 12

92% des pertes causées aux nouveaux logements 
par les feux de forêt au Canada pourraient se 
concentrer dans seulement 20 municipalités 
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Figure 13

De nouvelles collectivités pourraient se 
hisser au palmarès des plus vulnérables 
aux feux de forêt au Canada
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3.3 Conséquences du statu quo en 
aménagement

Notre analyse laisse présager une trajectoire alarmante pour le logement au 
Canada si les pratiques de planification actuelles restent telles quelles. La 
construction de millions d’habitations, sans considération dès le départ des 
dangers d’inondation et de feux de forêt – dangers qui ne feront que s’aggraver 
avec l’accélération des changements climatiques – se soldera par un nombre 
croissant de logements dans des zones à risque. 

Les dommages que causeront les inondations au parc de logements en 
2030 – estimé à près de 22 millions d’habitations – pourraient croître de 40 % 
d’ici 2030 en raison de piètres décisions sur l’emplacement. Financièrement, 
ce phénomène se traduit par un ajout de 340 millions de dollars à la facture 
annuelle des dommages d’inondations, si les mesures de protection tiennent le 
coup, et jusqu’à deux  milliards de dollars si elles flanchent. Plus particulièrement, 
une grande partie des nouveaux chantiers de la Colombie-Britannique et du 
Manitoba auront lieu dans des régions qui dépendent de protections complexes 
contre les inondations comme des digues, ce qui amène un risque important 
en cas de défaillance. Toutefois, il est encourageant de voir que l’Ontario affiche 
une augmentation beaucoup moins importante des dommages causés par les 
inondations par habitation comparativement aux autres provinces, bien qu’elle 
devrait accueillir plus de la moitié des nouvelles constructions au Canada 
d’ici 2030.

Le risque de feux de forêt sera également 
amené à croître rapidement ; dans notre 
analyse, nous prévoyons une hausse de 155 % 
des dommages aux nouvelles constructions 
liés à ce type de sinistre d’ici 2030, ce 
qui représenterait 1,1 milliard de dollars 
supplémentaire en pertes annuelles moyennes. 
La Colombie-Britannique et l’Alberta seront les 
plus touchées, puisque 97 % de ces nouveaux 
dommages seront concentrés dans ces 
deux provinces.

La construction de millions d’habitations, 
sans considération dès le départ des 

dangers d’inondation et de feux de 
forêt – dangers qui ne feront que 
s’aggraver avec l’accélération des 

changements climatiques – se soldera 
par un nombre croissant de logements 

dans des zones à risque.
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Le risque d’inondations et de feux de forêt menaçant les nouveaux logements 
projetés est hautement concentré dans certaines provinces, régions ou 
municipalités. Notre analyse montre que jusqu’à 78 % du nouveau risque 
d’inondation est observable dans seulement 3 % de toutes les nouvelles 
résidences, ce qui représente une très petite parcelle de territoire. De même, plus 
de 90 % du nouveau risque lié aux feux de forêt est concentré dans seulement 
quelques régions de la Colombie-Britannique et de l'Alberta. La figure 14 montre 
que cette répartition des risques d'inondations et de feux de forêt crée des 
points chauds bien définis où les décisions concernant les nouvelles habitations 
doivent être prises avec une grande prudence. À l’intérieur des terres de la 
Colombie-Britannique, le risque lié aux feux pour les nouvelles habitations dans 
des communautés en pleine croissance pourrait presque doubler les dommages 
résidentiels causés par les flammes au Canada si les politiques actuelles 
autorisant la construction dans des zones à risque restent inchangées. Dans la 
région des basses terres de la Colombie-Britannique et la région de Calgary en 
Alberta, le développement continu dans les zones à risque d’inondations pourrait 
considérablement augmenter les pertes résidentielles liées aux inondations 
dans ces provinces. À Winnipeg, le risque d'inondation pour les nouveaux 
logements pourrait augmenter de manière significative, tandis que le risque 
d’incendie dans les forêts boréales du nord du Manitoba pourrait également 
s'accentuer, entraînant des dommages accrus. Dans les régions de Toronto et 
de Montréal, en Ontario et au Québec, même si seule une petite partie du très 
grand nombre de futures habitations est construite dans des zones à haut risque 
d'inondation, les dommages et les coûts qui en résulteraient pourraient être 
considérables. Cependant, aucune région du pays n’est épargnée. Même dans 
les zones où le risque peut sembler moindre, certaines villes, certains villages et 
certains quartiers sont sujets à des développements à haut risque en raison des 
politiques en vigueur. Analyser où les risques sont les plus concentrés, que ce 
soit à l’échelle locale, régionale ou nationale, permet de construire les logements 
nécessaires pour ralentir la montée des prix, sans compromettre la sécurité face 
à l’impact croissant des changements climatiques.
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Figure 14

Les coûts les plus élevés attribuables 
aux inondations seront répartis dans 
d'importants centres urbains du pays, 
alors que les dommages des feux 
seront concentrés dans l'Ouest
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Défis

Les politiques actuelles 
encouragent les 
projets immobiliers 
dans les zones 

dangereuses 
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Les politiques des différents ordres 
de gouvernement dictent où se 
construisent les nouveaux logements 

et quelles considérations climatiques sont 
prises en compte. Plus précisément, ce 
sont les politiques d’aménagement du 
territoire qui entrent en jeu. Si celles-ci 
sont reconnues comme l’approche la plus 
efficace pour prévenir la construction en 
zone à haut risque, elles varient néanmoins 
considérablement d’une région à l’autre et 
ont souvent des faiblesses majeures.

Là où les politiques d’aménagement du 
territoire sont déficientes, la construction 
de logements vulnérables est exacerbée 
par des incitatifs financiers néfastes, des 
politiques connexes lacunaires et un manque 
d’information sur les risques climatiques. La 
présente section s’intéresse aux limites des 
politiques d’aménagement du territoire au 
Canada et explore trois autres domaines 
d’action qui contribuent à la construction en 
zone à risque : les programmes de logement 
et d’infrastructure, l’aide aux sinistrés et la 
cartographie des zones inondables.

Encadré 5 L’importance des politiques d’aménagement du territoire pour 
prévenir la construction à risque élevé
Les politiques d’aménagement du territoire 
jouent un rôle central dans la prévention de 
la construction en zone à haut risque, et donc 
dans la réduction de l’exposition aux dangers 
climatiques comme les inondations et les feux 
de forêt (OCDE, 2017 ; Banque mondiale, 
2017 ; Organisation météorologique mondiale, 
2016). La vulnérabilité du logement dépend 
des modèles d’urbanisation et des décisions 
de planification, d’où le caractère vital des 
politiques d’aménagement du territoire 
pour attaquer le problème à sa source 
(ONU-Habitat, 2016 ; GIEC, 2012 ; UNISDR, 
2015 ; Banque mondiale, 2019). Pour être 
efficaces, les politiques d’aménagement du 
territoire doivent tenir compte des risques 
d’inondations et de feux de forêt et réduire 
au minimum le risque pour les nouveaux 
logements (Ressources naturelles Canada, 
2022 ; OCDE, 2023 ; Bénichou et coll., 2021).

Si d’autres outils stratégiques comme la 
planification d’urgence, l’aide financière aux 
sinistrés et la mise en place d’infrastructures 
protectrices peuvent être employés, aucun 
n’élimine complètement les risques ; ils 
sont souvent inefficaces ou seulement 
partiellement efficaces contre les événements 
extrêmes, qui s’exacerbent avec les 
changements climatiques (OCDE, 2017 ; 
Banque mondiale, 2017). En outre, ces 
mesures sont dispendieuses et peuvent 
encourager la construction en zone 
dangereuse, car les municipalités et les 
acheteurs tendent à avoir des attentes 
démesurées quant à leur efficacité (Banque 
mondiale, 2017 ; Groupe de travail sur 
l’assurance contre les inondations et d’aide à 
la relocalisation, 2022).



64

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

Pour ces raisons, les politiques 
d’aménagement du territoire sont l’outil le 
plus efficace et le plus rentable dont nous 
disposons pour assurer la sécurité des 
nouveaux logements face au climat (OMM, 
2016 ; UNISDR 2015). D’après la littérature, les 
politiques qui favorisent la construction dans 
les zones sécuritaires rapportent beaucoup : 
elles préviennent les dommages, réduisent 
les coûts de rétablissement et diminuent 
les perturbations à long terme (Hudson 
et Botzen, 2019 ; Brown et coll., 1997). 
Traditionnellement, ces politiques servaient 
à gérer les risques d’inondations, mais on 
reconnaît de plus en plus leur utilité – au 
Canada comme à l’international – dans 
l’atténuation du risque de feux de forêt pour 
le parc immobilier (OCDE, 2023 ; Bénichou 
et coll., 2021). Les gouvernements nationaux, 
provinciaux et étatiques doivent adopter des 
politiques solides qui définissent des normes 
cohérentes de gestion des risques et orientent 
les administrations locales dans la gestion 
des répercussions financières, techniques et 
politiques (Commission européenne, 2021 ; 
OCDE, 2017).

Au Canada, les experts notent un besoin 
urgent d’action décisive des gouvernements 
provinciaux et territoriaux pour assurer la 
protection des nouveaux logements contre 

les inondations et les feux de forêt. Ils 
proposent notamment un resserrement des 
règlements d’aménagement du territoire 
et une planification axée sur les risques 
pour favoriser le délaissement des zones 
à risque (Un Canada résistant au climat, 
2023 ; Groupe de travail pour l’habitation et 
le climat, 2024).

Les politiques d’aménagement du territoire 
contribuent aussi à la promotion de 
l’équité ; en effet, les ménages moins nantis 
occupent plus souvent des logements à 
risque (Bakkensen et Ma, 2020 ; Ma et coll., 
2024 ; Lee et Jung, 2014). Aux États-Unis, 
les logements abordables sont souvent 
construits sur des plaines inondables, ce qui 
expose davantage au risque les ménages 
à faible revenu (Samoray et coll., 2024 ; 
Ratnadiwakara et coll., 2020). La même 
chose commence à se produire au Canada, 
où les personnes autochtones, âgées, en 
situation de handicap et à faible revenu sont 
surreprésentées dans les logements les plus 
à risque d’ inondations (Groupe de travail sur 
l’assurance contre les inondations et d’aide 
à la relocalisation, 2022). Un resserrement 
de la réglementation sur l’aménagement du 
territoire aiderait à ralentir la progression des 
inégalités en limitant la construction en zone 
à risque.
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.4.1 Lacunes et limites  
des politiques d’aménagement 
du territoire au Canada

Au Canada, l’encadrement de l’aménagement du territoire varie grandement 
d’une province et d’un territoire à l’autre, ce qui crée d’importants écarts dans 
la gestion des risques d’inondations et de feux de forêt. La présente section 
examine quatre lacunes et limites majeures des politiques qui augmentent 
la vulnérabilité des logements. Premièrement, la plupart des provinces et 
territoires n’utilisent pas leurs pleins pouvoirs pour décourager la construction 
dans les zones à risque d’inondations et de feux de forêt, laissant le champ 
libre au développement là où la menace est mal encadrée. Deuxièmement, 
même lorsqu’il existe des politiques limitant la construction dans les zones 
dangereuses, celles-ci prennent souvent appui sur des seuils de risques variables 
ou inadéquats, négligeant des risques résiduels importants. Troisièmement, les 
provinces et territoires renvoient régulièrement la responsabilité de prévenir les 
projets risqués sur les municipalités, pour qui cela représente pourtant un défi 
financier, technique et politique considérable. Enfin, nombre d’endroits n’osent 
pas interdire la construction dans les zones à haut risque et se contentent 
d’exiger la mise en place de mesures d’atténuation des inondations et des 
incendies, mesures qui sont dispendieuses et seulement partiellement efficaces.
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La responsabilité des gouvernements canadiens 
dans la gestion des risques résidentiels 
Au Canada, tous les ordres de gouvernement contribuent aux décisions sur 
la construction résidentielle. Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
sont néanmoins la principale autorité encadrant l’aménagement du territoire, 
la planification locale et les décisions d’aménagement ; certains ont des 
politiques qui interdisent ou restreignent la construction en zone à risque 
de catastrophes naturelles comme les inondations et les feux de forêt. Les 
provinces et territoires sont aussi responsables des codes et des normes 
de construction, qui peuvent exiger l’emploi de pratiques et de matériaux 
favorisant la résilience climatique.

Ce sont toutefois les municipalités qui mettent en œuvre et appliquent les 
politiques d’aménagement du territoire et d’approbation des logements 
prises au palier supérieur. Plans locaux, règlements municipaux et processus 
d’approbation sont tous des outils dont elles disposent pour gérer les 
propositions de projets et assurer le respect des exigences provinciales et 
territoriales, notamment celles concernant les inondations et les feux de forêt, 
le cas échéant. Certaines provinces et certains territoires permettent aussi aux 
municipalités de définir leurs propres exigences en la matière.

Pour sa part, le gouvernement fédéral n’a pas de contrôle direct sur la 
construction résidentielle, hormis sur les réserves des Premières Nations et sur 
les terres de la Couronne.3 Il joue cependant un rôle indirect, en fournissant 
une grande partie du financement pour les infrastructures résidentielles 
et municipales, qu’il peut accompagner de conditions qui orienteront les 
décisions locales.

Encadré 6

3 - Sur les réserves, le logement 
est une responsabilité 
partagée du gouvernement 
fédéral et des gouvernements 
autochtones. Bien que le 
premier fournisse la majeure 
partie des fonds, les seconds 
regagnent progressivement les 
pouvoirs sur l’aménagement 
du territoire et les codes du 
bâtiment, ce qui leur permet 
de définir comment, quand 
et où les logements sont 
construits. Nous avons ainsi 
commandé un rapport distinct 
sur les défis et les occasions 
dans les efforts de résilience 
en contexte de gouvernance 
autochtone. Lire ce rapport ici 
(en anglais).

Les provinces et territoires n’utilisent pas leurs pleins 
pouvoirs pour décourager la construction dans les 
zones à risque d’inondations et de feux de forêt 

Bien qu’ils aient les moyens constitutionnels de le faire, la plupart des provinces 
et territoires n’utilisent pas leurs pleins pouvoirs pour décourager la construction 
dans les zones à risque ; seuls le Québec, l’Ontario et la Saskatchewan 
disposent de règlements empêchant la construction dans les zones sujettes aux 

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
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inondations fluviales (tableau 1). Au Manitoba, les règlements exigent la prise de 
mesures de protection contre les inondations, mais n’interdisent la construction 
nulle part. Quant à la Nouvelle-Écosse, ses règlements ne s’appliquent qu’à 
un petit nombre de plaines inondables. Le Nouveau-Brunswick encourage la 
construction dans les zones sécuritaires, mais ne pose pas de restrictions ni de 
conditions explicites sur la construction dans les zones inondables. Le Nunavut 
approuve les plans locaux qui déterminent où les nouvelles constructions 
s’érigeront, notamment par rapport aux cours d’eau, mais ne définit pas de 
normes de construction. De son côté, Terre-Neuve-et-Labrador dispose d’une 
politique limitant la construction dans les zones sujettes aux inondations fluviales, 
qui demeure néanmoins moins solide qu’un règlement. Enfin, l’Alberta, la 
Colombie-Britannique, les Territoires du Nord-Ouest, l’Île-du-Prince-Édouard 
et le Yukon laissent l’entière responsabilité de limiter la construction en zone 
inondable aux municipalités.

Seul le Québec dispose de règlements limitant la construction dans les zones 
côtières inondables  ; le règlement néo-brunswickois favorise la construction 
en lieu sécuritaire, mais n’interdit pas explicitement l’aménagement des zones 
côtières inondables et ne pose pas non plus de conditions en ce sens. La 
politique de Terre-Neuve-et-Labrador n’a pas la même force légale ou exécutoire 
qu’un règlement, et la Colombie-Britannique n’offre que des guides facultatifs 
encourageant les municipalités à tenir compte des risques de submersion 
côtière et de l’élévation du niveau de la mer d’ici 2100. En décembre 2022, 
l’Île-du-Prince-Édouard a décrété un moratoire sur la construction dans les 
zones tampons côtières jusqu’à l’élaboration d’une politique à ce propos 
(gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard, 2023). En Nouvelle-Écosse, la loi 
de 2019 sur la protection côtière, censée restreindre la construction dans les 
zones de submersion côtière, n’a pas encore fait l’objet d’une proclamation 
provinciale. Qui plus est, aucune province ni aucun territoire n’a de politiques ou 
de règlements visant les risques d’inondations pluviales (voir l’encadré 4).

Par ailleurs, sous certains régimes, comme en Ontario et en Nouvelle-Écosse, 
les ministres peuvent passer outre les règlements et autoriser un projet de 
construction en zone à risque, tant que celui-ci est jugé dans l’intérêt de la 
province. Bien que cette flexibilité soit parfois nécessaire, des organismes de 
surveillance gouvernementale rapportent une utilisation abusive de celle-ci pour 
ignorer les politiques environnementales et de résilience climatique, sous couvert 
de promouvoir la construction de logements (Bureau de la vérificatrice générale 
de l’Ontario, 2022).
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Encadré 7 Les inondations pluviales nécessitent des solutions 
politiques	spécifiques
Les inondations pluviales, causées par des 
précipitations intenses saturant les systèmes 
de drainage et s'accumulant sur des surfaces 
imperméables (voir Encadré 2), représentent 
un défi unique en matière de politique, 
distinct des inondations fluviales et côtières, 
qui requièrent des solutions différentes. 
Contrairement aux inondations fluviales et 
côtières, résultant du débordement de plans 
d'eau et relevant des autorités provinciales 
et territoriales, les inondations pluviales 
touchent en grande partie des zones urbaines 
et développées, où la gouvernance et les 
responsabilités réglementaires sont plus 
fragmentées. Les zones de risque pour les 
inondations fluviales et côtières sont bien plus 
faciles à identifier et à réguler que les vastes 
zones exposées aux inondations pluviales.

À la différence des inondations côtières 
et fluviales, qui nécessitent souvent une 
réglementation de l'utilisation des terres pour 
limiter le développement dans les zones 
les plus vulnérables, le risque d'inondations 
pluviales peut parfois être atténué de façon 
permanente par des améliorations des 
systèmes de drainage et des infrastructures 
de gestion des eaux pluviales. Toutefois, la 
gestion des risques d'inondations pluviales 
au Canada est compliquée par le fait 
que les municipalités portent la majeure 
partie de la responsabilité des systèmes de 

drainage urbains. Elles manquent souvent 
des ressources financières ou des capacités 
techniques nécessaires pour faire face à 
ces inondations, et il n'existe pas de cadre 
politique centralisé au niveau provincial ou 
territorial offrant des orientations claires. 
Cette lacune politique laisse les municipalités 
seules face à des systèmes de gestion des 
eaux pluviales de plus en plus obsolètes et 
inadéquats, déjà mis à rude épreuve par 
la croissance urbaine et aggravés par des 
précipitations plus fréquentes et intenses 
dues aux changements climatiques. Même 
les plus grandes villes du Canada peinent 
à trouver les ressources nécessaires pour 
moderniser leurs infrastructures afin de 
répondre aux défis des inondations pluviales 
(Jeffords, 2024).

Gérer efficacement les risques d'inondations 
pluviales pour le logement nécessitera des 
efforts coordonnés à tous les niveaux de 
gouvernement. Les gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux et municipaux 
doivent travailler ensemble pour évaluer 
les risques d'inondations pluviales, investir 
dans la modernisation des systèmes 
de drainage et élaborer des politiques 
garantissant que les risques soient atténués 
de manière permanente avant tout nouveau 
développement.
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Les politiques limitant la construction dans les zones vulnérables 
laissent souvent des risques résiduels importants

S’il existe des politiques et des règlements provinciaux qui restreignent 
explicitement la construction dans certaines zones inondables, leur tolérance 
au risque varie grandement. Par exemple, le Québec et Terre-Neuve-et-
Labrador se sont donné un encadrement en ce qui concerne les inondations 
fluviales et les submersions côtières, tandis que la Nouvelle-Écosse, l’Ontario 
et la Saskatchewan ne traitent que des inondations fluviales. L’Ontario limite la 
plupart des projets de construction dans les zones d’inondation fluviale à crue de 

Du côté des feux de forêt, la réglementation est encore plus lacunaire que pour 
les inondations (tableau 2). La plupart des provinces et territoires donnent aux 
municipalités l’autorité de restreindre ou de baliser la construction dans les zones 
sujettes aux feux de forêt, et certains ont des politiques ou règlements en place 
pour obliger les municipalités à tenir compte de ce risque dans les décisions 
d’aménagement du territoire, mais aucun n’impose d’exigences en ce sens. Ainsi, 
les promoteurs peuvent généralement construire en zone à risque aux feux de 
forêt sans restrictions ni mesures d’atténuation, à moins que les municipalités 
aient explicitement resserré la vis.

La capacité à réglementer la construction dans les zones à risque de feux de 
forêt varie aussi grandement entre les municipalités. En Colombie-Britannique, 
les villes peuvent baliser des zones et y rendre l’octroi de permis conditionnel à 
certains critères de construction et d’aménagement paysager (gouvernement 
de la Colombie-Britannique, 2024a). Or, en Alberta, si les municipalités peuvent 
imposer certaines restrictions (comme des exigences d’aménagement paysager), 
celles-ci ne doivent pas être plus strictes que le code du bâtiment provincial, ce 
qui empêche les autorités d’exiger certaines mesures d’atténuation telles que 
l’emploi de matériaux ignifugés (gouvernement de l’Alberta, 2023a, 2024a).

Les gouvernements provinciaux et territoriaux ne regardent généralement pas 
de près comment les municipalités appliquent leurs politiques concernant la 
construction dans les zones à risque d’inondations et de feux de forêt. Dans bien 
des cas, c’est qu’ils n’ont pas de processus pour en vérifier l’intégration dans les 
plans locaux. Certains gouvernements exigent que les plans municipaux soient 
d’abord soumis à leur approbation, mais n’ont pas de procédures pour confirmer 
que les plans approuvés se concrétisent bel et bien dans les règlements de 
zonage et les décisions d’octroi de permis.
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récurrence de 100 ans (aussi appelées « zones 0-100 ans »), et certains autres 
dans des zones élargies ayant historiquement subi des inondations importantes ; 
la Saskatchewan limite la construction dans la zone des canaux évacuateurs 
à crue de récurrence de 500 ans (« zones 0-500 ans ») ; le Québec, Terre-
Neuve-et-Labrador et la Nouvelle-Écosse ne limitent la construction que dans 
les zones à crue de récurrence de 20 ans (« zones 0-20 ans »), quoiqu’avec des 
mesures d’atténuation imposées pour les zones 0-100 ans.

Encadré 8 Qu’est-ce qu’une zone à crue de récurrence de 100 ans et 
qu’est-ce	que	cela	signifie	pour	l’aménagement	du	territoire	en	
contexte de changements climatiques?
Une crue de récurrence de 100 ans ne 
signifie pas qu’il y a une inondation tous 
les 100 ans, mais plutôt que la probabilité 
annuelle d’une inondation est de 1 %. Cette 
probabilité est la même chaque année, 
si bien que même si une inondation s’est 
produite l’année précédente, il y a toujours 
une possibilité de 1 % qu’une nouvelle 
survienne. Pareillement, avec une crue de 
récurrence de 20 ans, la probabilité annuelle 
qu’une inondation se produise est de 5 %. 
La probabilité cumulative de ces événements 
augmente avec le temps : si la probabilité 
d’une crue de récurrence de 100 ans est de 
5 % sur 5 ans, elle sera de presque 22 % 
sur 20 ans.

Dans le contexte de l’aménagement du 
territoire, les périodes de récurrence aident 
à définir le degré de risque dans chaque 
zone. Un logement dans une zone à crue 
de récurrence de 20 ans est beaucoup plus 
vulnérable qu’un logement dans une zone 
à crue de récurrence de 100 ans, car la 
probabilité d’une inondation y est cinq fois 
plus élevée. Au fil du temps, on y verra donc 
des dommages plus importants, des coûts de 

rétablissement plus élevés et une vulnérabilité 
accrue des ménages.

Au Canada, les zones inondables sont 
cartographiées en fonction des inondations 
et des précipitations passées, d’une analyse 
topographique et de modèles projetant 
différentes périodes de récurrence. Les cartes 
sont généralement dressées par les autorités 
municipales, provinciales ou territoriales, 
selon les rôles et les responsabilités de 
chacune (voir la section 4.4).

Toutefois, les changements climatiques, le 
réchauffement et le dérèglement de la météo 
augmentent la fréquence et la gravité des 
précipitations extrêmes et des inondations 
dans nombre de régions. Par exemple, des 
chercheurs anticipent que la probabilité 
annuelle des crues de récurrence de 100 ans 
pourrait se multiplier par 10 d’ici la deuxième 
moitié du siècle dans certaines régions du 
pays (Gaur, 2018). Ce changement infirmerait 
la supposition de longue date que les risques 
d’inondations sont statiques et rendrait 
obsolètes de nombreuses cartes et zones 
de planification.
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L'établissement de seuils de risque 
d'inondation adéquats dans les politiques 
d'utilisation du territoire peut grandement 
limiter les dommages aux logements

Figure 15
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Notre modélisation des dommages causés par les inondations souligne 
l'importance d'établir des seuils appropriés de risque d'inondations. Selon 
nos estimations, les habitations situées dans la zone d'inondation 0-20 ans 
au Canada font face à des dommages annuels moyens de 16 000 $ par 
résidence, dans le pire des cas. Pour les habitations situées dans la zone 
d'inondation 0-100 ans, mais en dehors de la zone 0-20 ans, notre modélisation 
projette des dommages annuels moyens de 1 100 $ par foyer. De même, les 
habitations situées dans la zone d'inondation 0-1000 ans, mais en dehors de 
la zone 0-100 ans, devraient subir des dommages annuels moyens d'à peine 
200 $ par logement. Cela démontre que l'assouplissement des normes de 
risque d'inondations augmente considérablement les dommages potentiels et les 
pertes économiques.

En outre, la plupart des provinces et territoires ne tiennent pas compte des 
changements climatiques projetés dans leurs seuils de risque ou leurs politiques 
d’utilisation du territoire, et sous-estiment donc le risque d’inondations. À ce jour, 
seule Terre-Neuve-et-Labrador ajuste ses politiques relatives aux inondations 
et ses cartes des zones inondables en fonction des changements climatiques. 
Or, si la fréquence et la gravité accrues sous l’évolution du climat sont ignorées 
au profit de seuils de risque périmés, les nouvelles constructions seront plus 
vulnérables aux sinistres qu’anticipé.
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Tableau 1 Synthèse des cadres provinciaux et territoriaux 
d’aménagement du territoire en zone inondable

Politiques sur les inondations fluviales
Politiques sur 

les submersions 
côtières

Habilitation à 
réglementer la 
construction 
dans les zones 
inondables

Politiques ou 
règlements 
d’aménagement 
du territoire ayant 
force obligatoire

Lignes 
directrices 
n’ayant 
pas force 
obligatoire

Zones où la 
construction 
est interdite par 
les politiques et 
règlements

Zones dans lesquelles 
les politiques et 
règlements exigent 
des mesures de 
protection

Politiques ou 
règlements 
légalement 
contraignants

Nouvelle- 
Écosse

Provinciale + 
Municipale4

Oui -

Zone 0-20 ans 
de cinq plaines 
inondables 
désignées

Zone 0-100 ans des 
plaines inondables 
désignées et autrement 
connues

Non

Ontario Oui -

Zone 0-100 ans 
ou en région 
historiquement 
touchée8,9

Zones de dérogation, 
deux zones à l’étude Non11

Saskatchewan Oui - Canal évacuateur en 
zone 0-500 ans Zone 0-500 ans s.o.

Manitoba Oui - Aucune8
Zone 0-100 ans dans 
certaines régions et à 
Winnipeg

Non

Nouveau- 
Brunswick Oui7 - Aucune Aucune Oui, mais aucune 

zone interdite 

Alberta Non Non Aucune8 Aucune s.o. 

Île-du-Prince-
Édouard Non Non Aucune8 Aucune Non12

Colombie-
Britannique

Municipale5

Non Oui Aucune Aucune Non

Nunavut Non Non Aucune8 Aucune Non

Yukon Non Non Aucune Aucune Non

Territoires du 
Nord-Ouest Non Non s.o.10 s.o.10 Non10

Terre-Neuve-et- 
Labrador

Provinciale

Oui - Zone 0-20 ans
Zone 0-100 ans des 
plaines inondables 
désignées

Oui, comme pour 
les inondations 
fluviales  

Québec Oui7 - Zone 0-20 ans Zone 0-100 ans
Oui, comme pour 
les inondations 
fluviales 
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Tableau 2 Synthèse des cadres provinciaux et 
territoriaux d’aménagement du territoire en 
zone à risque de feux de forêt 

Politiques sur les feux de forêt

Habilitation à 
réglementer la 
construction dans 
les zones de feux 
de forêt

Politiques ou 
règlements 
d’utilisation du 
territoire ayant 
force obligatoire

Lignes 
directrices 
n’ayant 
pas force 
obligatoire

Zones où la 
construction 
est interdite par 
les politiques et 
règlements

Zones dans lesquelles 
les politiques et 
règlements exigent des 
mesures de résilience

Colombie-
Britannique

Municipale13

Oui - Aucune Aucune

Manitoba Oui14 - Aucune Aucune

Nouveau-
Brunswick Oui - Aucune Aucune

Ontario Oui - Aucune Aucune

Saskatchewan Oui - Aucune Aucune

Alberta Non Non Aucune Aucune

Territoires du  
Nord-Ouest Non Non Aucune Aucune

Québec Non Non Aucune Aucune

Yukon Non Non Aucune Aucune

Terre-Neuve-et- 
Labrador

Aucune

Non Non Aucune Aucune

Nouvelle-Écosse Non Non Aucune Aucune

Nunavut Non Non Aucune Aucune

Île-du-Prince-
Édouard Non Non Aucune Aucune

4 - Tant les municipalités que la province ou le territoire sont 
habilités à réglementer la construction.

5 - L’Alberta, le Manitoba, le Nunavut, l’Ontario et l’Î.-P.-É. 
imposent des marges de recul par rapport aux cours d’eau, 
mais principalement pour des raisons environnementales et de 
domanialité (et non pour atténuer les inondations). 

6 - Ces provinces et territoires sont habilités à réglementer la 
construction dans les zones à risque d’inondations, mais ne s’en 
prévalent pas et laissent la responsabilité aux municipalités.

7 - La réglementation du Nouveau-Brunswick encourage la 
construction dans les zones sécuritaires, mais ne pose pas 
explicitement de restrictions ni de conditions sur la construction 
dans les zones à risque.

8 - Aucune information n’est disponible en ligne, et les 
représentants du gouvernement n’ont pas pu être contactés.

9 - Par exemple une zone précédemment touchée par un 
événement comme l’ouragan Hazel de 1954 dans le sud de 

l’Ontario, ouragan qui sert aujourd’hui de point de référence 
dans la région.

10 - L’Ontario ne réglemente pas la construction dans les zones 
de submersion côtière de la baie d’Hudson, mais le fait autour 
des Grands Lacs.

11 - Après les inondations de 2017 et 2019, le Québec a imposé 
des restrictions temporaires sur la construction en zone 
inondable. Une politique permanente, proposée en juin 2024, 
fait actuellement l’objet de consultations.

12 - En 2022, l’Î.-P.-É. a décrété un moratoire sur la construction 
dans les zones tampons côtières jusqu’à l’élaboration d’une 
politique sur le sujet.

13 - Ces provinces et territoires sont habilités à réglementer la 
construction dans les zones à risque de feux de forêt, mais ne 
s’en prévalent pas et laissent la responsabilité aux municipalités.

14 - Au Manitoba, les municipalités ont l’obligation générale de 
tenir compte des risques dans l’aménagement du territoire, 
mais le risque de feux n’est pas explicitement mentionné.
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territoire et de la mise en application des politiques provinciales encadrant 
la construction dans les zones sujettes aux inondations et aux feux de forêt. 
Lorsque les gouvernements provinciaux et territoriaux définissent eux-mêmes 
des politiques, il appartient aux municipalités de les intégrer dans leurs processus 
de planification, dont les plans locaux officiels, les règlements de zonage et 
les systèmes d’octroi de permis. Cependant, en l’absence de réglementation 
provinciale ou territoriale, les municipalités peuvent créer leurs propres 
politiques… à condition de surmonter quelques obstacles majeurs.

Le manque de ressources financières et techniques sont parmi les principaux 
défis. Nombre de petites municipalités ne sont pas outillées pour évaluer 
efficacement les risques d’inondations ou de feux de forêt, ou pour élaborer et 
faire appliquer les règlements qui s’imposent (Northwest Hydraulic Consultants, 
2021). Si les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux fournissent 
parfois un certain soutien financier, celui-ci est limité et souvent distribué selon 
un modèle compétitif qui creuse les iniquités entre les municipalités et crée des 
incohérences dans la gestion des risques, au sein des provinces et territoires 
comme à l’échelle nationale (Steacy, 2024).

Il faut aussi dire que les municipalités ont des options de revenus limitées ; elles 
s’appuient largement sur l’impôt foncier, qui représente environ la moitié de tous 
leurs revenus et 90 % des recettes de l’impôt municipal, ainsi que sur les droits 
d’aménagement (FCM, 2024 ; SCHL, 2022). Pourtant, elles font aussi face à 
des pressions financières exponentielles pour le maintien des services sociaux 
essentiels et des nombreuses infrastructures publiques sous leur gouverne, dont 
les coûts augmentent avec la croissance démographique et l’accélération des 
changements climatiques (FCM et BAC, 2021). Ces difficultés financières entrent 
souvent en conflit avec le besoin de restreindre la construction dans les zones 
à risque aux inondations et aux feux de forêt, car chaque projet de construction 
refusé est aussi une perte de revenus potentiels, et les promoteurs risquent de 
simplement relancer leur projet dans la municipalité laxiste la plus proche.

Les administrations locales se heurtent aussi à des obstacles politiques. La 
déclaration d’une zone comme étant à haut risque d’inondation suscite souvent 
la grogne chez les résidents, qui craignent pour la valeur des propriétés (Logan, 
2024 ; Lyle et coll., 2024). Qui plus est, les élus locaux doivent composer 

Les provinces et les territoires laissent souvent la 
charge de prévenir la construction dangereuse aux 
municipalités, qui ne disposent pas des mêmes outils
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avec la question de l’abordabilité du logement et trouver un équilibre entre les 
besoins immédiats et la gestion des risques à long terme. Ils peuvent donc être 
réticents à adopter et à faire appliquer des règlements stricts qui empêchent 
la construction ou posent des exigences coûteuses, particulièrement lorsque 
la population risquerait d’y voir un ralentissement du développement ou de 
l’économie locale.

En outre, la mise en application est plus difficile parce que les municipalités 
essuient le gros du mécontentement de la population et des entreprises, même 
lorsque les politiques restrictives proviennent de l’échelon provincial ou territorial. 
La situation est aussi exacerbée par un manque d’encadrement clair de la part 
des ordres de gouvernement supérieurs dans la définition et l’application locales 
des politiques de gestion des risques.

La gestion du risque de feux de forêt pose également des difficultés pour les 
municipalités ; bien que dans la plupart des provinces, elles aient l’autorité de 
désigner des zones à risque et d’y restreindre la construction, peu se prévalent 
de ce pouvoir. Les raisons de cette inaction face au risque de feux de forêt sont 
floues, mais certaines municipalités ont explicitement nommé un manque de 
ressources et une capacité d’application insuffisante (p.ex., Regional District of 
Okanagan-Similkameen, 2021 ; Ville de Kelowna, 2022).

Dans certains cas, les coûts et l’échéancier associés à la mise en œuvre de 
mesures de gestion des risques sont aussi cités comme prohibitifs. Par exemple, 
après un feu de forêt dévastateur en 2021, Lytton, en Colombie-Britannique, a 
adopté des exigences de résistance au feu, qu’elle a plus tard retirées de peur 
qu’elles ne gonflent les coûts et retardent la reconstruction (Village de Lytton, 
2022, 2023 ; Hunter, 2024).
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Des municipalités qui surpassent les attentes
Malgré d’importants défis à surmonter, 
certaines collectivités prennent des 
mesures proactives pour réduire les risques 
d’inondations et de feux de forêt, mesures qui 
surpassent souvent les exigences provinciales. 
Voici quelques exemples de municipalités 
employant des approches novatrices pour 
se protéger.

Règlement sur le risque d’inondation  
de Saint John

La Ville de Saint John a adopté des mesures 
strictes pour prévenir la construction en zone 
inondable. Bien que le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick n’ait pas de règlements 
en ce sens, la municipalité a adopté un 
règlement préventif qui balise quatre zones à 
risque élevé et y interdit la construction dans 
les canaux évacuateurs en plus de restreindre 
les activités susceptibles de diminuer la 
capacité de stockage d’eau ou de perturber 
l’écoulement naturel en cas d’inondation. 
Afin d’assurer le respect de son règlement, 
elle exige que les promoteurs obtiennent un 
permis d’aménagement de secteur inondable 
(Ville de Saint John, 2005).

Exigences de résistance aux inondations 
d’Ottawa

En plus d’appliquer les règlements de 
l’Ontario interdisant la construction dans les 
zones à crue de récurrence de 100 ans, la 
Ville d’Ottawa pose des normes de résilience 
accrues pour les logements dans celles 
à crue de récurrence de 350 ans (Ville 
d’Ottawa, 2024). Son plan officiel exige 
que les nouveaux projets de construction 
résidentielle s’accompagnent d’une évaluation 
du risque d’inondation fluviale et d’un plan 

pour atténuer ou éviter les risques. Ottawa a 
aussi collaboré avec les offices de protection 
de la nature locaux pour actualiser ses cartes 
des risques d’inondations afin que les critères 
reflètent les données les plus actuelles.

Règlement sur la protection des côtes 
de Lunenberg

La Municipalité du District de Lunenburg, en 
Nouvelle-Écosse, a adopté une approche de 
protection des côtes avant-gardiste tenant 
compte des changements climatiques pour 
prévenir l’érosion et les inondations. Bien que 
la province ne limite pas la construction sur 
les côtes, la municipalité a choisi d’interdire 
les projets à moins de 30 mètres des 
pentes côtières et d’exiger l’élévation des 
nouvelles structures résidentielles à environ 
4 mètres au-dessus du niveau de la mer. 
Elle a également interdit les projets à moins 
de 30 mètres des milieux humides côtiers 
(Municipalité du District de Lunenberg, 2024).

District de recouvrement de la pente 
abrupte de Canmore

La Ville de Canmore, située dans les 
Rocheuses en Alberta, a adopté un règlement 
d’utilisation du territoire proactif visant à 
interdire la construction dans les zones à 
risque élevé d’inondations, malgré l’absence 
d’exigences provinciales en ce sens. En plus 
de cette interdiction, le règlement exige 
la réalisation d’une évaluation des risques 
dans les zones à risque modéré (Ville de 
Canmore, 2020). Tout projet dans le district 
de recouvrement doit se conformer aux lignes 
directrices d’ingénierie et de construction de 
la Ville, qui comprennent des critères pour 
atténuer les risques liés à la pente abrupte. 

Encadré 9 
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Dans une optique de transparence, des cotes 
de vulnérabilité détaillées sont publiées pour 
chaque parcelle.

Permis de construction en zone sujette aux 
feux de forêt de North Vancouver

Le District de North Vancouver a adopté des 
normes exhaustives sur les zones sujettes 
aux feux de forêt. Depuis 2012, les propriétés 
dans la zone périurbaine à risque sont régies 
par un système d’octroi de permis selon 
lequel les promoteurs doivent soumettre une 
demande accompagnée d’une évaluation 
du risque de feux de forêt réalisée par un 
professionnel. Les nouvelles constructions 
doivent être aussi loin que possible des 
zones à risque de feux de forêt et utiliser des 
matériaux ignifugés. Dans certains cas, une 
zone tampon de 10 mètres peut être exigée 
autour des maisons pour réduire le risque 
d’accumulation de combustibles (District de 
North Vancouver, 2021).

Exigences municipales pour l’approbation 
de projets résistants au feu en Colombie-
Britannique et en Ontario

Plusieurs municipalités de la Colombie-
Britannique et de l’Ontario exigent que les 
promoteurs dotent leurs projets de mesures 
de résistance au feu pour obtenir un permis. 
Il peut notamment s’agir d’employer des 
matériaux ignifugés ou de contrôler la 
végétation autour des logements. Plus 
de 15 villes en Colombie-Britannique ont 
désormais des règlements similaires (p. ex., 
District de North Vancouver, 2021 ; Ville de 
Prince George, 2022). D’autres municipalités 
de la province offrent également des 
incitatifs pour la prise de mesures volontaires, 
comme des évaluations des risques ou un 
débroussaillement gratuits (p. ex., Ville de 
West Kelowna, 2024 ; Ville de Kamloops, 
2024). En Ontario, des municipalités comme 
Huntsville lancent des initiatives semblables 
(Ville de Huntsville, 2024).



79

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
ONombre de politiques provinciales et territoriales permettent la construction 

résidentielle dans les zones à haut risque, moyennant des mesures d’atténuation 
qui visent à réduire ce risque plutôt qu’à éliminer l’exposition aux inondations 
et aux feux de forêt. Ces mesures prennent souvent la forme d’infrastructures 
telles que des digues de protection, de dispositifs anti-inondations ne protégeant 
qu’une seule propriété, et de pratiques telles que l’emploi de matériaux ignifugés 
et l’adaptation de l’aménagement paysager.

Face au risque d’inondation, certaines provinces et certains territoires optent 
pour une approche combinée qui restreint la construction dans les zones les plus 
à risque et impose des mesures d’atténuation dans les zones à risque modéré. 
D’autres autorisent la construction partout, moyennant certaines stratégies 
d’atténuation (voir le tableau 1). Comme indiqué plus haut, le risque de feux de 
forêt est souvent moins réglementé ; les provinces, territoires et municipalités 
n’interdisent que très rarement, voire jamais, la construction dans les zones 
exposées, faisant plutôt la promotion de mesures de protection volontaires. 

Bien que les stratégies d’atténuation des inondations réduisent les risques, elles 
sont généralement moins efficaces et considérablement plus dispendieuses 
que l’évitement complet des zones inondables, particulièrement en zone à haut 
risque (Banque mondiale, 2017). Les protections structurelles, comme les digues 
et les ouvrages longitudinaux, requièrent de gros investissements initiaux et 
ont des coûts d’entretien importants. Elles peuvent aussi créer un aléa moral, 
offrant une impression de sécurité qui encourage les projets risqués (Banque 
mondiale, 2017 ; Groupe de travail sur l’assurance contre les inondations et d’aide 
à la relocalisation, 2022 ; Ebbwater Consulting, 2023). La défaillance de telles 
infrastructures peut alors mener à des pertes catastrophiques, surtout lorsque 
la gravité des inondations fait en sorte qu’elles excèdent leur capacité (UNISDR, 
2015 ; OCDE, 2017). Ce fut le cas lors des inondations de 2021 en Colombie-
Britannique : les infrastructures de protection se sont avérées inadéquates, ce qui 
a mené à des dommages immenses (Ville de Merritt, 2024 ; Parfitt, 2023). Une 
grande partie des infrastructures de protection ne sont pas non plus adaptées 
aux effets grandissants des changements climatiques et sont donc encore moins 
fiables à long terme (Banque mondiale, 2017).

Selon notre analyse, les infrastructures de protection contre les inondations 
existantes protègent en moyenne les logements de près de 2 milliards de dollars 

Nombre de provinces et territoires permettent la construction 
résidentielle	dans	les	zones	à	haut	risque,	se	fiant	à	des	mesures	
d’atténuation	dispendieuses	et	seulement	partiellement	efficaces
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en dommages annuels en Colombie-Britannique, et de 285 millions de dollars 
au Manitoba. Avec les nouvelles constructions, ces montants augmenteront 
respectivement de 960 et 330 millions de dollars (voir les sections 3.1 et 3.2). 
Toutefois, la protection n’est pas garantie : si l’infrastructure est mise en échec 
comme lors des inondations de 2021 en Colombie-Britannique, les pertes 
pourraient être catastrophiques.

Au Canada, l’ambiguïté de la responsabilité et le soutien insuffisant des ordres 
de gouvernement supérieurs exacerbent le risque de défaillance et laissent les 
collectivités – souvent en manque de ressources – à elles-mêmes pour gérer ces 
infrastructures (KWL, 2020 ; Authier, 2019 ; Ebbwater Consulting, 2021). De plus, 
les mesures de protection individuelles ne peuvent que réduire et non éliminer 
le risque d’inondations. Les ménages habitant des zones inondables demeurent 
donc exposés à des dommages coûteux lorsqu’une inondation surpasse la 
capacité des mesures d’atténuation.

S’il est moins difficile d’atténuer les risques de feux de forêt (par l’ignifugation des 
collectivités et des logements) que de construire et d’entretenir des infrastructures 
de protection contre les inondations, ces pratiques ne sont pas pour autant 
une panacée. Bien que la littérature indique que l’ignifugation semble réduire la 
plupart des risques, elle ne les élimine pas complètement et crée des situations de 
vulnérabilité accrue par rapport à l’évitement total des zones les plus dangereuses 
(Czajkowski et coll., 2020 ; Multi-Hazard Mitigation Council, 2019).

4.2 

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont tous des politiques et 
des programmes de financement visant à augmenter l’offre de logements, qu’il 
s’agisse de cadres réglementaires, d’incitatifs ou de sanctions. Afin d’encourager 
la construction résidentielle, ces gouvernements financent également l’expansion 
des infrastructures municipales, comme les routes ou les réseaux d’aqueduc et 
d’eaux usées. Cependant, les programmes de financement ne sont pas pensés 
en fonction de leur influence sur la construction en zone à haut risque.

Incohérences dans les initiatives 
de logement et d’infrastructure 
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Pour rectifier le tir et tenir compte des risques 
dans les programmes de construction 
résidentielle et d’expansion des infrastructures, 
il sera crucial de changer l’horizon de 
référence afin de reconnaître que l’abordabilité 
ne se limite pas aux investissements et coûts 
initiaux, mais s’étend aussi aux coûts à long 

terme, comme les primes d’assurances ou le risque de sinistre. Autrement dit, un 
logement vulnérable qui doit être réparé ou reconstruit, ou encore pour lequel 
les assurances sont coûteuses, sera à long terme bien moins abordable que ce 
que le prix de vente ou le loyer peuvent laisser penser de prime abord. Même 
principe pour l’expansion d’infrastructures encourageant la construction en zone 
dangereuse, qui représente un fardeau sociétal bien au-delà des coûts initiaux 
de l’expansion.

Les quotas et les incitatifs, moteurs de la construction risquée

Dans un effort pour améliorer l’abordabilité du logement et supporter la 
croissance démographique, le gouvernement fédéral et de nombreux 
gouvernements provinciaux tâchent d’accélérer la construction de logements 
au moyen de nouveaux programmes de financement, d’incitatifs et de sanctions 
pour les municipalités, et de politiques révisées qui orientent les décisions locales 
de planification et de zonage. Si ces politiques visent à faire croître rapidement 
le bassin de logements, elles encouragent néanmoins les décisions hâtives qui 
mènent à la construction de grandes quantités d’habitations sans évaluation 
complète des risques climatiques. Cette vision à court terme donne lieu à des 
projets en zone inondable ou à risque de feux de forêt, ce qui mine les objectifs 
d’abordabilité en exposant les ménages à des coûts importants à long terme 
(voir la section 1).

Récemment, le gouvernement fédéral a lancé plusieurs initiatives qui incitent les 
municipalités à accroître rapidement leur développement domiciliaire, comme le 
Fonds pour accélérer la construction de logements. Ce fonds alloue d’importants 
fonds fédéraux directement aux gouvernements locaux afin d'approuver 
rapidement davantage de logements et de construire des infrastructures 
les favorisant.

Pour y être admissibles, les municipalités doivent s’engager à augmenter 
leur offre résidentielle d’au moins 10 % par année et présenter des initiatives 
précises pour atteindre cette cible (SCHL, s.d.). De plus, même si le Fonds 

L’abordabilité ne se limite pas aux 
investissements et coûts initiaux, mais 

s’étend aussi aux coûts à long terme, 
comme les primes d’assurances ou le 

risque de sinistre.
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est censé encourager la construction axée sur la résilience climatique, il se 
contente d’inviter la prise en compte des risques d’inondations et des risques 
liés aux changements climatiques sans toutefois l’exiger (SCHL, 2024). Avec ces 
conditions laxistes et facultatives, il pourrait bien exacerber le risque climatique 
en poussant les municipalités à expédier la construction sans incitatifs ni 
exigences pour assurer l’évaluation et l’évitement des risques.

Certaines provinces, dont la Colombie-Britannique et l’Ontario, ont mis en place 
des politiques pour accélérer l'augmentation de l'offre de logements, comme 
des cibles municipales de mises en chantier, du financement pour les réformes 
axées sur la densité, des programmes d’octroi de permis rapide, et un plus 
grand encadrement provincial du zonage local (gouvernement de la Colombie-
Britannique, 2023 ; gouvernement de l’Ontario, 2022). Malheureusement, 
ces initiatives ne s’accompagnent pas de mesures suffisantes pour éviter 
d’encourager accidentellement la construction en zone à risque.15 Sans prise en 
considération explicite des risques d’inondations et de feux de forêt, les politiques 
et programmes des ordres de gouvernement supérieurs pourraient avoir comme 
effet involontaire de favoriser la construction en zone à haut risque, alors que 
les municipalités se précipitent pour atteindre leurs cibles de logements et revoir 
le zonage – particulièrement lorsque les règlements sur l’aménagement du 
territoire sont incomplets.

Les programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux 
de	financement	des	infrastructures	ne	tiennent	pas	
suffisamment	compte	des	risques	climatiques

Les programmes d’infrastructure fédéraux, provinciaux et territoriaux 
comprennent parfois des processus de vérification visant à confirmer que 
les projets financés sont et resteront résilients face au climat. Cela dit, ces 
processus s’axent généralement sur la résilience de l’infrastructure elle-même, 
sans tenir compte de la capacité de celle-ci à protéger de nouveaux logements 
dans une zone exposée aux risques des dangers climatiques. Cette lacune est 
substantielle, car l’expansion des infrastructures est préalable et préparatoire à 
toute nouvelle construction résidentielle, ce qui implique un plus grand risque.

L’Optique des changements climatiques du gouvernement fédéral est utilisée 
pour mesurer la résilience climatique dans de nombreux programmes de 
financement des infrastructures ; elle exige que les demandes s’accompagnent 
d’une évaluation des risques climatiques et d’un plan d’atténuation 

15 - En Colombie-Britannique, 
les municipalités peuvent 
exempter des terres des 
nouvelles exigences de densité 
si elles démontrent que leur 
aménagement augmenterait 
considérablement le risque ou 
que le risque serait impossible 
à atténuer (gouvernement 
de la Colombie-Britannique, 
2023b). Toutefois, l’entière 
responsabilité de déterminer 
les dangers et de prouver la 
pertinence de l’exemption est 
alors déléguée aux villes.
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4.3 

Les programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux d’aide aux sinistrés 
viennent au secours des ménages, des entreprises et des municipalités qui 
doivent réparer logements et infrastructures après des catastrophes comme des 
inondations et des feux de forêt. Cela dit, le fait de savoir que le gouvernement 
interviendra en cas de besoin peut avoir l’effet pervers d’encourager la 
construction résidentielle dans les zones à haut risque. En effet, les municipalités 
seront plus motivées à accepter la construction en zone à risque et les résidents 
auront moins peur d’acheter des propriétés en zone à risque s’ils savent qu’une 
aide financière palliera les éventuelles pertes. Cet aléa moral contribue à la 
construction de logements exposés aux inondations et aux feux de forêt et donc 
à l’alourdissement du fardeau des programmes d’aide aux sinistrés, qui financent 
à répétition des réparations aux frais des contribuables. 

Aléa moral des programmes 
d’aide aux sinistrés 

(Infrastructure Canada, 2023). Cela dit, elle est aussi appliquée universellement 
dans les décisions de financement du fédéral et vise d’abord la résilience 
climatique de l’infrastructure elle-même, sans égard au risque que cette dernière 
encourage la construction en zone à risque.16 Par conséquent, même avec 
l’Optique, les municipalités peuvent obtenir des fonds pour construire des routes 
et des réseaux d’égouts en zone inondable et ainsi favoriser la construction 
résidentielle sur des terrains à risque.

Quelques gouvernements provinciaux et territoriaux rendent néanmoins le 
financement des infrastructures municipales conditionnel à la résilience. L’Ontario 
exige notamment que les villes évaluent différentes mesures de résilience 
climatique (gouvernement de l’Ontario, 2020), et la Colombie-Britannique et 
l’Alberta ont des lignes directrices non obligatoires qui recommandent une 
approche similaire (p.ex., gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024b). 
Là encore, ces mesures, tout comme l’Optique des changements climatiques, 
ne visent que la résilience de l’infrastructure même, laissant de côté les 
répercussions sur la construction résidentielle ultérieure.

16 - L’évaluation de la résilience 
en vertu de l’Optique des 
changements climatiques 
s’applique à la plupart des 
projets financés par le 
Programme d’infrastructure 
Investir dans le Canada ainsi 
qu’à tous les projets du Fonds 
d’atténuation et d’adaptation 
en matière de catastrophes. 
Cependant, le Fonds pour 
le développement des 
collectivités du Canada et 
le programme des Accords 
d’aide financière en cas de 
catastrophe en sont exemptés.
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financent les efforts d’intervention et de rétablissement en cas de catastrophe, 
notamment la réparation et la reconstruction de logements et d’infrastructures 
municipales. Le gouvernement fédéral rembourse une part de ces coûts si 
certains critères sont respectés. Dans les dernières décennies, les programmes 
fédéraux, provinciaux et territoriaux ont fourni des milliards de dollars en 
réponse à des sinistres majeurs. Ce versement à tout coup d’une aide de 
l’État a probablement contribué à réduire les craintes des propriétaires et des 
municipalités quant à l’achat ou la construction de logements en zone à risque. 
Ainsi, la dépendance à cette forme d’aide a supplanté l’atténuation proactive 
des risques et permis la poursuite de la construction dans les zones à risque 
d’ inondations et de feux de forêt au Canada et ailleurs (Comité consultatif 
d’experts sur les Accords d’aide financière en cas de catastrophe, 2022 ; First 
Street Foundation, 2023 ; Lowrie, 2024).

Nombre de programmes ne posent aucune condition sur l’utilisation des 
fonds ou l’emplacement choisi pour reconstruire. De plus, en règle générale, 
ils ne couvrent que la restauration à l’état présinistre, sans fonds ni exigences 
pour la relocalisation dans un endroit plus sécuritaire ou la prise de mesures 
d’atténuation supplémentaires. Les habitations sont donc continuellement 
rebâties dans un état tout aussi vulnérable qu’avant.

Or, les compagnies d’assurance refusant de plus en plus d’assurer les foyers 
exposés en raison des dommages croissants causés par les inondations et 
les feux de forêt, le coût des programmes d’aide aux sinistrés a explosé au 
Canada (Groupe de travail sur l’assurance contre les inondations et d’aide à 
la relocalisation, 2022). Reconnaissant cet enjeu, le gouvernement fédéral 
ainsi que certains gouvernements provinciaux et territoriaux ont mis en place 
des mesures pour limiter leur responsabilité financière : plusieurs provinces 
ont défini une compensation maximale par logement, tandis que d’autres ont 
fixé des plafonds cumulatifs à vie. Certains programmes vont même jusqu’à 
interdire toute compensation pour les logements construits dans des zones 
inondables après qu’elles aient été désignées comme telles. De telles mesures 
sont déjà en place notamment à Terre-Neuve-et-Labrador, dans les Territoires du 
Nord-Ouest, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Québec (gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador, 2020 ; gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 2022 ; 
gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard, 2022 ; gouvernement du Québec, 
2023a). Selon les règlements d’aide fédéraux, les propriétaires de logements 

Les programmes d’aide aux sinistrés encouragent la construction dans 
les zones à haut risque, malgré les efforts pour atténuer l’aléa moral
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Le programme fédéral à venir d’assurance abordable contre les inondations vise 
à offrir des options aux propriétaires là où il est impossible ou trop dispendieux 
d’obtenir une assurance privée (ministère des Finances Canada, 2023). Si cette 
initiative est une bonne nouvelle pour les propriétaires actuellement exposés à un 
risque d’inondation important, elle devra être soigneusement élaborée de façon 
à éviter d’exacerber l’aléa moral. Ainsi, le programme devra définir des critères 
d’admissibilité stricts et s’inscrire dans une grande stratégie de résistance aux 
inondations (Flórez Bossio et Ness, 2024).

Le gouvernement fédéral a indiqué que seules les habitations bâties avant le 
lancement du programme seront admissibles et que des primes proportionnelles 
au risque seront instaurées graduellement. Ce sont là des mesures nécessaires, 
mais potentiellement controversées, qui devront s’accompagner de mécanismes 
d’application robustes. En outre, un programme national d’assurance contre 
les inondations pourrait être erronément perçu comme une solution exhaustive 
à ce danger, et les différents ordres de gouvernement pourraient s’en sentir 
faussement rassurés, ce qui risquerait de décourager des investissements 
pourtant cruciaux dans l’atténuation du risque. Le financement pourrait donc 
manquer pour les infrastructures de protection comme les digues et les ouvrages 
longitudinaux, de même que pour les programmes de relocalisation des logis 
les plus exposés. C’est pourquoi il sera essentiel de s’assurer que le programme 
s’accompagne d’investissements plus larges dans la réduction du risque afin 
d’assurer une résilience à long terme plutôt qu’une simple atténuation du risque 
financier immédiat.

Une assurance nationale contre les inondations pourrait aider les 
ménages vulnérables, mais risquerait d’exacerber l’aléa moral

nouvellement construits dans une zone inondable pourraient tout de même 
être admissibles si leur logis est adéquatement protégé contre une crue de 
récurrence de 200 ans (Sécurité publique Canada, 2024a).

Bien que ces mesures puissent décourager la reconstruction aux mêmes endroits 
à risque, elles ne préviennent pas nécessairement les nouveaux projets de 
construction. Les conditions de l’aide après sinistre ne sont aussi pas beaucoup 
mises de l’avant, en plus d’être difficiles à trouver et à comprendre. En outre, 
les gouvernements peuvent créer des exemptions, et donc des précédents qui 
affaiblissent l’aspect dissuasif des mesures.
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Les municipalités et le public manquent d’information 
sur les risques d’inondations et de feux de forêt 

Une grande partie des cartes des risques d’inondations existantes au Canada 
proviennent du Programme de réduction des dommages causés par les 
inondations, une initiative fédérale-provinciale qui a été en vigueur de 1975 à 
1999. Ces cartes obsolètes ignorent de nombreuses zones à risque qui sont 
aujourd’hui habitées et ne tiennent pas compte des changements récents dans 
les modèles climatiques et l’aménagement du territoire ni des effets projetés 
des changements climatiques. Ainsi, elles peuvent sous-estimer le risque réel 
d’inondation et contribuer à la prise de décisions mal éclairées. 

4.4 
Cartographie incomplète, 
obsolète ou manquante des 
risques d’inondations et de feux 
de forêt 

La cartographie de ces deux risques au Canada est inadéquate : les cartes des 
risques d’inondations sont souvent obsolètes ou complètement manquantes 
pour de vastes pans du pays, et les cartes des risques de feux de forêt sont 
encore pires. Le manque d’information complète sur ces dangers oblige les 
provinces et les municipalités à prendre des décisions vitales sur la construction 
résidentielle à partir de données incomplètes et inexactes.

Ces lacunes nuisent aussi à la mise en œuvre des politiques provinciales 
et territoriales visant à atténuer ou éliminer les risques. Même lorsque 
des renseignements à jour existent, ils sont souvent négligés, s’ils ne sont 
pas carrément inaccessibles pour les gouvernements, les promoteurs, les 
propriétaires et les locataires, qui prennent alors des décisions risquées sans le 
savoir. Ce trou noir d’information est un facteur majeur dans la poursuite de la 
construction en zone à risque au Canada, un problème qui met en danger des 
millions de ménages.
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C’est ainsi que les municipalités doivent souvent prendre des décisions difficiles 
à partir de cartes inexactes, voire sans carte du tout. Et lorsque les villes tentent 
de créer leurs propres cartes, elles se heurtent souvent à un manque d’expertise 
technique ou de fonds pour payer les consultants ainsi qu’à des processus 
d’approbation provinciaux ou territoriaux compliqués.

Qui plus est, bien des collectivités locales sont réticentes à publier des cartes à 
jour des inondations et des feux de forêt pour des raisons politiques. En effet, 
cela pourrait diminuer la valeur des propriétés et ralentir la construction dans les 
zones à haut risque. Les élus locaux, qui composent parfois déjà avec la pression 
d’agrandir le bassin de logements, peuvent alors avoir peur des répercussions 
économiques et politiques. Par ailleurs, il y a la question de la responsabilité : 
si une municipalité approuve un projet dans une zone plus tard révélée comme 
à haut risque, elle pourrait s’exposer à des recours juridiques. Ensemble, ces 
facteurs créent une sorte de paralysie politique qui empêche les municipalités 
d’élaborer et de publier des cartes (Hino et Burke, 2021).

Le gouvernement fédéral a néanmoins fait des progrès récemment sous forme 
du Programme d’identification et de cartographie des aléas d’inondation, dans 
le cadre duquel il collaborera avec les provinces et territoires pour actualiser les 
cartes des risques d’inondations. Cependant, la portée et le budget actuels du 
Programme ne permettront pas d’élaborer rapidement des cartes exhaustives à 
l’échelle du pays.

Des entreprises privées d’analyse des risques 
comme Fathom ont compilé de précieuses 
données sur les inondations, mais leurs 
services coûteux en font souvent une option 
peu réaliste pour les municipalités et les 
particuliers. Les compagnies d’assurance et 
les investisseurs institutionnels, qui peuvent 
se permettre cette dépense, utilisent ces 

cartes privées pour déterminer la viabilité de leurs investissements et contrats 
d’assurance. Pendant ce temps, municipalités, propriétaires, acheteurs et 
petits promoteurs doivent s’orienter sans cette information pour prendre des 
décisions éclairées.

La situation est encore pire du côté des feux de forêt, car il n’existe aucune 
méthode standardisée au Canada pour la cartographie ou l’évaluation du 
risque de feu, à l’échelle individuelle ou locale. Les rares outils de modélisation 
qui existent sont très variables, et les données sur les feux de forêt demeurent 
incomplètes, particulièrement dans le Nord du Canada (Johnston et coll., 2020 ; 
Sécurité publique Canada, 2024b). De plus, la plupart des cartes ne tiennent 

Il n’existe aucune méthode 
standardisée au Canada pour la 
cartographie ou l’évaluation du 
risque de feu, à l’échelle individuelle 

ou locale.
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pas compte des projections climatiques futures, ce qui limite encore davantage 
leur utilité pour la planification à long terme (Johnston et coll., 2020). Enfin, les 
cartes ne sont pas offertes dans un format convivial, ce qui les rend difficiles à 
utiliser efficacement à des fins de réduction des risques par les municipalités et 
par le public.

Encadré 10 Les types de cartographie des inondations et leur utilité
L’exactitude et la portée des cartes des 
risques d’inondations dépendent de leur 
visée. Les cartes d’ingénierie, par exemple, 
sont hautement détaillées et souvent utilisées 
pour prendre des décisions à l’échelle de la 
propriété. Leur élaboration requiert beaucoup 
de temps, d’efforts et de ressources, et 
s’appuie sur des modèles hydrauliques, des 
levés et des données prises sur le terrain 
concerné. Les gouvernements locaux et les 
promoteurs commandent généralement de 
telles cartes pour orienter les décisions sur 
la construction, le zonage et les mesures de 
protection. Une fois créées, ces ressources 
sont habituellement rendues publiques.

À l’inverse, les cartes plus générales produites 
par des sociétés privées comme Fathom 
estiment les risques sur de grands pans du 
territoire, voire le pays entier. Elles s’appuient 
sur des modèles hydrodynamiques à grande 
échelle qui intègrent divers jeux de données 
globaux – topographie, précipitations, 
écoulement de l’eau –, mais sont moins 
exacts dans leur granularité. Si ces cartes 
offrent de l’information utile sur les modèles 
d’inondations, elles sont moins précises à 
l’échelle de la propriété, car elles entrent 

moins dans le détail et généralisent certaines 
hypothèses. Elles sont souvent utilisées 
par les gouvernements, les assureurs et les 
chercheurs pour comprendre les tendances 
et évaluer l’exposition à plus grande échelle. 
Contrairement aux cartes d’ingénierie, elles 
sont souvent la propriété de l’entité qui 
les a élaborées et doivent être achetées à 
un prix élevé.

Tout est une question de précision et 
d’échelle : l’élaboration d’une carte 
d’ingénierie est exigente en temps et 
dispendieuse, mais offre des données 
hautement précises, tandis que l’élaboration 
d’un modèle à grande échelle est expéditive 
et économique, mais n’offre qu’un degré 
limité d’information sur le risque exact pour 
chaque parcelle. Les cartes d’ingénierie 
sont idéales pour les municipalités et les 
particuliers qui doivent décider où construire 
ou où acheter, mais elles se font rares au 
Canada. Il est certes possible de se rabattre 
sur des cartes générales pour déterminer s’il 
y a lieu d’évaluer le risque d’inondation plus 
en profondeur, mais le coût d’achat élevé de 
celles-ci est prohibitif.



89

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

La	difficulté	d’accès	à	l’information	sur	les	risques	
oblige les intervenants - surtout les propriétaires 
- à prendre des décisions à l’aveugle

La sensibilisation du public aux risques d’inondations et de feux de forêt est 
un enjeu majeur au Canada : la grande majorité des gens ignorent le degré 
d’exposition aux dangers climatiques de leur logement et croient être moins 
à risque qu’ils ne le sont réellement. (Ziolecki et coll., 2020 ; Ipsos, 2021). Le 
manque d’information publique sur les risques contribue à cette situation, tout 
comme l’absence de règlements sur la divulgation.

Même lorsqu’il existe des cartes publiques des inondations et des feux de 
forêt, elles sont souvent difficiles à obtenir et à interpréter (Lyle et coll., 2024). 
Les gouvernements les publient parfois en ligne, mais elles ne se trouvent pas 
toujours aisément et se présentent dans des formats techniques que seuls les 
initiés savent décoder. Les particuliers achètent donc leurs propriétés à l’aveugle. 
De plus, les écarts entre les cartes des différents ordres de gouvernement 
embrouillent davantage la compréhension et la prise de décisions (Golnaraghi et 
coll., 2020).

La plupart des gouvernements provinciaux et territoriaux n’exigent pas que le 
vendeur ou le promoteur déclare les risques d’inondations ou de feux de forêt 
ni les sinistres passés qui peuvent s’être produits. Et ceux qui reconnaissent 
l’importance de la divulgation des risques misent pour la plupart sur des lignes 
directrices limitées et souvent volontaires qui ne portent que sur les dommages 
passés et non sur les risques futurs (gouvernement du Manitoba, s.d. ; British 
Columbia Real Estate Association, s.d.). En outre, si les gens qui vendent leur 
maison au Canada doivent généralement donner à l’acheteur toute l’information 
nécessaire pour prendre une décision éclairée, il s’agit d’une exigence floue par 
rapport à l’obligation de divulgation d’aspects particuliers du profil de risque ou 
de l’historique de la propriété que l’on voit dans d’autres pays (Henstra, 2022). 
Par conséquent, les risques n’entrent pas en compte dans la fixation des prix ou 
l’évaluation des propriétés, et les consommateurs prennent des décisions sous-
optimales sans le savoir.
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Occasions

De bonnes 
politiques 
peuvent assurer 
la construction 

des logements en 
lieux sûrs  
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Les politiques encadrant l’aménagement 
du territoire, le logement et 
l’infrastructure sont de puissants outils 

pour assurer la sécurité des projets face aux 
risques d’inondations et de feux de forêt. La 
présente section explore des politiques et 

des pratiques de protection efficaces ainsi 
que des options pour corriger les lacunes 
des politiques actuelles relevées dans la 
section précédente, au Canada et dans 
d’autres pays industrialisés où les risques 
climatiques sont comparables. 

5.1 

L’élaboration de politiques d’aménagement du territoire robustes est une 
méthode à la fois efficace et économique pour réduire les risques climatiques 
dans la construction résidentielle : il s’agit d’éliminer ou de réduire proactivement 
l’exposition plutôt qu’essayer de gérer rétroactivement les conséquences 
(voir l’encadré 5). Les politiques à grande échelle – nationale, provinciale, 
territoriale – favorisent l’harmonisation de la prévention des risques, limitent le 
fardeau financier, technique et politique pour les municipalités, et assurent des 
règles claires pour les promoteurs et les investisseurs immobiliers.

Comme l’explique la section 4, la rigueur des politiques d’aménagement 
du territoire varie grandement d’une province ou d’un territoire à l’autre au 
Canada. Certains ont des politiques efficaces, par exemple la Saskatchewan, 
qui réglemente les risques d’inondations depuis 2012 en interdisant la 
construction dans les zones à haut risque et en exigeant des municipalités que 
leur planification tienne compte des changements climatiques. La conformité 
est vérifiée par un processus d’approbation des plans locaux, des règlements de 
zonage et des modifications apportées à ceux-ci.

Des politiques nationales et 
régionales d’aménagement 
du territoire pour réduire la 
construction dans les zones 
à risque  
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Terre-Neuve-et-Labrador limite également la construction résidentielle dans les 
zones inondables, l’interdisant dans les canaux évacuateurs et sur les plaines 
inondables non désignées, et impose des restrictions strictes dans les zones à 
risque plus faible. La reconstruction après une inondation en zone à risque est 
aussi fortement encadrée, et les terres de la Couronne situées dans une telle 
zone ne sont jamais utilisées pour la construction.

En Ontario, 36 offices de protection de la nature réglementent le développement 
au nom de la province, généralement en restreignant les nouveaux chantiers. Les 
plans officiels des municipalités doivent correspondre aux politiques provinciales, 
qui interdisent la construction sur les plaines inondables. Ces règlements stricts 
protègent les ménages ontariens des inondations depuis des décennies, comme 
le prouvent les dommages beaucoup moins importants subis par la province lors 
des précipitations extrêmes de 1986 par rapport à son voisin, le Michigan, qui ne 
limitait alors pas la construction sur les plaines inondables (Brown et coll., 1997).

Plus à l’est, les inondations majeures qui ont touché le Québec en 2017 et 
2019 ont poussé le gouvernement à instaurer des règlements temporaires à 
l’échelle de la province pour restreindre la construction dans les zones à haut 
risque et interdire la reconstruction des habitations gravement endommagées 
aux mêmes endroits d’ici l’élaboration de règles permanentes (gouvernement 
du Québec, 2024).

À l’étranger, certains pays ont opté pour une approche nationale ou 
infranationale stricte pour encadrer la construction dans les zones à risque. Par 
exemple, la France a mis en place des politiques d’aménagement du territoire 
robustes pour atténuer le risque d’inondations, notamment des règlements 
nationaux exigeant que les municipalités interdisent la construction dans les 
zones à haut risque. Le gouvernement français a aussi établi des cartes des 
risques d’inondations et des zones de crue réglementaire, puis a mis le tout à 
la disposition de la population, y compris des acheteurs potentiels. L’Espagne 
a pour sa part modifié sa loi sur l’eau pour endiguer le risque, généralement 
en interdisant la construction dans les zones à crue de récurrence de 100 ans 
et en imposant des exigences de protection strictes dans les zones à crue de 
récurrence de 500 ans. Cette loi offre une orientation claire pour évaluer les 
projets, de même qu’une certitude légale quant aux zones bâtissables ou non 
(gouvernement de l’Espagne, 2016 ; Commission européenne, 2021).

En réponse au risque croissant de feux de forêt, les gouvernements du monde 
entier resserrent leurs politiques d’aménagement du territoire pour réduire 
l’exposition des nouveaux logements aux risques climatiques. Les dangers 
des feux de forêts ou de brousse sont bien connus dans certaines parties 
des États-Unis et de l’Australie, où le développement des zones à risque est 
généralement réglementé. Ces régions disposent aussi de cartes des risques 

17 - La France et Portugal ont 
un gouvernement centralisé 
qui leur permet d’établir des 
politiques d’aménagement du 
territoire à l’échelle nationale.
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facilement accessibles, et la construction y est sujette à tout un éventail 
d’exigences, de l’ignifugation aux plans d’atténuation. Des études américaines et 
australiennes indiquent que les restrictions et les conditions en place réduisent 
considérablement non seulement la probabilité que des logements soient 
détruits, mais aussi les coûts de la lutte contre les incendies (Gude et coll., 2013 ; 
Clark et coll., 2016 ; Syphard et coll., 2013 ; Alexandre et coll., 2016 ; Browne et 
coll., 2015 ; Holland et coll., 2012 ; Paveglio et coll., 2013).

En Europe, la France et le Portugal ont aussi des politiques fortes pour atténuer 
le risque de feux de forêt en interdisant la construction dans les zones les plus 
exposées à ce risque. En France, les gouvernements régionaux collaborent avec 
les municipalités pour cartographier les dangers et exigent des municipalités 
qu’elles restreignent la construction lorsque le risque est trop élevé, à moins 
que des mesures de protection structurelles adéquates puissent être prises. 
(Kocher et coll., 2017 ; ministère français de la Transition écologique, 2024). Le 
gouvernement national du Portugal interdit les nouvelles constructions dans 
les zones à risque élevé de feux de forêt, moyennant quelques rares exceptions 
(gouvernement du Portugal, 2021 ; ICNF, 2023).

Le Canada ne dispose pas pour sa part de politiques rigoureuses en matière 
de feux de forêt, mais la Colombie-Britannique et l’Ontario font avancer la 
question avec des lignes directrices facultatives pour les municipalités. Ainsi, 
une bonne quinzaine de collectivités britanno-colombiennes ont adopté des 
règlements pour encadrer la construction résidentielle dans les zones à haut 
risque, quoiqu’avec un degré d’application et d’efficacité variable (Kovacs, 2018). 
Pour réduire le risque de feux de forêt dans l’aménagement du territoire, l’Ontario 
fournit aux municipalités des guides techniques qui proposent notamment de 
débroussailler et d’encourager la construction dans les zones peu exposées au 
risque. Ces guides recommandent aussi de refuser les demandes de permis 
lorsque le risque ne peut pas être suffisamment atténué (gouvernement de 
l’Ontario, 2017). 
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Lorsque les programmes de logement et d’infrastructure ne tiennent pas 
compte des données sur le risque, les gouvernements se retrouvent à financer 
des projets dangereux qui mènent à des pertes évitables. Heureusement, dans 
l’ensemble, les urbanistes et les décideurs se fient de plus en plus à des modèles 
climatiques afin d’assurer la sécurité des logements et des infrastructures, en 
dotant par exemple les programmes de financement de critères favorisant le 
délaissement de zones vulnérables aux inondations, aux feux de forêt et aux 
autres catastrophes climatiques (OCDE, 2024). 

Au Canada, les programmes de financement de l’infrastructure publique de 
l’Ontario sont reconnus pour décourager la construction en zone à haut risque ; 
ils exigent que les projets respectent les objectifs de la Déclaration de principes 
provinciale, soit de ne pas construire en zone inondable ou autrement à risque 
(gouvernement de l’Ontario, 2020, 2024). Les projets d’infrastructure municipale 
ou autre financés par la province doivent donc viser des emplacements 
favorables à la santé et à la sécurité de la population ainsi qu’à la bonne gestion 
des situations d’urgence (gouvernement de l’Ontario, 2015). Par ailleurs, 
la Nouvelle-Écosse a récemment annoncé que les municipalités devront 
incorporer les risques de submersion côtière et d’érosion dans leurs projets 
d’infrastructure pour recevoir un financement provincial (gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse, 2024).

À l’international, la Nouvelle-Zélande est un bon exemple de prise en compte 
des risques climatiques dans les décisions de financement des infrastructures. 
Elle s’engage en effet dans son plan d’adaptation national à intégrer les 
risques d’inondations, de feux de forêt et d’autres sinistres dans ses décisions 
de planification et d’investissement dans les infrastructures. Le gouvernement 
national révise aussi ses programmes de financement de la construction en 
milieu urbain pour favoriser les investissements dans les zones sécuritaires et 
travaille sur un cadre de logements subventionnés assurant la mise à l’abri des 
nouvelles habitations (gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 2022).

5.2 L’intégration de l’information sur
le risque dans les programmes de 
logement et d’infrastructure



95

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

À travers le monde, les chercheurs et les décideurs s’entendent de plus en 
plus pour dire que les programmes d’aide aux sinistrés devraient décourager la 
construction dans les zones exposées aux dangers climatiques et s’axer sur des 
modèles de risque comme les programmes d’assurance. Les pays qui adoptent 
de telles stratégies en posant des conditions pour l’aide aux sinistrés réussissent 
mieux à prévenir le risque pour les nouvelles constructions (OCDE, 2015).

Au Canada, la question de l’aléa moral des programmes d’aide aux sinistrés 
persiste (voir la section 4.3). La perception qu’il y aura immanquablement un 
soutien gouvernemental encourage la prise de risques dans les décisions de 
construction immobilières, ce qui exacerbe le risque financier et la sécurité à 
long terme. Heureusement, certains gouvernements ont entrepris d’instaurer 
des politiques pour s’attaquer au problème. Le gouvernement fédéral ajoute 
notamment aux Accords d’aide financière en cas de catastrophe (AAFCC) des 
conditions visant à promouvoir l’évitement et l’atténuation du risque d’inondation 
(Sécurité publique Canada, 2024a). En effet, pour qu’une nouvelle construction 
en zone inondable soit admissible, elle devra être adéquatement protégée à tout 
le moins contre une crue de récurrence de 200 ans au moyen d’infrastructures 
de protection ou d’autres mesures d’atténuation.

Le Québec et l’Alberta ont aussi mis en place des mesures pour restreindre 
l’aide versée pour les nouveaux logements construits en zone inondable 
afin d’encourager la construction dans des endroits plus sécuritaires et la 
relocalisation au lieu de la reconstruction répétée. Au Québec, les maisons 
dans une zone à crue de récurrence de 20 ans ne sont désormais plus 
admissibles au soutien gouvernemental, et l’aide maximale par résidence est 
limitée au montant le plus bas entre 162 500 $ ou 50 % du coût d’une nouvelle 
construction (gouvernement du Québec, 2023a). De son côté, l’Alberta limite 
l’aide aux sinistrés à un seul versement par propriété - d’une valeur maximale de 
500 000 $ - et affiche publiquement la liste des habitations qui ont déjà reçu 
de l’aide et sont désormais inadmissibles (gouvernement de l’Alberta, 2023b). 
Qui plus est, en vertu de la loi sur l’eau de l’Alberta, les nouvelles infrastructures 
municipales construites dans des zones inondables désignées par la province 

5.3 Des programmes d’aide aux
sinistrés et d’assurance qui 
réduisent au minimum l’aléa moral
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5.4 Améliorer l’accès à l’information 
en matière de risques et en 
assurer la divulgation 

Il est crucial de produire de l’information publique sur les risques, notamment 
pour un usage par des acheteurs potentiels et des promoteurs immobiliers, 
afin d’orienter les décisions d’achat et la planification de projets loin des zones 
à risque. Des données probantes montrent que les acheteurs préfèrent les 
habitations moins vulnérables lorsque les risques sont clairement énoncés, 
par exemple au moyen d’une cote de risque d’inondation dans les annonces 
immobilières (Fairweather et coll., 2023 ; Lyle et coll., 2024).

Dans le cadre de la Stratégie nationale d’adaptation, le gouvernement du 
Canada s’est engagé à améliorer l’information sur les risques climatiques, 
notamment en finançant la cartographie des risques grâce au Programme 

seront exclues des programmes d’aide (gouvernement de l’Alberta, 2024b). 
Terre-Neuve-et-Labrador, les Territoires du Nord-Ouest et l’Île-du-Prince-
Édouard ont aussi récemment mis à jour leurs politiques d’aide aux sinistrés 
afin de décourager la construction dans les zones inondables en excluant les 
logements exposés construits après une date donnée (gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador, 2020 ; gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 2022 ; 
gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard, 2022).

Sur la scène internationale, le programme Flood Re du Royaume-Uni est un 
bon modèle d’aide aux sinistrés prenant la forme d’une assurance inondation 
publique, mais limitant tout de même l’aléa moral (Flood Re, 2018). Le 
programme offre une option d’assurance abordable pour les propriétaires en 
zone inondable, mais exclut les maisons bâties après 2009, ce qui décourage 
activement la construction de nouveaux logements à risque. Il compte aussi 
éliminer graduellement les subventions gouvernementales d’ici 2039 pour 
les remplacer par des primes fondées sur le risque qui encourageront les 
propriétaires à se relocaliser ou à investir dans des mesures d’atténuation 
des risques.
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d’identification et de cartographie des aléas d’inondation (Environnement et 
Changement climatique Canada, 2022 ; Ressources naturelles Canada, 2024b). 
Il a aussi promis de créer d’ici 2026 un portail public en ligne répertoriant les 
risques d’inondations (ministère des Finances Canada, 2023). Cependant, bien 
que ces annonces soient encourageantes, la cartographie des inondations 
avance lentement et à une échelle insuffisante pour répondre aux besoins 
nationaux, et les nouvelles du portail en ligne se font toujours attendre.

Certaines provinces ont instauré des programmes pour améliorer l’accès 
aux données sur les risques. Par exemple, l’Île-du-Prince-Édouard tient un 
système d’information sur les dangers et les risques climatiques, assorti d’une 
carte interactive indiquant l’exposition des collectivités et des propriétés aux 
inondations intérieures et aux submersions côtières. La province offre aussi 
des évaluations gratuites des risques de submersion côtière et d’érosion par 
propriété (gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard, 2024). Au Nouveau-
Brunswick, les cartes publiques des zones inondables permettent de consulter 
l’historique d’inondations des propriétés et les estimations des risques 
(gouvernement du Nouveau-Brunswick, s.d.). En Saskatchewan, l’agence de la 
sécurité de l’approvisionnement en eau fournit gratuitement aux promoteurs les 
renseignements existants sur le niveau de l’eau et les inondations passées (Water 
Security Agency de la Saskatchewan, 2022, 2023).

Même si la cartographie des feux de forêt au Canada a beaucoup de retard 
sur celle des inondations, certaines municipalités, comme le District de North 
Vancouver, ont créé leur propre carte pour orienter l’aménagement de leur 
territoire (District de North Vancouver, 2024). Les chercheurs du Service 
canadien des forêts ont aussi élaboré des modèles nationaux de feux de forêt 
(utilisés dans notre analyse des risques) qui pourraient être étoffés pour créer des 
cartes détaillées (Erni et coll., 2024).

Certains pays ont fait d’importants progrès dans la cartographie des risques 
d’inondations, de feux de forêt et d’autres dangers climatiques. Aux États-Unis, 
la Californie et l’Oregon disposent de programmes exhaustifs de cartographie 
du risque de feux de forêt pour informer les résidents, les municipalités et les 
organismes gouvernementaux (Office of the State Fire Marshal of California, 
2023 ; Université d’État de l’Oregon, 2024). En Europe, les Pays-Bas ont lancé 
un système national d’information sur l’eau et les inondations : ce système de 
cartographie centralisé rassemble les données des autorités locales et nationales 
et projette les risques selon différents scénarios, notamment dans le cas d’une 
défaillance des infrastructures de protection (gouvernement des Pays-Bas, s.d., 
Commission européenne, 2021).
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Si la plupart des provinces canadiennes n’exigent pas que les promoteurs ou les 
vendeurs divulguent les risques d’inondations et de feux de forêt, le Québec fait 
exception avec une obligation légale de déclarer si la propriété se trouve en zone 
inondable et si elle a déjà subi des dégâts d’eau (OACIQ, 2022). La province 
exige aussi un certificat de localisation fourni par un arpenteur qui indique si la 
propriété se situe ou non sur une plaine inondable, et fait état des restrictions 
municipales applicables (gouvernement du Québec, 2023b). En 2021, le 
gouvernement du Canada a aussi annoncé qu’il travaillerait sur un programme 
d’évaluation des maisons pour l’adaptation au climat afin d’aider les propriétaires 
à évaluer et à améliorer la résilience de leur logement, et qu’il créerait des cotes 
de résilience pour faciliter les transactions immobilières (Cabinet du Premier 
ministre du Canada, 2021). Le programme est toujours dans les cartons, sans 
nouvelles récentes. Le Conseil canadien des responsables de la réglementation 
d’assurance a pour sa part recommandé que les assureurs fournissent des 
renseignements sur la vulnérabilité de la propriété au moment de négocier ou de 
renouveler un contrat d’assurance résidentielle afin de sensibiliser la population 
aux risques qui existent – y compris pendant la vente –, mais la mise en 
application par les autorités de réglementation d’assurance provinciales se faire 
encore attendre (CCRRA, 2024).

D’autres endroits sont plus consciencieux sur le plan de la divulgation des risques 
climatiques dans le domaine immobilier. Par exemple, des États américains 
comme la Floride, le New Jersey, l’Oregon et la Caroline du Sud ainsi que des 
pays européens comme la France et le Royaume-Uni ont établi des systèmes 
robustes pour la déclaration des risques d’inondations et de feux de forêt 
(gouvernement de la Floride, 2024 ; gouvernement de la France, 2024a, 2024b ; 
gouvernement du New Jersey, 2023 ; ministère du Travail, des Permis et des 
Règlements de la Caroline du Sud, 2023 ; gouvernement de New York, 2023a ; 
Texas Real Estate Commission, 2023 ; Louisiana Real Estate Commission, 2023 ; 
Mississippi Real Estate Commission, 2023 ; gouvernement de l’Oklahoma, 
2023 ; The Law Society, 2020 ; ministère de la Foresterie et de la Protection 
contre les incendies de la Californie, 2019 ; gouvernement de l’Oregon, 2021 ; 
gouvernement de la Californie, 2019 ; gouvernement de la France, 2024b). Les 
exigences varient d’un endroit à l’autre, mais comprennent souvent la production 
d’un historique des dommages, des réclamations d’assurances, de l’aide aux 
sinistrés obtenue et des mesures d’adaptation installées, ainsi qu’une indication 
des risques connus.

Bien que la cartographie et la divulgation des risques soient essentielles à la 
sensibilisation du public et à la réduction de l’exposition, elles peuvent aussi 
avoir des conséquences indésirées pour les groupes méritant l’équité. En effet, 
nombre de ces gens peuvent éprouver des difficultés à consulter et à utiliser 
les cartes et donc être plus susceptibles d’acheter ou de louer des logements 



99

Introduction Évaluation Résultats Défis Occasions Conclusions et recommandations

EM
BA

RG
O

Résilience climatique des logements dans les communautés 
autochtones	:	les	défis	et	occasions
Les communautés autochtones sont 
confrontées à des difficultés et à des 
obstacles uniques dans la construction de 
logements résilients. C’est pourquoi nous 
avons commandé à Shared Value Solutions un 
rapport indépendant sur la question, lequel 
expose la grave pénurie de logements dans 
les communautés autochtones en plus des 
défis de la construction de logis sécuritaires, 
abordables et résilients dans ce contexte 
particulier. Certains thèmes méritent d’être 
repris ici.

Les habitations dans les communautés 
autochtones, particulièrement sur les 
réserves des Premières Nations, sont 
exposées de façon disproportionnée aux 
dangers climatiques comme les inondations 
et les feux de forêt. Elles sont chères à 
construire et à entretenir, surtout en région 
éloignée, où les terres bâtissables à l’abri 
des dangers se font rares. Puisque les terres 
des réserves n’appartiennent ni aux groupes 

des Premières Nations, ni à leurs membres 
individuels, l’accès aux prêts hypothécaires 
conventionnels est compliqué, ce qui restreint 
davantage l’offre de logements. Cette crise 
est le résultat de politiques coloniales qui ont 
fortement limité les options des Autochtones, 
notamment la relocalisation forcée sur des 
terres non conformes et la création de 
petites réserves.

Par le passé, une grande partie des 
décisions d’aménagement du territoire et 
d’aménagement résidentiel sur les réserves 
étaient prises par le gouvernement fédéral. 
Or, les Premières Nations regagnent 
progressivement des pouvoirs sur la 
construction, la distribution et l’entretien de 
leurs logements. Néanmoins, le rapport de 
Shared Value Solutions soulève d’importants 
défis dans la planification et la construction 
de maisons résilientes en lien avec la capacité 
et le financement. L’accès à du financement 
est souvent imprévisible, difficile à obtenir 

vulnérables (Lyle et coll., 2024). C’est pourquoi les experts recommandent aux 
gouvernements de s’assurer que les cartes soient accessibles et présentées en 
langage clair, et à ce que la divulgation des risques soit aussi obligatoire dans 
les transactions de location, car les groupes méritant l’équité louent plus qu’ils 
n’achètent (Lyle et coll., 2024 ; Dundon et Camp, 2021). D’ailleurs, aux États-
Unis, l’État de New York et le New Jersey exigent désormais que les propriétaires 
fassent part du risque d’inondations aux locataires potentiels (gouvernement 
de New York, 2023b ; gouvernement du New Jersey, 2023). La France a aussi 
adopté des exigences semblables pour le risque de feux de forêt (gouvernement 
de la France, 2024c).

Encadré 11

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
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et pensé en fonction des priorités des 
bailleurs de fonds plutôt que des besoins de 
la communauté.

Compte tenu du besoin pressant de 
logements et d’infrastructures, nombre de 
communautés autochtones doivent faire un 
choix déchirant entre qualité et quantité. En 
outre, le manque d’information et de données 
accessibles et exactes – déjà problématique 
dans de nombreuses municipalités – est 
d’autant plus criant dans ces communautés. 
Tous ces obstacles s’accumulent pour les 
empêcher de planifier un aménagement 
résidentiel qui réduit effectivement la 
vulnérabilité climatique des logements.

Toutefois, malgré ces défis, le rapport 
présente de nombreux exemples de 
communautés autochtones qui prospèrent. 
En effet, plusieurs exploitent les savoirs 
autochtones dans l’aménagement du 
territoire, pratiquent le brûlage culturel pour 
réduire le risque de feux de forêt et créent des 
programmes collaboratifs de formation et de 
développement de la capacité. Shared Value 
Solutions émet plusieurs recommandations 
à l’intention des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux, notamment 
de se coordonner entre eux, d’améliorer 
l’accessibilité et la convivialité des cartes des 
risques, de développer la capacité locale 
et de repenser les modes de financement 
des infrastructures.
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Conclusions et  
recommandations

Des politiques 
améliorées rendront 

les logements neufs 
plus sécuritaires et 
plus abordables 
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Notre analyse montre que les 
gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux du Canada peuvent 

accélérer la construction et restaurer 
l’abordabilité du logement tout en s’assurant 
que presque tous les projets se fassent 
en zone sécuritaire. En resserrant les 
politiques d’aménagement du territoire et 

en corrigeant les lacunes existantes, il est 
possible d’augmenter l’offre de logements 
sans augmenter l’exposition aux inondations 
et aux feux de forêt. La présente section 
détaille les principales conclusions de 
notre modélisation et de notre examen des 
politiques ainsi que nos recommandations à 
l’intention des gouvernements.

6.1 Conclusions

Nos résultats confirment qu’une accélération de la construction sans 
modification des plans de développement et des politiques d’aménagement 
du territoire entraînera un foisonnement des habitations à risque, ce qui rendra 
le bassin de logements moins sécuritaire et moins abordable à long terme en 
plus d’exposer les ménages, les gouvernements et les contribuables à une 
croissance des coûts des réparations pour les résidences et les infrastructures. 
Cependant, notre analyse indique qu’une révision des politiques permettrait de 
prévenir la construction en zone à haut risque sans nuire à la construction de 
nouvelles habitations. 
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Les dommages 
causés aux nouveaux 
logements par les 
inondations et les feux 
de forêt pourraient 
coûter des milliards 
aux ménages et aux 
gouvernements

Notre analyse révèle une tendance inquiétante : selon les plans 
actuels d’aménagement résidentiel et urbain, le Canada pourrait 
construire des centaines de milliers de logements dans des 
zones sujettes aux inondations et aux feux de forêt. D’après 
notre modélisation, des 5,8 millions de logements à venir d’ici 
2030, environ 3 % (plus de 150 000 habitations) pourraient 
être situées dans des zones à très haut risque d'inondations 
et près de 4 % (plus de 220 000), en zone à risque élevé de 
feux de forêt.

Les répercussions économiques de cette tendance seront 
énormes ; la poursuite de la construction en zone inondable 
pourrait entraîner des pertes annuelles supplémentaires d’au 
moins 330 millions de dollars d’ici 2030, ou de près de 
2 milliards en l’absence de mesures de protection (scénario 
pessimiste). Les dommages causés par les feux de forêt 
pourraient pour leur part augmenter de 1,1 milliard de dollars 
par an. Juste en Colombie-Britannique, les nouveaux logements 
exposés aux inondations et aux feux de forêt  pourraient 
entraîner un risque financier surpassant 2 milliards de 
dollars par an, et un potentiel de pertes à coup de centaines 
de millions pour plusieurs municipalités. Des dommages 
imprévisibles d’une telle ampleur représenteraient une pression 
énorme pour les administrations municipales, qui seraient alors 
contraintes de réduire le budget d’autres services essentiels 
pour compenser ou finiraient par dépendre d’une aide 
provinciale ou fédérale non viable à long terme.

Ces conclusions font valoir l’urgence d’agir pour prévenir la 
construction de nouveaux logements vulnérables. La poursuite 
des plans actuels mènerait à la construction de millions de logis 
exposant la population et les collectivités à la force destructrice 
des catastrophes climatiques. Au lieu d’améliorer l’abordabilité, 
une telle vague de logements en zone à haut risque viendrait 
plutôt augmenter le coût de la vie en accablant les propriétaires 
et locataires de réparations fréquentes et dispendieuses. 
L’ensemble des Canadiens seraient affectés financièrement, 
avec la hausse des primes d’assurance et le financement des 
programmes d’aide aux sinistrés par les contribuables.

Conclusion 1
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Les politiques 
d’aménagement du 
territoire laxistes 
encouragent la 
construction risquée

Les politiques d’aménagement du territoire des gouvernements 
provinciaux et territoriaux présentent des lacunes permettant 
la construction domiciliaire en zone à risque, ce qui expose les 
ménages à des menaces évitables. La plupart des provinces et 
territoires ne restreignent pas directement la construction en 
zone inondable ou sujette aux feux de forêt, laissant plutôt ce 
soin aux municipalités. Toutefois, ces dernières n’ont souvent 
pas la capacité, les ressources ou les pouvoirs pour gérer 
efficacement les risques. Qui plus est, le fardeau politique 
et financier qu’elles portent les pousse souvent à approuver 
des projets malgré un risque pour la sécurité ou la stabilité 
financière à long terme.

Notre analyse révèle que des politiques d’aménagement du 
territoire robustes réduisent le risque pour le parc de logements 
d’aujourd’hui et de demain. En effet, les provinces plus 
strictes comme l’Ontario et la Saskatchewan, qui interdisent 
la construction en zone inondable et fixent des seuils de 
risque conservateurs, essuient moins de dégâts d’eau ; d’après 
nos estimations, les pertes dans le secteur résidentiel y sont 
moins élevées que dans la plupart des autres provinces. Si 
les provinces plus permissives comme l’Alberta, la Colombie-
Britannique et le Québec ne resserrent pas leurs politiques et 
continuent de construire des logements à risque, elles subiront 
des dommages considérablement plus importants.

Même les provinces et territoires jouant un rôle actif dans 
l’aménagement du territoire ont souvent des politiques 
insuffisamment musclées. Certains gouvernements définissent 
des seuils de risque qui permettent la construction résidentielle 
dans des zones présentant des dangers marqués, par exemple 
les zones non riveraines qui sont tout de même régulièrement 
envahies par les flots lors de débordements importants des 
cours d’eau. En outre, nombre de gouvernements provinciaux 
permettent la construction dans des zones à haut risque 
moyennant des protections structurelles (comme une grande 
digue communautaire ou un mur d’endiguement autour de 
la propriété) alors que ces structures peuvent faire défaut en 
situation extrême et ne sont pas toujours bien entretenues. 
Par ailleurs, la majorité des gouvernements provinciaux 
et territoriaux n’ont pas les moyens de veiller au suivi et à 
l’application de leurs politiques dans les municipalités, ce qui 
peut mener à des écarts.

Conclusion 2
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Il est possible d’éviter 
le développement 
résidentiel des zones à 
haut risque pour réduire 
considérablement les 
pertes sans limiter la 
création de logements

Selon notre analyse, la grande partie des risques d’inondations 
et de feux de forêt au Canada se concentrera dans un nombre 
relativement petit de zones à risque très élevé. Notamment, dans 
le cas des inondations, 3 % des nouveaux logements les plus 
exposés pourraient être à la source de jusqu’à 78 % des pertes 
financières liées aux nouvelles habitations. Il en va de même 
du côté des feux de forêt, où 92 % des pertes anticipées dans 
notre analyse se concentrent dans à peine 20 municipalités.

La concentration du risque dans un petit nombre de logements 
fait valoir l’importance des politiques d’aménagement 
du territoire ciblées pour décourager lorsque possible la 
construction dans les zones les plus dangereuses. Il suffirait 
aux gouvernements de relocaliser une quantité relativement 
minimale de chantiers pour réduire considérablement les 
risques d’inondations et de feux de forêt sans nuire à la 
croissance globale du bassin de logements. Par exemple, 
déplacer les 3 % d'habitations dont la construction est prévue 
dans les zones à plus haut risque d’inondations vers des terrains 
disponibles plus sûrs pourrait réduire le risque d’inondations 
pour ces structures de près de 80 %.

Bien que notre modélisation du risque de feux de forêt n’offre 
pas d’estimations aussi précises, la concentration projetée des 
dommages dans une poignée de collectivités laisse supposer 
une possibilité d’action similaire.

Or, si le fait de restreindre la construction dans les zones à 
risque n’avait pas d’effet significatif sur le bassin de logements 
à l’échelle nationale ou provinciale, il est possible que les 
collectivités dont de larges pans du territoire sont exposés 
en souffrent. Il appartient alors aux autorités provinciales, 
territoriales et municipales de gérer la situation de façon 
responsable, soit en densifiant les zones à faible risque ou en 
favorisant l’aménagement d’autres régions.

Conclusion 3
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Le problème 
des politiques 
d’aménagement du 
territoire laxistes 
est exacerbé par 
les lacunes d’autres 
politiques

Lorsque les politiques d’aménagement du territoire sont 
laxistes, les lacunes et écarts d’autres politiques connexes 
peuvent exacerber le risque. Par exemple, les initiatives 
fédérales, provinciales et territoriales en matière de logement 
visent souvent à augmenter l’offre rapidement, sans évaluation 
adéquate des risques d’inondations et de feux de forêt. Les 
programmes comme le Fonds pour accélérer la construction 
de logements, qui fixe des cibles de croissance ambitieuses, 
pourraient inciter les municipalités à troquer la sécurité pour 
la quantité et à prendre à la hâte des décisions menant à la 
construction de nouvelles résidences en zone à haut risque. 
S’il existe certains programmes encourageant la résilience 
climatique, ceux-ci ne s’accompagnent pas des mécanismes 
adéquats pour assurer leur application et ainsi prévenir la 
hausse des risques pour les ménages et les collectivités.

Les programmes de financement des infrastructures présentent 
des lacunes similaires. Souvent, ils ne tiennent pas compte du 
risque que l’apparition de nouvelles infrastructures essentielles 
(routes, égouts, réseaux d’aqueduc) en zone à risque encourage 
le développement à proximité. Qui plus est, les outils comme 
l’Optique des changements climatiques du gouvernement 
fédéral n’évaluent que la résilience des infrastructures elles-
mêmes, sans s’intéresser aux logements qui pourraient 
s’y rattacher.

Nombre de programmes d’aide aux sinistrés créent aussi 
un aléa moral et une dépendance envers le soutien 
gouvernemental au lieu d’encourager l’atténuation proactive 
des risques, ce qui affaiblit l’incitatif pour les municipalités 
et les propriétaires d’éviter les zones à risque. Bien que le 
gouvernement fédéral et certaines provinces aient fixé des 
limites au dédommagement ou encore entrepris d’exclure 
les nouvelles habitations situées en zone inondable désignée 
ou n’ayant pas les mesures d’ignifugation appropriées, des 
logements qui devraient être exclus demeurent admissibles 
à bien des endroits au pays. Même lorsqu’une habitation ne 
répond pas aux critères pour l’aide aux sinistrés, les règles ne 
sont souvent pas vraiment appliquées ou communiquées, ce qui 
réduit leur effet dissuasif.

Conclusion 4
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Le manque 
d’information sur les 
risques climatiques 
nuit à la prise de 
décisions éclairées en 
matière de logement

La cartographie inadéquate, obsolète et inaccessible des 
inondations et des feux de forêt au Canada nuit à la prise de 
décisions éclairées quant au logement et à l’étalement urbain. 
Plusieurs des cartes existantes sur les inondations datent 
de plusieurs décennies et ne reflètent plus les conditions 
climatiques actuelles et projetées, et les cartes des risques 
de feux de forêt sont encore plus limitées vu le manque de 
standardisation et les lacunes importantes dans la désignation 
des zones à haut risque. Même lorsqu’il existe des cartes, elles 
sont souvent difficiles à trouver ou à interpréter, et les données 
dispendieuses du secteur privé demeurent hors de portée 
pour beaucoup. Ces problèmes laissent les municipalités, les 
promoteurs et les propriétaires sans outils pour prendre des 
décisions responsables, menant à la construction de logements 
dans des zones à risque.

Par ailleurs, la plupart des gouvernements provinciaux et 
territoriaux n’exigent pas la divulgation des risques dans 
les transactions immobilières, ce qui, combiné à l’absence 
fréquente de cartes publiques, laisse les acheteurs et les 
locataires dans le noir quant aux risques qui menacent les 
logements envisagés, même après y avoir emménagé.

Conclusion 5
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6.2 Recommandations 

Les conséquences coûteuses de la construction en zone à risque peuvent 
toutefois être évitées si les gouvernements adoptent des politiques cohérentes à 
l’intention des municipalités, des promoteurs et des acheteurs. Nous proposons 
donc cinq modifications aux politiques fédérales, provinciales et territoriales 
afin de rectifier les lacunes existantes et de favoriser les mises en chantier tout 
en atténuant les risques. Le rapport de Shared Value Solutions (en anglais) 
sur les logements autochtones et la résilience climatique présente également 
des recommandations supplémentaires concernant les défis particuliers du 
contexte autochtone.

Les mesures proposées engendreront certains coûts, notamment 
d’administration et d’application, de même que le coût de renonciation au 
développement immobilier de certains pans du territoire. Cependant, c’est 
un sacrifice minuscule en comparaison avec les milliards de dollars en pertes 
annuelles qui attendent les gouvernements et les ménages si rien ne change. La 
situation dans d’autres pays nous montre qu’il est beaucoup plus économique de 
prendre des mesures proactives pour encourager la construction dans des zones 
sécuritaires que d’attendre d’éponger les pertes après un sinistre. Bien que nous 
n’ayons pas encore toutes les données probantes au Canada, les coûts énormes 
des inondations et des feux de forêt qui ont récemment dévasté nos maisons 
et collectivités portent fortement à croire que les mêmes économies seraient 
possibles ici.

Afin de protéger les nouveaux logements des inondations et des feux de forêt, 
les gouvernements devraient se coordonner pour renforcer les politiques 
d’aménagement du territoire et rectifier les diverses lacunes afin de faire 
concorder les incitatifs financiers avec leurs visées, de réduire l’aléa moral 
et de faciliter la prise de décisions éclairées. Cette coordination est cruciale, 
car le resserrement des politiques d’aménagement du territoire pourrait 
prendre un certain temps, et il se peut que les autres politiques lacunaires 
continuent d’encourager la construction risquée d’ici là, particulièrement dans 
le contexte actuel qui priorise l’abordabilité et l’offre rapide de logements. 
De plus, les politiques d’aménagement du territoire – qu’il est déjà difficile 
d’appliquer – devront constamment contrebalancer le désir de gains à court 
terme pour assurer la sécurité et l’abordabilité à long terme. En resserrant 
les autres politiques liées au logement pour mieux définir, atténuer et 
communiquer les risques climatiques, les gouvernements peuvent réduire la 
pression de construire en zone à risque en attendant la révision des règlements 
d’aménagement du territoire.

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
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Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
peuvent augmenter l’offre et l’abordabilité des logements en 
décourageant la construction dans les zones à risque et en 
l’encourageant dans les zones sécuritaires. Dans cette optique, 
le fédéral devrait élargir les processus de vérification du 
Fonds pour accélérer la construction de logements et de ses 
programmes de financement des infrastructures pour s’assurer 
que les projets financés ne visent pas de zones à haut risque. 
Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient aussi 
doter leurs programmes de logement et d’infrastructures de 
processus semblables.

Puisque la plupart des municipalités n’ont pas les ressources 
pour pleinement évaluer les risques climatiques et que de 
nombreuses régions du Canada ne disposent pas de cartes 
accessibles et à jour des inondations et des feux de forêt, le 
gouvernement fédéral devrait se coordonner avec les provinces 
et territoires pour élaborer immédiatement des cartes provisoires 
qui agiront comme outils initiaux en attendant la publication 
de données plus détaillées. Lorsque le financement d’un projet 
est conditionnel à la réalisation d’une évaluation des risques 
approfondie, les gouvernements devraient fournir les fonds et 
les ressources pour cette évaluation.

Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient en 
outre revoir leurs politiques qui encouragent ou obligent les 
municipalités à augmenter l’offre de logements, par exemple les 
programmes de financement conditionnel à un certain nombre 
de mises en chantier, afin de prioriser la construction en zone à 
faible risque. Il y aurait aussi lieu de créer des cibles adaptées et 
des exceptions pour les municipalités où les terres sécuritaires 
sont limitées. À plus grande échelle, afin de réduire au minimum 
l’exposition aux risques, les provinces et territoires devraient tenir 
compte des risques d’inondations et de feux de forêt dans le 
choix des emplacements à prioriser pour la densification et la 
construction résidentielle.

Les gouvernements 
fédéral, provinciaux 
et territoriaux 
devraient favoriser 
les investissements 
dans le logement et 
les infrastructures en 
zone à faible risque

1Recommandation

Voici donc nos recommandations : 
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Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient 
urgemment établir ou renforcer des politiques pour décourager 
l’aménagement résidentiel des zones à risque d’inondations 
et de feux de forêt, et fixer des critères qui restreignent 
explicitement la construction résidentielle dans les zones les 
plus à risque. Cette mesure est particulièrement essentielle dans 
les provinces où les risques et la croissance démographique 
sont importants et où les politiques laxistes encouragent la 
construction à grande échelle en zone exposée. L’existence 
de politiques provinciales ou territoriales robustes assure une 
approche cohérente entre les municipalités, ce qui réduit le 
fardeau décisionnel des administrations locales et prévient les 
pressions politiques et financières susceptibles de mener à la 
priorisation des gains économiques à court terme aux dépens 
de la sécurité et de l’abordabilité à long terme.

Une bonne politique d’aménagement du territoire est aussi 
équitable : elle évite la construction de logements exposés qui 
risquent fortement de perdre en valeur pour ainsi créer une 
ségrégation du risque où les populations les plus démunies 
finissent par emménager là où elles sont les plus vulnérables 
aux risques climatiques.

Les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux 
devraient collaborer pour établir des normes nationales strictes 
et cohérentes encadrant les risques d’inondations dans les 
zones fluviales et côtières. Ces normes devraient définir ce qui 
constitue une zone à haut risque ou à risque modéré, définitions 
susceptibles de varier d’une région à l’autre, mais pour 
lesquelles certains seuils courants peuvent être recommandés, 
par exemple une crue de récurrence de 100 ans ou de 500 
ans respectivement. La construction devrait généralement être 
interdite dans les zones à haut risque, mais pourrait être permise 
dans les zones à risque modéré moyennant des structures de 
protection adéquates. Les provinces et territoires, qui ont déjà 
les pouvoirs législatifs nécessaires, devraient utiliser ces normes 
comme point de référence et renforcer leurs règlements en 
conséquence. Les municipalités devraient pour leur part avoir la 
capacité de resserrer les règlements à l’échelle locale au besoin.

En outre, les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient 
instaurer des règlements qui limitent la construction dans 
les zones fortement inondables dépendantes de protections 

Les gouvernements 
provinciaux et 
territoriaux devraient 
renforcer les politiques 
d’aménagement du 
territoire de manière à 
éviter la construction 
en zone à haut risque
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Les gouvernements 
fédéral, provinciaux et 
territoriaux devraient 
revoir les programmes 
d’aide aux sinistrés 
pour décourager 
la construction en 
zone à risque  

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient 
revoir leurs programmes d’aide aux sinistrés pour réduire l’aléa 
moral et décourager les projets risqués. En règle générale, 
aucun soutien ne devrait être offert pour les nouvelles maisons 
bâties dans des zones désignées à haut risque afin d’envoyer 
le message clair aux municipalités, aux acheteurs potentiels et 
aux investisseurs immobiliers que ces endroits ne conviennent 
pas à la construction et que le gouvernement ne couvrira pas 
indéfiniment les pertes dues à de mauvaises décisions.

Au cas où une situation exceptionnelle obligerait une province, 
un territoire ou une municipalité à approuver une mise en 
chantier en zone à risque, les programmes d’aide aux sinistrés 
fédéraux, provinciaux et territoriaux devraient poser des 
normes d’atténuation et de protection strictes. L’admissibilité 

structurelles, car ces dernières ne sont pas entièrement fiables, 
particulièrement avec le risque croissant qu’apportent les 
changements climatiques.

Dans les provinces et territoires où le risque de feux de forêt 
est élevé, le gouvernement devrait resserrer les règlements 
d’aménagement du territoire pour imposer la prise de mesures 
d’atténuation individuelles et collectives dans les zones à haut 
risque ou à risque modéré, par exemple les pratiques Intelli-feu. 
Les municipalités devraient également avoir l’option d’adopter 
des exigences plus strictes que les normes provinciales ou 
territoriales. De plus, les provinces et les territoires devraient 
désigner les zones de risque extrême partout où les mesures 
d’atténuation habituelles (p. ex., Intelli-feu) sont insuffisantes, 
de même que modifier les règlements pour y prévenir la 
construction ou pour y imposer des mesures généralisées 
comme des coupe-feu permanents ou une gestion à grande 
échelle du couvert végétal.

Enfin, les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient 
vérifier la conformité des plans locaux, y compris des projets 
de zonage et de construction. Les vérifications nécessaires 
peuvent se faire sans retarder les processus, car la plupart des 
gouvernements ont déjà des systèmes en place pour examiner 
les plans locaux. 

3Recommandation
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au soutien gouvernemental dépendrait alors du respect de ces 
critères élevés, confirmé par une vérification initiale et continue 
de la conformité.

Afin d’éviter les cycles répétés de destruction et de 
reconstruction, ces programmes devraient aussi limiter l’aide 
totale pouvant être fournie pour une même propriété. Les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient 
également offrir des incitatifs et des ressources favorisant 
la relocalisation dans des zones plus sécuritaires ainsi 
que l’investissement dans des mesures d’atténuation des 
inondations et des feux de forêt dans les zones à risque modéré 
lorsque possible.

Par ailleurs, pour décourager la construction en zone inondable, 
le gouvernement fédéral devrait appliquer des principes 
similaires à son futur programme d’assurance publique contre 
les inondations. Seules les maisons bâties avant l’entrée en 
vigueur du programme devraient y être admissibles, afin 
de limiter le nombre de propriétés à assurer et d’indiquer 
clairement que les nouvelles constructions à risque ne seront 
pas couvertes. Le programme devrait aussi prévoir l’intégration 
progressive de primes fondées sur le risque qui reflètent le coût 
réel d’habiter en zone à risque afin d’aider les propriétaires 
et acheteurs à comprendre le risque financier qui existe et 
les encourager à prendre des mesures d’atténuation ou à se 
relocaliser (Florez Bossio et Ness, 2024).

Il est aussi important de communiquer clairement les critères 
et les conditions des programmes d’aide aux sinistrés et 
d’assurance publique, qui par le passé ont pu être inaccessibles 
ou difficiles à interpréter. Des lignes directrices claires et 
transparentes sont essentielles pour que les acheteurs, les 
municipalités et les promoteurs puissent bien comprendre les 
limites de l’aide aux sinistrés et la responsabilité financière qui 
en découle, et ainsi prendre des décisions éclairées.
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Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les provinces 
et territoires pour accélérer l’élaboration et la distribution de 
cartes des risques d’inondations et de feux de forêt exactes 
et à jour afin d’orienter la vague de mises en chantier 
résidentielles. Le récent Programme d’identification et de 
cartographie des aléas d’inondation démontre le potentiel 
d’une telle collaboration, mais le processus doit être accéléré 
considérablement et doublé d’un programme similaire pour les 
feux de forêt (Ressources naturelles Canada, 2024b). En outre, 
les gouvernements doivent s’assurer que les nouvelles cartes 
fassent état des changements climatiques projetés, qui auront 
une influence majeure sur les risques d’inondations et de feux 
de forêt. Les cartes devront aussi être révisées régulièrement 
pour rendre compte des nouveaux modèles climatiques et des 
dernières avancées en climatologie. Qui plus est, en attendant 
la publication de cartes détaillées, les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux devraient faire l’acquisition conjointe 
de cartes à grande échelle préparées par des sociétés d’analyse 
privées et les rendre publiques pour éclairer les politiques et les 
décisions touchant au logement.

Ils devraient aussi assurer aux municipalités et au public 
un accès gratuit et convivial à l’ensemble des données 
disponibles sur les inondations et les feux de forêt. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux devraient suivre 
l’exemple de provinces comme l’Île-du-Prince-Édouard et le 
Nouveau-Brunswick, qui ont créé des portails régionaux, et 
le gouvernement fédéral devrait mettre les bouchées doubles 
sur le portail en ligne répertoriant les risques d’inondations 
annoncé dans le budget de 2023, duquel nous n’avions aucune 
nouvelle au moment de rédiger le présent rapport. Les portails 
d’information et autres outils semblables sont cruciaux pour 
assurer aux groupes méritant l’équité un accès à des données 
précieuses, mais souvent hors de leur portée, sur les dangers de 
leur choix de logement.

Les autorités de réglementation immobilières des provinces 
et territoires devraient quant à elles exiger la divulgation des 
risques d’inondations et de feux de forêt à divers moments clés 
des transactions, tant de vente que de location. Pour prendre 
des décisions éclairées, les promoteurs, investisseurs, acheteurs 
et locataires doivent avoir accès à toute l’information, y compris 
sur les dommages passés, l’historique des réclamations 

Les gouvernements 
fédéral, provinciaux et 
territoriaux devraient 
actualiser de toute 
urgence l’information 
sur les risques et en 
obliger la divulgation 
dans les transactions 
immobilières 
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communautés autochtones et cocréer avec elles des outils pour 
favoriser la prise de décisions éclairées sur l’utilisation de leur 
territoire et la construction d’habitations résilientes. Le rapport 
de Shared Value Solutions sur le logement autochtone et la 
résilience climatique (en anglais) présente des recommandations 
sur les défis particuliers que doivent surmonter les 
communautés autochtones, particulièrement sur les réserves 
des Premières Nations. Il est notamment difficile de trouver de 
bons endroits où construire – les zones sécuritaires sont souvent 
rares – et de doter les logements des protections adéquates.

Comme l’explique le rapport, puisque les gouvernements 
provinciaux et territoriaux n’ont pas d’autorité sur les réserves, 
il appartient à leur pendant fédéral de cocréer avec les 
communautés autochtones des cartes des risques d’inondations 
et de feux de forêt ainsi que d’autres outils qui permettront aux 
gouvernements des Premières Nations de mieux gérer leur 
territoire, de développer leur capacité et de revoir leurs modèles 
de financement des infrastructures pour répondre aux besoins 
particuliers de leur population.

Le rapport fait aussi valoir que le gouvernement du Canada 
devrait collaborer avec l’ensemble des provinces et territoires 
pour aider les Premières Nations à planifier de manière 
proactive l’aménagement communautaire et résidentiel. Il est 
ici question d’harmoniser les politiques fédérales, provinciales 
et territoriales souvent dissonantes en matière de logement, 
d’infrastructure et d’aménagement du territoire qui limitent les 
options et l’autonomie des gouvernements autochtones. De 
plus, les administrations fédérales, provinciales et territoriales 
devraient veiller à incorporer le savoir autochtone au-delà des 
communautés des Premières Nations, dans les processus de 
planification généraux.

Le gouvernement 
fédéral devrait appuyer 
les communautés 
autochtones dans 
la construction de 
logements résilients 
au climat, dans des 
zones sécuritaires 

5Recommandation

d’assurance et d’aide aux sinistrés et les zones à risque 
désignées. En outre, les autorités de réglementation d’assurance 
provinciales devraient exiger que les assureurs divulguent les 
résultats de leur évaluation de la propriété pour informer à 
l’avance les acheteurs des risques d’inondations et de feux de 
forêt avant que ceux-ci signent le contrat d’achat. 

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2024/11/CCI_IndigenousHousingAndClimateResilience.pdf
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Compte tenu de l’importante pénurie de logements et de 
l’accès limité aux terres sécuritaires sur de nombreuses 
réserves et dans diverses autres communautés autochtones, le 
fédéral devrait accroître le financement et les ressources pour 
l’atténuation des inondations et des feux de forêt, y compris 
l’entretien à long terme d’infrastructures de protection contre 
les feux et les inondations et la gestion active des matières 
combustibles à proximité des logements lorsque la construction 
en zone à risque ne peut être évitée.
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Annexe 

Lois, règlements et politiques d’aménagement du 
territoire consultés, par province ou territoire

Municipal Government Act (2000)

Flood Recovery and Reconstruction Act (2013)

Safety Codes Act (2000)

Respecting Our Rivers Alberta’s Approach to Flood 
Mitigation (2014)

Stepping Back from Water: A Beneficial Management Practices 
Guide for New Development Near Water Bodies in Alberta’s 
Settled Region (2012)

Colombie-Britannique Local Government Act (2015)

Provincial Policy Manual & Site Standards (2023) 

Environmental Management Act (2003)

Flood Hazard Area Land Use Management Guidelines (2018)

Climate Preparedness and Adaptation Strategy: Actions for 
2022-2025 (2022)

Manitoba Loi sur l'aménagement du territoire (2005)

Règlement sur l'aménagement du territoire (2011)

Loi sur l'aménagement hydraulique (1987)

Règlement sur les zones inondables reconnues (2011)

Règlement sur la zone limite désignée du canal de 
dérivation (2002)

Loi sur les incendies échappés (1997) 

Alberta

https://kings-printer.alberta.ca/1266.cfm?page=m26.cfm&leg_type=Acts&isbncln=9780779848546
https://docs.assembly.ab.ca/LADDAR_files/docs/bills/bill/legislature_28/session_1/20120523_bill-027.pdf
https://kings-printer.alberta.ca/1266.cfm?page=s01.cfm&leg_type=Acts&isbncln=9780779843633
https://open.alberta.ca/dataset/2a680ee1-64ac-43eb-a31d-ef55109c7e2d/resource/4037a4bb-95d6-4ab4-8f48-5432b353b9f2/download/6801949-2014-respecting-our-rivers-alberta-flood-mitigation.pdf
https://open.alberta.ca/dataset/2a680ee1-64ac-43eb-a31d-ef55109c7e2d/resource/4037a4bb-95d6-4ab4-8f48-5432b353b9f2/download/6801949-2014-respecting-our-rivers-alberta-flood-mitigation.pdf
https://open.alberta.ca/dataset/1c70eb43-a211-4e9c-82c3-9ffd07f64932/resource/6e524f7c-0c19-4253-a0f6-62a0e2166b04/download/2012-steppingbackfromwater-guide-2012.pdf
https://open.alberta.ca/dataset/1c70eb43-a211-4e9c-82c3-9ffd07f64932/resource/6e524f7c-0c19-4253-a0f6-62a0e2166b04/download/2012-steppingbackfromwater-guide-2012.pdf
https://open.alberta.ca/dataset/1c70eb43-a211-4e9c-82c3-9ffd07f64932/resource/6e524f7c-0c19-4253-a0f6-62a0e2166b04/download/2012-steppingbackfromwater-guide-2012.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/r15001_00
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/housing-and-tenancy/tools-for-government/local-governments-and-housing/ssmuh_provincial_policy_manual.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/03053_00
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/environment/air-land-water/water/integrated-flood-hazard-mgmt/flood_hazard_area_land_use_guidelines_2017.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/environment/climate-change/adaptation/cpas.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/environment/climate-change/adaptation/cpas.pdf
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/p080.php
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/081-2011.php?lang=en
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/w070.php
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/059-2002.php?srchlite=Designated%20Flood%20Area%20Regulation
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/266-91.php?srchlite=Designated%20Flood%20Area%20Regulation
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/w128.php
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Terre-Neuve-et-Labrador Urban and Rural Planning Act (2000)

Water Resources Act (2002)

Provincial Policy for Flood Plain Management (1996)

Politique provinciale d’utilisation du territoire (s.d.)

Flood Management Strategy (2022)

Climate Change Action Plan (2019-2024)

Territoires du Nord-Ouest Loi sur la planification et l’aménagement communautaires (2011)

Loi sur les terres des Territoires du Nord-Ouest (2014)

Loi sur les forêts (2023)

Plans de protection contre les feux de forêt pour les collectivités 
(dates multiples)

Politique sur la gestion des feux de forêt (2023)

Cadre stratégique sur le changement climatique des  
TNO 2030 (s.d.)

Cadre stratégique sur le changement climatique des TNO 
2030 : plan d’action 2019-2023

Nouveau-Brunswick Loi sur l'urbanisme (2017)

Règlement sur les déclarations d’intérêt public (2023) et  
guide de l'utilisateur (n.d.)

Loi sur l’assainissement de l’eau (1989)

Règlement sur la modification des cours d’eau et des terres 
humides - Loi sur l’assainissement de l’eau (1990)

Politique de protection des zones côtières pour le Nouveau-
Brunswick (2019)

Loi sur les incendies de forêt (2014)

Stratégie de réduction des risques d'inondation du Nouveau-
Brunswick (2014)

Notre voie vers la décarbonisation et la résilience aux 
changements climatiques : Plan d'action sur les changements 
climatiques du Nouveau-Brunswick 2022-2027 (2022)

https://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/statutes/u08.htm
https://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/statutes/w04-01.htm
https://www.gov.nl.ca/ecc/waterres/regulations/policies/flood-plain/
https://www.gov.nl.ca/mpa/for/flood-policy/policy/
https://www.gov.nl.ca/ecc/files/Newfoundland-and-Labrador-Flood-Management-Strategy.pdf
https://www.gov.nl.ca/ecc/files/ClimateChangeActionPlan_MidtermUpdate.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/community-planning-and-development/community-planning-and-development.a.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/northwest-territories-lands/northwest-territories-lands.a.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/bills/19/2023.2/Bill_74.pdf
https://www.gov.nt.ca/ecc/fr/services/services-de-lutte-contre-les-feux-de-foret/plans-de-protection-contre-les-feux-de-foret
https://www.gov.nt.ca/ecc/fr/services/services-de-lutte-contre-les-feux-de-foret/plans-de-protection-contre-les-feux-de-foret
https://www.eia.gov.nt.ca/sites/eia/files/23.03_forest_fire_management_policy_april_1_2023_-_formerly_53.04.doc_vip_fr.pdf
https://www.gov.nt.ca/ecc/sites/ecc/files/resources/128-climate_change_strategic_framework_web.pdf
https://www.gov.nt.ca/ecc/sites/ecc/files/resources/128-climate_change_strategic_framework_web.pdf
https://www.gov.nt.ca/ecc/sites/ecc/files/resources/128-climate_change_ap_proof.pdf
https://www.gov.nt.ca/ecc/sites/ecc/files/resources/128-climate_change_ap_proof.pdf
https://lois.gnb.ca/fr/document/rc/2023-53
https://laws.gnb.ca/en/document/cs/2017,%20c.19
https://lois.gnb.ca/fr/document/lc/2017,%20c.19
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/localgovreform/docs/guide-d-utilisateur.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/localgovreform/docs/user-guide.pdf
https://lois.gnb.ca/fr/document/lc/C-6.1
https://laws.gnb.ca/en/document/cs/C-6.1%20/
https://lois.gnb.ca/fr/document/rc/90-80
https://lois.gnb.ca/fr/document/rc/90-80
https://laws.gnb.ca/en/document/cr/90-80
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Water-Eau/PolitiqueProtectionZonesCotieres.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Water-Eau/PolitiqueProtectionZonesCotieres.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Water-Eau/CoastalAreasProtectionPolicy.pdf
https://lois.gnb.ca/fr/document/lc/2014,%20c.110
https://laws.gnb.ca/en/document/cs/2014,%20c.110
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Flooding-Inondations/StrategieDeReductionDesRisquesDinondationDuNB.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Flooding-Inondations/StrategieDeReductionDesRisquesDinondationDuNB.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Flooding-Inondations/NBFloodRiskReductionStrategy.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/climate-change-action-plan.pdf
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Nouvelle-Écosse Municipal Government Act (1998)

Statements of Provincial Interest on Flood Risk Areas (2001)

Minimum Planning Requirements Regulations (2019)

Coastal Protection Act (2019)

L’avenir des côtes de la Nouvelle-Écosse (2024)

Environmental Goals and Climate Change Reduction Act (2021)

Notre climat, notre avenir : plan de la Nouvelle-Écosse sur les 
changements climatiques pour une croissance propre (2022)

Nunavut Loi sur l’urbanisme (1988)

Accord sur les revendications territoriales du Nunavut (1993)

Impacts et adaptation liés aux changements climatiques (2011)

Municipal Land Administration Policy (2023)

Ontario Loi sur l'aménagement du territoire (1990)

Déclaration de principes Provinciale (2020 and 2024)

Loi sur les offices de protection de la nature (1990)

Règl. de l'Ont. 41/24: Activités interdites, exemptions et  
permis (2024)

Stratégie ontarienne de lutte contre les inondations (2020)

Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre  
l'incendie (1997)

Loi sur la protection civile et la gestion des situations  
d'urgence (1990)

Évaluation et atténuation des risques de feu de végétation - 
Manuel de référence à l'appui de la Déclaration de principes 
provinciale de 2014 (2014)

Stratégie de gestion des feux de broussailles (n.d.)

https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/municipal%20government.pdf
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/mgstmt.htm
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/mgaminimum.htm
https://nslegislature.ca/legc/bills/63rd_2nd/3rd_read/b106.htm
https://novascotia.ca/coastal-climate-change/docs/coastline-plan-fr.pdf
https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/environmental%20goals%20and%20climate%20change%20reduction.pdf
https://climatechange.novascotia.ca/sites/default/files/uploads/ns-climate-change-plan-fr.pdf
https://climatechange.novascotia.ca/sites/default/files/uploads/ns-climate-change-plan-fr.pdf
https://www.nunavutlegislation.ca/fr/file-download/download/public/282
https://publications.gc.ca/collections/Collection/R32-134-1993F.pdf
https://climatechangenunavut.ca/sites/default/files/3154-315_climate_french_reduced_size_1.pdf
https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/policies-legislations/2024-03/2023-08%20%28CGS%29%20Municipal%20Land%20Administration%20Policy%20-%20ENG.pdf
https://www.ontario.ca/lois/loi/90p13
https://www.ontario.ca/laws/statute/90p13
https://files.ontario.ca/mmah-provincial-policy-statement-2020-accessible-final-fr-2020-02-14.pdf
https://files.ontario.ca/mmah-provincial-policy-statement-2020-accessible-final-en-2020-02-14.pdf
https://www.ontario.ca/files/2024-10/mmah-provincial-planning-statement-en-2024-10-23.pdf
https://www.ontario.ca/lois/loi/90c27?search=Conservation+Authorities+Act+&lang=fr
https://www.ontario.ca/lois/loi/90c27?search=Conservation+Authorities+Act+&lang=fr
https://www.ontario.ca/lois/reglement/r24041
https://files.ontario.ca/mnrf-2020-flood-strategy-fr-2020-03-07.pdf
https://www.ontario.ca/lois/loi/97f04?search=Fire+Protection+and+Prevention+Act&lang=fr
https://www.ontario.ca/lois/loi/90e09?search=Emergency+Management+and+Civil+Protection+Act+&lang=fr
https://files.ontario.ca/wildland-fire-risk-assessment-and-mitigation-reference-manual-french.pdf
https://www.ontario.ca/fr/page/strategie-de-gestion-des-feux-de-broussailles
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Québec Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (1979)

Loi sur la qualité de l'environnement (1972)

Loi instaurant un nouveau régime d'aménagement 
dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 
octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs 
visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses 
dispositions (2021)

Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques 
et sensibles (2021)

Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en 
matière de gestion des risques liés aux inondations (2022)

Des solutions durables pour mieux protéger nos milieux de vie: 
Plan de protection du territoire face aux inondations (2020)

Stratégie gouvernementale d'adaptation aux changements 
climatiques 2013-2020 (2012)

Île-du-Prince-Édouard Planning Act (1988)

Subdivision and Development Regulations (2000)

Province-Wide Minimum Development Standards 
Regulation (1995)

Environmental Protection Act (1998)

Watercourse and Wetland Protection Regulations (2021)

Accroître la résilience : plan d’adaptation climatique (2022

Environmental Protection Order - Shoreline Development (2023)

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-19.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/Q-2
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2021-c-7/186394/lq-2021-c-7.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%200.1?&target=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2032.2
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/amenagement_territoire/plan_protection_territoire_inondations/PLA_inondations.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/plan_action/stategie-adaptation2013-2020.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/p-08-planning_act.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/p08-3-planning_act_subdivision_and_development_regulations_1.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/P%2608-2-Planning%20Act%20Province-Wide%20Minimum%20Development%20Standards%20Regulations.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/P%2608-2-Planning%20Act%20Province-Wide%20Minimum%20Development%20Standards%20Regulations.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/e-09-environmental_protection_act.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/e09-16-environmental_protection_act_watercourse_and_wetland_protection_regulations.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/accroitre_la_resilience_plan_dadaptation_climatique_fr_0.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/environmental_protection_order_2023_2.pdf
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Saskatchewan Planning and Development Act (2007) 

Statements of Provincial Interest Regulations et manuel 
d’accompagnement (2012) 

Water Security Agency Act (2005)

Wildfire Act (2014)

Prairie Resilience: A Made-in-Saskatchewan Climate Change 
Strategy (2017-2018)

Yukon Loi sur les municipalités (2002)

Loi sur l’aménagement régional (2002)

Notre avenir propre : la stratégie du Yukon sur les changements 
climatiques, l’énergie et l’économie verte (2020)

https://publications.saskatchewan.ca/#/products/23220
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/63700
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/63700
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/68084
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/71013
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/saskatchewans-climate-change-strategy#:~:text=About%20Prairie%20Resilience,recover%20from%20stress%20and%20change
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/saskatchewans-climate-change-strategy#:~:text=About%20Prairie%20Resilience,recover%20from%20stress%20and%20change
https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/PRINCIPAL/2002/2002-0154/2002-0154.pdf
https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/PRINCIPAL/2002/2002-0010/2002-0010.pdf
https://yukon.ca/sites/default/files/env/env-our-clean-future-fr.pdf
https://yukon.ca/sites/default/files/env/env-our-clean-future-fr.pdf
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Glossaire

ALÉA MORAL   Situation dans laquelle une personne ou une organisation est 
plus susceptible de prendre un risque parce qu’elle n’aura 
pas à en assumer les conséquences, par exemple lorsque 
les assureurs ou les gouvernements couvrent les coûts du 
rétablissement après sinistre.

CANAL ÉVACUATEUR  Partie d’une plaine inondable comprenant le lit d’une rivière ou 
d’un autre cours d’eau et les terres adjacentes où se produisent 
le plus d’inondations. Le canal évacuateur reçoit généralement 
un plus grand volume et débit d’eau que le reste de la plaine. Il 
se voit souvent désigné par application d’une norme de période 
de récurrence (p.ex., crue de récurrence de 20 ans) aux fins de 
la réglementation. 

CARTE DES RISQUES 
D’INONDATIONS  

Représentation de la répartition des zones susceptibles d’être 
périodiquement touchées par des submersions côtières ou 
des inondations intérieures. Dressées le plus souvent au 
Canada par une autorité provinciale ou une municipalité, ces 
cartes montrent habituellement les courbes d’élévation du 
sol, l’emplacement des bâtiments et des routes et l’étendue 
horizontale du niveau d’eau élevé pour une ou plusieurs 
inondations, par exemple celles à récurrence de 100 ans.

CARTE DES RISQUES DE 
FEUX DE FORÊT  

Carte qui montre les zones où les feux de forêt sont fréquents 
et indique le type de végétation, la charge de matières 
combustibles, la topographie et le climat. Ces cartes présentent 
généralement le degré de risque, le comportement attendu du 
feu et la proximité des infrastructures comme les bâtiments et 
les routes. Au Canada, seuls quelques gouvernements tiennent 
des cartes provinciales des risques de feux de forêt, mais 
certaines municipalités dressent leurs propres cartes à plus 
petite échelle.
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CATASTROPHE Perturbation importante du fonctionnement normal d’une 
collectivité ou d’une société en raison de l’interaction d’un 
phénomène physique dangereux et de vulnérabilités sociales, 
qui entraîne des répercussions négatives étendues sur la 
population, les infrastructures, l’économie ou l’environnement et 
requiert une intervention d’urgence, parfois assortie d’une aide 
externe au rétablissement.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  Évolution du climat de la Terre, principalement causée par 
l’utilisation de combustibles fossiles, qui émettent des gaz 
emprisonnant la chaleur dans l’atmosphère. Les changements 
climatiques se manifestent par un réchauffement global de 
la température, mais aussi par une hausse du niveau des 
mers, une fonte de neige et de glace autrefois pérennes, une 
accentuation des conditions météorologiques extrêmes, etc. 

CONSTRUCTION À HAUT RISQUE  Construction de logements ou d’infrastructures dans des zones 
fortement exposées aux dangers climatiques. Si les projets 
ne sont pas dotés de mesures de protection ou de résilience 
adéquates, la probabilité de conséquences néfastes sera plus 
élevée, tout comme le risque pour les résidents et le potentiel 
de dommages et de coûts importants.

DANGER CLIMATIQUE  Phénomène naturel influencé par le climat changeant 
qui représente un risque pour la population, les biens ou 
l’environnement, par exemple une inondation, un feu de forêt, 
une sécheresse ou une tempête extrême. Les changements 
climatiques rendent ces phénomènes plus fréquents ou  
plus graves.

DIVULGATION DES RISQUES 
CLIMATIQUES  

Pratique qui consiste à divulguer les risques en lien avec 
les répercussions physiques des changements climatiques 
et la transition vers une économie sobre en carbone afin 
d’encourager la préparation à ces risques et d’aider les 
investisseurs à prendre des décisions éclairées. 
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EXPOSITION AUX DANGERS 
CLIMATIQUES  

Degré de vulnérabilité des logements, des infrastructures ou 
des collectivités aux dégâts des dangers climatiques, comme 
les inondations, les feux de forêt ou les tempêtes extrêmes. 
L’exposition représente le risque que posent les facteurs 
environnementaux en fonction de l’emplacement et des 
caractéristiques de la zone ou de la structure.

En contexte climatique, présence d’une chose de valeur 
(logements, infrastructures, collectivité) dans une zone 
susceptible de subir des dommages en raison de dangers 
climatiques comme des inondations ou des feux de forêt. 
L’exposition reflète le degré de risque en fonction de la 
probabilité d’une catastrophe.

FEU DE FORÊT Feu qui brûle dans la nature et se nourrit de combustibles 
naturels (arbres, buissons, herbe, etc.). Bien que les feux de forêt 
soient des perturbations naturelles qui contribuent à la santé 
et au renouvellement de nombreux écosystèmes forestiers, 
en raison du réchauffement climatique, ils sont de plus en 
plus intenses et incontrôlables, et donc encore et toujours 
plus destructeurs. 

INONDATION FLUVIALE  Se produit lorsque le niveau d’un cours d’eau s’élève et déborde 
sur les rives, les côtes et les terres adjacentes. Sa gravité 
dépend de la quantité de précipitations tombées dans son 
bassin hydrologique ainsi que des éléments qui influencent son 
débit, comme les embâcles ou le fonctionnement d’un barrage 
construit par l’humain. 

INONDATION INTÉRIEURE  Précipitations qui s’accumulent à un endroit précis ou qui 
s’écoulent et font gonfler les rivières, cours d’eau et autres 
plans d’eau intérieurs. Il peut s’agir d’une inondation fluviale 
ou pluviale. 
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INONDATION PLUVIALE  Précipitations abondantes qui provoquent une inondation 
non causée par le débordement d’un plan d’eau : la pluie 
fait déborder les systèmes de drainage urbains, provoquant 
le débordement de l’eau dans les rues et les structures à 
proximité ; ou elle tombe sur des surfaces qui ne peuvent la 
drainer ou l’absorber, provoquant une accumulation de l’eau 
dans les zones de faible altitude.

INTELLI-FEU  Programme canadien définissant des lignes directrices et des 
pratiques exemplaires pour réduire les dommages causés aux 
propriétés et aux collectivités par les feux de forêt. Il encourage 
la prise de mesures préventives comme le débroussaillement, 
l’emploi de matériaux ignifugés et la planification 
communautaire dans une optique de résilience. 

PÉRIODE DE RÉCURRENCE DES 
INONDATIONS  

Vraisemblance approximative qu’une inondation d’une ampleur 
donnée se produise, exprimée en probabilité (une crue de 
récurrence de 100 ans signifie que la probabilité annuelle 
d’une inondation est de 1 %, et une crue de récurrence 
de 20 ans, de 5 %). La période de récurrence n’est pas 
la garantie d’inondations à intervalle régulier ; il s’agit de 
l’expression d’un risque statistique. Cette information éclaire 
les décisions d’aménagement du territoire et la conception 
des infrastructures, mais les changements climatiques nuisent 
à sa fiabilité. 

PERTE ANNUELLE MOYENNE  Quantification des pertes pécuniaires moyennes anticipées en 
raison des sinistres, selon un éventail d’événements possibles 
de diverses intensités et fréquences. Comptabilisant à la fois 
les événements mineurs courants et les catastrophes graves 
rares, cette mesure brosse le coût moyen des dommages au 
fil des ans. Elle oriente les assureurs, les gouvernements et les 
urbanistes dans l’évaluation du risque financier à long terme et 
dans la prise de décisions.

PLAINE INONDABLE  Zone de faible altitude adjacente à une rivière, un fleuve ou un 
autre plan d’eau et sujette aux inondations en période de fort 
débit d’eau. Les plaines inondables se forment naturellement 
par accumulation de sédiments et jouent un rôle écologique 
important, mais représentent un risque majeur pour les 
collectivités et les infrastructures. 
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PROGRAMME DE RELOCALISATION  Initiative gouvernementale pour aider les résidents de zones 
à haut risque à se réinstaller à un endroit plus sécuritaire. Ces 
programmes sont conçus pour réduire le risque de dommages 
à long terme en déplaçant les ménages exposés.

PROTECTIONS STRUCTURELLES 
CONTRE LES INONDATIONS  

Infrastructure telle qu’une digue, une levée ou un mur 
d’endiguement qui protège une zone entière, ou mesures prises 
à l’échelle de l’habitation individuelle (p. ex. surélévation, barrière 
de protection). Ces structures réduisent le risque d’inondation 
en endiguant ou en redirigeant l’eau. 

RÉSILIENCE CLIMATIQUE Capacité des collectivités, des infrastructures et des 
écosystèmes à résister aux dangers climatiques, à s’y adapter 
et à s’en remettre. La résilience peut être améliorée par la 
planification, par la préparation et par le déploiement de 
mesures d’atténuation de la vulnérabilité.

RISQUE En contexte climatique, potentiel de conséquences néfastes, 
mais incertaines, sur une chose de valeur (logements, 
infrastructures, bien-être de la population). Le risque est 
communément représenté par la probabilité d’occurrence 
des dangers climatiques et leur gravité anticipée. Il découle 
de l’interaction entre vulnérabilité, exposition et danger. Dans 
le présent document, le terme « risque » est surtout utilisé 
pour désigner les risques associés aux répercussions des 
changements climatiques.

SUBMERSION CÔTIÈRE  Inondation de terres de faible altitude normalement sèches par 
un plan d’eau adjacent, habituellement provoquée par un haut 
niveau d’eau lors de marées et d’ondes de tempête, ou une 
combinaison de haut niveau d’eau et de temps orageux où le 
vent et les vagues poussent l’eau vers les côtes. L’élévation du 
niveau de la mer provoquée par les changements climatiques 
accentue ce phénomène. 

VULNÉRABILITÉ En contexte climatique, indication d’à quel point une 
chose de valeur (logements, infrastructures, collectivité) est 
susceptible d’être touchée par un danger climatique et de subir 
des dommages.
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ZONE À RISQUE ÉLEVÉ  Zone à probabilité élevée de dangers climatiques graves, 
comme des inondations et des feux de forêt. Ces zones 
représentent un risque majeur pour la vie, les biens et les 
infrastructures, risque qui requiert généralement des mesures 
d’atténuation strictes ou des restrictions sur la construction.

ZONE PÉRIURBAINE  Zone à la limite entre la végétation naturelle et l’environnement 
bâti, qui est particulièrement vulnérable aux feux de forêt. Cette 
zone est spécialement visée par le travail d’atténuation du 
risque, car elle est le pont par lequel les flammes peuvent se 
propager entre la nature et les lotissements résidentiels.
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